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Résumé
 

Contexte de l’étude 
 

Outre les activités de fourniture de services 
énergétiques à 30 communautés du cercle de 
Kita, le projet PASER-K inclut la réalisation de 
deux études de l’électrification rurale, des 
énergies renouvelables et des modes de 
cuisson au Mali visant à informer les 
partenaires du projet sur la situation du Mali 
et susciter des réflexions sur les conditions 
de la valorisation et la pérennité des projets 
d’énergies renouvelables et de cuisson. Les 
éléments de l’analyse seront la base de 
réflexions conjointes avec les acteurs locaux. 
 
La seconde étude, qui fait l’objet de ce 
rapport (Valorisation et pérennité), propose 
des réflexions stratégiques sur le rôle de 
l’Agence des Énergies Renouvelables du Mali 
(AER-Mali) nouvellement créée, et plus 

largement sur la valorisation des énergies 
renouvelables et des modes de cuisson 
efficaces en zones rurales au Mali, à partir 
des résultats d’une enquête auprès des 
acteurs du secteur. Elle présente par ailleurs 
des principes de base pour renforcer la 
pérennité des projets et programmes dans le 
domaine.  
 
Les idées présentées se veulent sources de 
discussion plutôt qu’être prescriptives. Au 
final, c’est aux décideurs nationaux, en 
concertation avec l’ensemble des acteurs, 
que revient la responsabilité de faire les 
choix appropriés pour satisfaire les besoins 
en services énergétiques pour le 
développement du pays. Cette étude, ni 
aucune autre, ne peut s’y substituer. 

 
Synthèse des résultats de l’enquête auprès des acteurs du secteur de l’énergie 
 

• La difficulté d’accès du secteur privé au 
crédit et la faible capacité de payer des 
ménages dominent les barrières de plus 
forte intensité à la pénétration des 
énergies renouvelables au Mali. 

• La synergie insuffisante avec l’efficacité 
énergétique, la situation financière d’EDM-
SA, des politiques trop centrées sur l’offre, 
font presque l’unanimité comme barrières.  

• Manque de capitalisation des projets, 
caractéristiques des énergies 
renouvelables (cherté, variabilité), manque 
de données sur les besoins et leur 
localisation, manque de sensibilisation des 
consommateurs sont les barrières 
technologiques et humaines dominantes.  

• Un portefeuille d’actions concrètes est 
proposé par les répondants portant sur:  
- le cadre institutionnel (articulation entre 

institutions voire fusion, intégration avec 
l’environnement, fixation de priorités et 
objectifs,  conditions d’accès au réseau); 

- la mobilisation du financement (accès au 
crédit, partenariat public privé, 
avantages fiscaux);  

- la tarification (tarifs, préfinancement des 
équipements, microfinancement),  

- la réalisation d’études spécifiques 
(potentiels d’énergie renouvelable, 
besoins des populations, capitalisation),  

- la production locale d’équipements 
(faciliter la disponibilité d’équipements à 
meilleur coût et mieux adaptés),  

- la qualité (normes, label/étiquetage, 
registres de fournisseurs),  

- l’information des consommateurs et la 
formation des ressources humaines 
spécialisées. 

• Contribuer à la définition des stratégies 
nationales en matière d’énergies 
renouvelables est l’activité de l’AER-Mali 
estimée de plus haute priorité. Inventaire 
du potentiel de ressources, coopération 
internationale, information, financement 
et garantie de qualité sont évalués de 
grande importance. Les priorités d’actions 
pour l’AER-MALI reflètent le portefeuille 
proposé pour renforcer la pénétration des 
énergies renouvelables au Mali.  

• L’amélioration de la qualité des 
équipements disponibles au Mali est une 
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des retombées directes majeures 
attendues des actions de l’AER-Mali sur les 
projets et activités des répondants.  

• La multiplication des agences en charge de 
l’énergie préoccupe particulièrement les 
répondants: manque de coordination, 
conflits de compétences voire de 
financement, complexité institutionnelle 
pouvant repousser les investisseurs privés. 

• Le secteur privé ne considère pas manquer 
d’expertise technique; les répondants 
secteur public et de la société civile ne 
partagent pas cet avis. 

• L'implication de la société civile dans la 
définition des politiques est considérée 

insuffisante par les représentants de la 
société civile mais pas par les autres 
répondants.  

• Les services énergétiques liés à la santé 
directement (centres de santé) et 
indirectement (eau potable) sont les plus 
urgents à satisfaire. 

• Les réponses de 45 participants ont été 
analysées, répartis de manière équilibrée 
entre secteur public, société civile et 
secteur privé. 

• Les réponses fournies représentent une 
photographie des opinions d’expert en 
date de septembre 2015. Elles ne visent 
aucune représentativité institutionnelle. 

   
Quelques réflexions (non exhaustives) à explorer  
 

• Coordination de la mission de l’AER-Mali 
avec celles des autres institutions en place. 

• Planification énergétique dirigée par la 
demande, multisectorielle, évolutive et 
régulièrement évaluée. 

• Déclinaison des programmes selon leur 
objectif (développement économique ou 
amélioration des conditions de vie).  

• Données détaillées et géographiquement 
localisées sur les besoins. 

• Objectifs précis, réalistes mais ambitieux. 
Par exemple : fournir des services 
énergétiques modernes à base d’énergie 
renouvelable à tous les centres de santé 
ou toutes les écoles d’ici 5 ans. 

• Obligation et garantie de tarifs de rachat 
de l’électricité d’origine renouvelables. 

• Subventions croisées initiales entre les 
clients du réseau d’EDM-SA et les clients 
des opérateurs appuyés par l’AMADER  
(« redevance solidarité »). À titre 
théorique, une redevance de 5 FCFA par 
kWh vendu par EDM-SA correspondrait à 
une subvention équivalente de 200 FCFA 
par kWh vendu dans le périmètre de 
l’AMADER, sur la base des ventes de 2013. 

• Gratuité des équipements à éviter. 
• Engagements de responsabilité sociale des 

entreprises. 
• Modes de cuisson propres et efficaces à 

revaloriser dans les politiques et 
programmes énergétiques.  

• Fourniture intégrée de services électriques 
à base d’énergie renouvelable et de 
services modernes de cuisson.  

 
Éléments de pérennité des projets 
 

Les bases d’un plan de pérennité sont 
proposées, reposant sur trois piliers. 

• Pérennité technique : Sélection et 
dimensionnement des équipements, 
qualité et garantie, opération et entretien, 
possibilité d’un centre régional de services 
(incluant pièces de rechange) et suivi à 
distance, gestion des impacts et des 
risques, documentation. 

• Pérennité économique : Évaluation des 
besoins, tarification des services, modes 

innovants de recouvrement, tenue et 
comptes et transparence. 

• Pérennité sociale et organisationnelle: 
Appropriation par la communauté locale, 
les usagers et les institutions locales et 
nationales, mécanismes efficaces de 
communication, transferts de 
compétences et transparence, suivi à long 
terme. 
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Acronymes 
 
AER-MALI Agence des Énergies Renouvelables du Mali 
AMADER Agence Malienne pour le Développement de l’Énergie Domestique et  de 
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ANADEB                          Agence Nationale pour le Développement des Biocarburants 
CCI Comité de Coordination Interinstitutionnel 
CEDEAO  Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest 
EDM-SA  Énergie du Mali – SA 
GMN Groupe Multisectoriel National de l'énergie 
ODD Objectifs pour le Développement Durable 
OSC Organisation de la société civile 
PTF Partenaires techniques et financiers 
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1 Introduction 

Le projet et les objectifs des études 
stratégiques. Le projet « Amélioration des 
conditions de vie des enfants et de leurs 
familles grâce à un accès à des services 
énergétiques modernes, propres et 
abordables dans 30 communautés pauvres du 
cercle de Kita au Mali »  est réalisé par un 
consortium constitué de Plan International 
Espagne, Plan International Mali, Conseils et 
Appui pour l´Éducation à la Base (CAEB), 
Agence des Énergies Renouvelables du Mali 
(AER-Mali) et la fondation Energía sin 
Fronteras (EsF). Il est cofinancé par 
EuropeAid et Plan International Espagne. Il 
est prévu pour une durée de 36 mois (2015-
2018). 
 
But des deux études. Outre les activités de 
terrain dans le Cercle de Kita, le projet inclut 
la réalisation de deux études sur 
l’électrification rurale, les énergies 
renouvelables et les modes de cuisson au 
Mali visant à : 
 
1. Fournir un état de la situation. 
2. Identifier les facteurs de valorisation et 

pérennité des actions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ces études visent également à : 
• Fournir aux partenaires du consortium du 

projet une connaissance de la situation du 
Mali, essentielle à l’efficacité (ne pas 
réinventer la roue) et la pérennité des 
activités du projet.  

• Susciter des réflexions qui pourront être 
approfondies lors d’ateliers tenus pendant 
le projet avec les acteurs concernés.  

 
La présente étude. Faisant suite à l’état de 
situation du secteur1, la présente étude est 
organisée selon deux objectifs : 
• Proposer des réflexions stratégiques sur le 

rôle de l’Agence des Énergies 
Renouvelables du Mali (AER-Mali) 
nouvellement créée, et plus largement sur 
la valorisation des énergies renouvelables 
et des modes de cuisson efficaces en 
zones rurales au Mali. À cette fin, un 
questionnaire a été proposé aux acteurs 
du secteur, dont les réponses sont 
analysées dans ce rapport et complète 
l’analyse réalisée dans l’étude de la 
situation de base2. 

• Rappeler les principes de base pour 
renforcer la pérennité des projets et 
programmes dans le domaine. Ces 
principes reposent notamment sur 
l’expérience des experts de la Fondation 
Energia Sin Fronteras. 

                                                           
 
1  «Électrification rurale, énergies renouvelables et  
modes de cuisson au Mali. Partie 1 : État des 
lieux ». Energía Sin Fronteras, 2016. 
2 Ibid. 
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2 Réflexions stratégiques 
 
2.1 Rôles et priorités de 

l’AER : enquête auprès 
des acteurs locaux 

 
Un des objectifs de la présente étude est 
l’approfondissement du rôle de la nouvelle 
Agence des Énergies Renouvelables (AER-
Mali) dans le secteur de l’énergie au Mali. 
L’AER étant partenaire direct du projet en 
cours, elle est doublement intéressée par un 
tel volet. À cette fin, un questionnaire a été 
transmis en automne 2015 aux acteurs 
concernés directement et indirectement par 
le secteur de l’énergie, incluant les 
différentes catégories d’acteurs : institutions 
publiques, entreprises privées, associations et 
organisations non gouvernementales, 
universités, bailleurs de fonds.  
 

Son objectif est de mieux connaître les 
attentes des acteurs locaux face à l’Agence 
des Énergies Renouvelables du Mali (AER-
Mali), et explorer les pistes appropriées de 
renforcement des énergies renouvelables au 
Mali.  
 
Les résultats se basent sur 45 questionnaires 
retournés (35 questionnaires complets et 10 
questionnaires partiels, Tableau 1). Le taux de 
réponse est estimé de l’ordre de 50%, 
témoignant d’une bonne participation et de 
l’intérêt suscité par le sujet chez les acteurs 
du secteur. 
 
Les résultats sont présentés pour l’ensemble 
des répondants. Des précisions sont 
apportées lorsque des différences 
importantes de réponses sont notées selon le 
type de répondants. 

TABLEAU 1. Informations générales sur le questionnaire 
 
Objectif Mieux connaître les attentes des acteurs locaux face à 

l’Agence des Énergies Renouvelables du Mali (AER-Mali), 
et explorer les pistes appropriées de renforcement des 
énergies renouvelables au Mali 

Nombre de questions 10 questions divisées en 4 parties: 
• Énergies renouvelables et électrification 
• Attentes face à l’AER-Mali 
• Priorisation des besoins en services énergétiques 
• Informations sur le répondant 

Période de collecte des réponses Octobre 2015 
Nombre d’invitations individuelles 
envoyées (hors réseaux invités) 70 

Réseaux invités à participer* • Groupe énergie et climat du Forum des ONG 
Internationales du Mali (via GERES) 

• Réseau des partenaires techniques et financiers (via 
Banque Mondiale) 

Type de participation • Anonyme 
• Individuelle (les réponses ne sont pas représentatives de 

l'institution d’appartenance du répondant) 
Nombre de questionnaires 
retournés, complétés entièrement 
ou partiellement  

45 

Nombre de questionnaires 
retournés, complétés entièrement 35 

* EsF et ses partenaires remercient le GERES et la Banque Mondiale pour avoir transmis le questionnaire 
au sein de leurs réseaux. 
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ENCADRÉ 1 Synthèse des résultats de l’enquête 
 

 
• La difficulté d’accès du secteur privé au 

crédit et la faible capacité de payer des 
ménages dominent les barrières de plus 
forte intensité à la pénétration des 
énergies renouvelables au Mali. 

• Bien que d’intensité relativement 
moindre, la synergie insuffisante avec 
l’efficacité énergétique, la situation 
financière de EDM-SA, des politiques trop 
centrées sur l’offre, font quasiment 
l’unanimité comme barrières.  

• Manque de capitalisation des projets 
(barrière particulièrement importante 
dans le contexte de multiplication des 
projets au Mali), caractéristiques des 
énergies renouvelables (cherté, 
variabilité), manque de données sur les 
besoins et leur localisation, manque de 
sensibilisation des consommateurs sont 
les barrières technologiques et humaines 
dominantes.  

• Un portefeuille complet d’actions 
concrètes est proposé par les répondants 
pour promouvoir les énergies 
renouvelables au Mali, portant sur:  
- le cadre institutionnel (articulation entre 

institutions voire fusion, intégration avec 
l’environnement, fixation de priorités et 
objectifs,  conditions d’accès au réseau); 

- la mobilisation du financement (accès au 
crédit, partenariat public privé, 
avantages fiscaux);  

- la tarification (tarifs, préfinancement des 
équipements, microfinancement, 
subventions à la consommation),  

- la réalisation d’études spécifiques 
(potentiels d’énergie renouvelable, 
besoins des populations, capitalisation 
des projets),  

- la production locale d’équipements 
(faciliter la disponibilité d’équipements à 
meilleur coût et mieux adaptés),  

- la qualité (normes, label/étiquetage, 
registres de fournisseurs),  

- l’information des consommateurs et la 
formation des ressources humaines 
spécialisées. 

 
• Contribuer à la définition des stratégies 

nationales en matière d’énergies 
renouvelables est l’activité de l’AER-Mali 
estimée de plus haute priorité. Inventaire 
du potentiel de ressources, coopération 
internationale, information, financement 
et garantie de qualité sont évalués de 
grande importance. Les priorités d’actions 
pour l’AER-MALI reflètent le portefeuille 
proposé pour renforcer la pénétration des 
énergies renouvelables au Mali.  

• L’amélioration de la qualité des 
équipements disponibles au Mali est une 
des retombées directes majeures 
attendues des actions de l’AER-Mali sur les 
projets et activités des répondants.  

• La multiplication des agences en charge de 
l’énergie préoccupe particulièrement les 
répondants à plusieurs niveaux: manque 
de coordination, conflits de compétences 
voire de financement, complexité 
institutionnelle pouvant repousser les 
investisseurs privés. 

• Le secteur privé ne considère pas 
manquer d’expertise technique; les 
répondants secteur public et de la société 
civile ne partagent pas cet avis. 

• L'implication de la société civile dans la 
définition des politiques est considérée 
insuffisante par les représentants de la 
société civile mais pas par les autres 
répondants.  

• Les services énergétiques liés à la santé 
directement (centres de santé) et 
indirectement (eau potable) sont les plus 
urgents à satisfaire. Des conclusions 
similaires ont été obtenues dans d’autres 
pays. 

• Les réponses de 45 participants ont été 
analysées, répartis de manière équilibrée 
entre secteur public, société civile et 
secteur privé. 

• Les réponses fournies représentent une 
photographie des opinions d’expert en 
date de septembre 2015. Elles ne visent 
aucune représentativité institutionnelle. 
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Énergies renouvelables et  électrification 
au Mali  
 
Portrait introductif des répondants. La 
question introductive, bien que visant 
simplement la mise en confiance sans objectif 
de représentativité, fournit un portrait 
parlant de la situation des équipements 
utilisés dans les foyers des répondants :  
• L’utilisation combinée du bois/charbon de 

bois et du gaz propane est largement 
dominante; les ménages de plus de 75% 
des répondants consomment du gaz 
propane, 80% d’entre eux utilisent aussi 
un foyer amélioré au bois ou charbon de 
bois, et 20% d’entre eux utilisent un foyer 

trois-pierres. Au total, le foyer trois pierres 
est utilisé dans près du quart des ménages 
des répondants. Ces résultats reflètent la 
persistante du bois-énergie et des foyers 
trois-pierres, y compris dans des ménages 
de professionnels, certainement urbains 
et périurbains, très certainement hors du 
segment de la pauvreté; 

• Les lampes solaires sont utilisées dans les 
ménages d’un tiers des répondants, 
principalement en cas de coupures et 
délestages électriques; 

• Une très faible pénétration du chauffe-eau 
solaire (deux répondants) est observée, 
mais… néanmoins non nulle! 

 
FIGURE 1. Équipements utilisés par les répondants 

 

 
 
Les barrières à la pénétration des énergies 
renouvelables au Mali considérées les plus 
fortes sont économiques et financières 
(accès du secteur privé au crédit, faible 
capacité de payer des ménages), mais 
plusieurs barrières institutionnelles sont à 
prendre sérieusement en compte.  
 
• L’analyse porte d’une part sur les barrières 

identifiées comme « très fortes », 
permettant d’identifier les barrières de 
plus forte intensité. Elle porte ensuite sur 
les barrières estimées comme « très fortes 

et fortes », fournissant un éclairage plus 
large sur les barrières à supprimer.   

• Aux extrêmes du spectre de barrières 
institutionnelles et fiscales, la difficulté  
d’accès du secteur privé au crédit et la 
faible capacité de payer des ménages sont 
considérées comme des barrières très 
fortes par plus de 60% des répondants, 
suivies de l’inadéquation/absence de 
contrats d’obligation d’achat de 
l’électricité d’origine renouvelable et la 
situation financière d’EDM-SA (plus de 
40%).  

 

78%

76%

31%

22%

9%

4%

0%
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Foyer amélioré bois/charbon de bois

Cuisinière au gaz butane
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Foyer trois pierres
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Quels équipements sont utilisés fréquemment dans votre ménage? 
Pourcentage de réponses, plusieurs réponses possibles par participant
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FIGURE 2. Barrières institutionnelles et fiscales - Classement selon « barrière très forte » 

 
 
 
• Le cumul des estimations « forte » et 

« très forte » fournit un éclairage quelque 
peu différent sur quelques-unes des 
barrières institutionnelles. Ainsi, la 
promotion insuffisante de la synergie avec 
l’efficacité énergétique ainsi que les 
politiques trop centrées sur l’offre et pas 
assez sur les besoins en services 
énergétiques apparaissent alors comme 
des barrières importantes à prendre en 
compte (seulement 31% et 26% des 
répondants les estiment « très fortes », 
mais 81% et 74% des répondants les 
qualifient de « très fortes » ou « fortes »).  

• À l’inverse, l’absence d’objectifs d’énergie 
renouvelable dans les activités de 
l’AMADER, de plan d’électrification récent 
et le niveau trop bas des tarifs de 

l’électricité sont considérés comme des 
barrières nulles ou seulement moyennes 
par une majorité de répondants. Cette 
évaluation contraste quelque peu avec les 
réponses apportées à d’autres questions, 
telles que la priorité élevée accordée à 
l’élaboration de stratégies nationales en 
matière d’énergies renouvelables 
(stratégies qui certainement 
bénéficieraient, entre autres, de la 
disponibilité d’un plan d’électrification 
rurale précis, d’une grille de tarification de 
l’électricité appropriée, et d’objectifs 
d’énergies renouvelables pour l’AMADER); 
ce contraste pourrait refléter que la 
valorisation à grande échelle des énergies 
renouvelables n’est pas associée 
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14-Absence d’objectifs d’énergie renouvelable dans les 
activités de l’AMADER

13-Absence de plan récent d’électrification

12-Manque de coordination entre les bailleurs de fonds

11-Tarif de l’électricité trop bas

10-Politiques trop centrées sur l'offre, pas assez sur les besoins 
en services énergétiques

9-Implication insuffisante de la société civile dans la définition 
des politiques

8-Absence d’objectifs d’énergie renouvelable dans les activités 
de EDM-SA

7-Promotion insuffisante de la synergie avec l’efficacité 
énergétique

6-Collaboration insuffisante entre les décideurs du secteur de 
l'énergie et les ministères sectoriels (éducation, santé, etc.)

5-Partenariats public-privé trop peu nombreux

4-Situation financière de EDM-SA

3-Inadéquation/absence de contrats d’obligation d’achat de 
l’électricité d’origine renouvelable

2-Faible capacité de payer des ménages due à la pauvreté

1-Difficulté d’accès du secteur privé au crédit

Selon vous, quelles sont les principales barrières institutionnelles et fiscales 
à la pénétration à des énergies renouvelables au Mali ? 
Classement selon le pourcentage "barrière très forte"

Barrière très forte Barrière forte Barrière moyenne Barrière nulle/ faible Sans opinion
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prioritairement au potentiel et politiques 
d’électrification rurale du Mali. 

• L'implication insuffisante de la société 
civile dans la définition des politiques est 
considérée comme une barrière très forte 
ou forte par une forte majorité de 
répondants d'OSC (70%), pour seulement 
41% des répondants du secteur public et 
55% des répondants du secteur privé. 

• Les commentaires des répondants 
évoquent la difficulté d’application voire le 
non-respect de certains avantages fiscaux, 

le manque de synergie voire les 
incohérences entre services de l’État, la 
complexité croissante du cadre 
institutionnel pouvant repousser les 
investisseurs privés, le manque de support 
à la recherche locale, ainsi que l’impact 
négatif sur la diffusion et l’adoption des 
foyers améliorés depuis que la loi du code 
forestier, qui rendait obligatoire la 
construction et l’utilisation des foyers, 
améliorés a été abrogée. 

 
 

FIGURE 3. Barrières institutionnelles et fiscales 
Classement selon « barrière très forte et barrière forte » 

 
Les flèches indiquent des changements importants de classement entre « barrière très forte » (figure 
précédente) et « barrière très forte et forte » (cette figure) 
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définition des politiques

10-Inadéquation/absence de contrats d’obligation d’achat de 
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énergétique
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Selon vous, quelles sont les principales barrières institutionnelles et fiscales 
à la pénétration à des énergies renouvelables au Mali ? 

Classement selon le pourcentage "barrière très forte + barrière forte"

Barrière forte à très forte Barrière absente à moyenne Sans opinion
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Les barrières associées aux facteurs 
technologiques et humains sont d’intensité 
relativement moindre, mais aucune n’est 
exclue.  
 

• Seule la cherté (investissement initial) des 
technologies d’énergies renouvelables est 
considérée comme une barrière « très 
forte » par plus de 50% des répondants.  

 
FIGURE 4. Barrières liées à l’expertise et aux technologies  

Classement selon « barrière très forte » 
 

 
 
• Toutefois, le manque de capitalisation des 

projets est estimé comme une barrière 
« très forte ou forte » par 80% des 
répondants, barrière particulièrement 
importante dans le contexte de 
multiplication des projets au Mali. 

• Plusieurs facteurs liés aux caractéristiques 
des énergies renouvelables sont 
considérés comme des barrières « très 
fortes ou fortes » par plus de 70% des 
répondants : la cherté des technologies 
(investissements initiaux), la nature 
variable des énergies rendant difficile leur 
intégration dans les réseaux, et le 
manque de données sur les besoins en 
services énergétiques et leur localisation.  

• Le manque de production et montage 
locaux, de qualité et de distribution des 
équipements fait relativement moins 
l’unanimité, mais reste important, 
considéré comme une barrière « très 
forte ou forte » par 55 à 60% des 
répondants. 

• Parmi les facteurs humains, le manque de 
sensibilisation des consommateurs 
apparaît comme la barrière la plus 
importante, suivie du manque d’expertise 
du secteur privé.  

• En revanche, le manque d’expertise des 
décideurs et gestionnaires publics fait 
moins l’unanimité, seulement la moitié 
des répondants le jugeant comme une 
barrière très forte ou forte. Il faut 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Insuffisance du réseau de distribution d’équipements 
(panneaux solaires, batteries, lampes solaires, etc.)

Manque de capitalisation des projets

Manque d’expertise technique du secteur privé

Manque d’évaluation des impacts sociaux, économiques et 
développementaux des projets en énergies renouvelables

Manque de données précises sur les besoins en services 
énergétiques et leur localisation

Manque d’expertise technique des décideurs et gestionnaires 
publics

Manque de sensibilisation des consommateurs

Manque de production et montage locaux d’équipements

Manque de qualité des équipements

Difficulté d’intégration des énergies variables (énergie solaire 
ou éolienne), dans les réseaux

Investissements initiaux élevés (cherté) des technologies

Selon vous, quelles sont les principales barrières à la pénétration à des énergies 
renouvelables au Mali, liées à l'expertise et aux technologies? 

Classement selon le pourcentage "barrière très forte"

Barrière très forte Barrière forte Barrière moyenne Barrière nulle/ faible Sans opinion
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toutefois noter que le manque d’expertise 
est évalué différemment selon les 
répondants. Le manque d’expertise des 
décideurs et gestionnaires public est 
considéré comme une barrière « très 
forte ou forte » par une grande majorité 
des répondants provenant d’OSC (80%), 
et par un tiers des répondants du secteur 
privé comme du secteur public. Le 
manque d’expertise du secteur privé est 
considéré comme une barrière « très 
forte ou forte » par une grande majorité 
des répondants provenant d’OSC (70%), 
par près de 60% des répondants du 

secteur public, et par seulement un quart 
des répondants du secteur privé. 

• Bien que le manque de qualité des 
équipements ne soit pas évalué comme 
une barrière majeure par tous les 
répondants, les commentaires rappellent 
l’importance de normes et tests de qualité 
des équipements, ainsi que de la 
certification de techniciens qualifiés dans 
les différents secteurs des équipements 
renouvelables (solaire, biocarburants, 
etc.). L’instabilité politique et l’insécurité 
sont par ailleurs mentionnées comme de 
nouvelles barrières peu favorables aux 
investissements. 

 
FIGURE 5. Barrières liées à l’expertise et aux technologies 
Classement selon « barrière très forte et barrière forte » 
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Barrière forte à très forte Barrière absente à moyenne Sans opinion
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FIGURE 6. Évaluation des barrières « manque d’expertise » selon le type de répondant 
 

 
 
 
 
Un portefeuille complet d’actions concrètes 
est proposé par les répondants pour 
promouvoir les énergies renouvelables au 
Mali, depuis la création d’entreprises locales 
voire d’un centre local de production 
d’équipements, jusqu’à la fusion des agences 

existantes, en passant par la révision de la 
tarification de l’électricité. Les actions 
proposées ont été classées en grandes 
thématiques. La liste complète des actions 
proposées est disponible en annexe 1.

 
ENCADRÉ 2. Portefeuille d’actions 
 
Cadre institutionnel : Coordination voire restructuration sectorielle, coordination  
intersectorielle, meilleure fixation de priorités et d’objectifs,  révision des conditions d’accès 
au réseau par les producteurs 
• Articulation et coordination sectorielles : 

Simplifier/restructurer l'ancrage institutionnel 
des énergies renouvelables (risque de 
confusion, conflit de fonction et de leadership), 
voire fusionner les agences liées au Ministère 
de l'Énergie / Coordonner les interventions. 

• Coordination intersectorielle : Créer un cadre 
de collaboration entre les décideurs du secteur 
de l'énergie et les autres ministères sectoriels 
(éducation, santé, logements sociaux, mais 
aussi environnement). 

• Objectifs et politiques : Promouvoir la culture, 
le concept, la lettre et l'esprit des énergies 
renouvelables au sein des institutions liées au 
Ministère de l'énergie et de l'eau, établir une 
politique claire et prioriser les objectifs en 
matière d'accès aux énergies renouvelables. 

• Exemples d’objectifs : Axer 90% des réalisations 
électriques de nouvelles localités sur les 
énergies renouvelables / Hybrider les localités 
à production diesel avec des sources d'énergies 
renouvelables  / Viser l'électrification de toutes 
les écoles d'ici 5 ans / Faire un reboisement 
intensif à base des espèces forestières 
produisant du carburant / Valoriser les sous 
produits agricoles pour remplacer le bois et 
charbon de bois. 

• Conditions d’accès au réseau par les 
producteurs : Élaborer et promulguer des 
décrets d'application pour faciliter le 
raccordement des énergies renouvelables au 
réseau (grande, moyenne et petite échelle), 
ainsi que pour leur développement hors réseau 
(kits individuels et mini-réseaux solaire 
hybrides), briser le monopole de EDM-SA.
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Le manque d’expertise technique du secteur 
privé est une barrière forte ou très forte
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décideurs et gestionnaires publics est une 

barrière forte ou très forte

Évaluation du manque d'expertise des acteurs du secteur privé et du 
secteur public selon le type de répondants

Pourcentage de répondants jugeant la barrière "très forte" ou "forte"

Répondants Secteur Public Répondants Secteur Privé Répondants OSC
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Finances et partenariats (fournisseurs) : Accès au crédit, partenariats public privé, fiscalité 
• Accès des entreprises au crédit : Baisser le coût 

des capitaux / Faciliter l'accès aux 
financements concessionnels / Mettre en place 
un mécanisme de financement au niveau des 
banques pour l'accès du secteur privé au crédit 

• Partenariat public privé : Accélérer les 
partenariats public privé, rechercher de 
nouveaux partenariats, par exemple avec des 

fournisseurs chinois, renforcer la coopération 
et le partenariat au niveau national régional et 
international. 

• Fiscalité : Encourager la création d'entreprises 
par une facilité fiscale dans le domaine de 
l’énergie comme dans l'agriculture, appliquer 
d’autres avantages fiscaux. 

 
 
Subventions et tarifs (consommateurs) : Révision des tarifs, préfinancement des 
équipements, microfinancement, subventions à la consommation 
• Tarifs de l’électricité : Libéralisation des tarifs 

pour attirer plus d'acteurs privés vers le 
domaine de l'électrification rurale / 
Réglementation ou péréquation tarifaire 
entre la production d’énergie renouvelable 
et le réseau EDM-SA. 

• Incitatifs fiscaux et subventions sur les 
équipements : Subventionner les 
équipements d'énergies renouvelables (Etat, 
PTF) pour lever la barrière du coût initial, 
inciter fiscalement l’importation des 
équipements ER / Organiser des ventes 
promotionnelles d’équipements d'énergie 
renouvelables / Accorder une subvention à la 
consommation d’énergie renouvelable / 
Subventionner l'opération des acteurs privés 
de l'électrification rurale. 

• Crédit et microcrédit pour les 
consommateurs : Mettre en place des 

institutions de microfinance dédiées aux 
achats des équipements à ER par les 
populations / Garantie par l’Etat des 
microcrédits / Mettre en place un fond 
revolving / Préfinancer les kits pour les 
individuels et faciliter les paiements en 
incluant un sponsor / Promouvoir 
l'électrification villageoise en kits de location 
vente / Appuyer le Ministère de l'Économie 
et des Finances ainsi que les institutions 
financière locales (banques commerciales et 
institutions de micro-finances) à mettre en 
place des produits financiers (prêts solaire, 
prêts énergies renouvelables à des taux 
raisonnables) afin que les usagers et les 
entreprises puissent bénéficier de ces 
produits financier afin de palier aux coûts 
d'investissements initiaux élevés. 

 
 
Production locale d’équipements : Une stratégie proposée par plusieurs répondants pour 
faciliter la disponibilité d’équipements à meilleur coût et mieux adapté  
• Viser le développement de l’offre locale : 

Promouvoir la production et le montage locaux 
des équipements d’énergie renouvelable, de 
qualité et à moindre coût. 

• Exemples de mesures concrètes : Mesures 
incitatives du gouvernement pour faciliter la 
création de petites et moyennes entreprises 
dans la conception et la vente de solutions 
d'énergies renouvelables - ex. exonération 
d'impôts et taxes pendant un certain temps / 

Restriction/règlement sur l'importation des 
équipements (par exemple en commençant par 
les chauffe-eau solaires, pour lesquels 
l’expertise locale existe). 

• Centres de production : A long terme, création 
d'un centre/une usine de production 
d'équipements et de pièces requis pour les  
énergies renouvelables et adaptés aux besoins 
locaux. 

 
 
Qualité des équipements : Normes, label/étiquetage et registres de fournisseurs  
• Normes : Définir et appliquer des normes de 

qualité sur les produits locaux et importés 
• Label/étiquetage : Certifier les équipements  

(ex."qualisol"), gage de qualité pour le client. 

• Registres de fournisseurs : Identifier et tenir un 
registre de fournisseurs d’équipements dont la 
qualité a été vérifiée. 
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Études : Potentiels d’énergie renouvelable, Besoins des populations, capitalisation et suivi 
des projets passés ou en cours 
• Potentiels : Évaluer les gisements d'énergies 

renouvelables sous toutes ses formes. 
• Besoins des populations : Évaluer et localiser les 

besoins énergétiques de la population, les 
mettre en relation avec les gisements 

disponibles et en tenant compte des facteurs 
environnementaux. 

• Capitalisation et suivi des impacts : Étude des 
projets passés et en cours pour en extraire les 
leçons et évaluer leurs impacts sur le 
développement. 

 
 
Information des consommateurs  
• Grand public : Large campagne d’information, 

sensibilisation, éduction du grand public sur 
les produits d’énergies renouvelables 
existantes, leurs avantages / Vulgarisation des 
kits solaires  

• Projets-pilotes : Mise en place de quelques cas 
pilotes de centrales solaires pour que les gens 
comprennent que le solaire peut fournir de 
l'énergie comme les centrales diesel et 
hydroélectriques 

 
 
Ressources humaines / formation 
• Formation académique et continue : Créer une 

école spécialisée pour la formation initiale et 
continue en énergies renouvelables / Appuyer 
le secteur de la formation (institutions de 
formation professionnelles et vocationnelles, 
etc.) pour le développement de curriculum 

adapté, l'acquisition de matériel didactique et 
la formation de formateurs 

• Professionnalisation du secteur : Formation et 
équipement des électriciens locaux / 
Promouvoir les professionnels et non les 
commerçants / Structurer une filière 
d'installeurs solaires 

 
 
Attentes face à l’AER-Mali  
 
Contribuer à la définition des stratégies 
nationales en matière d’énergies 
renouvelables est l’activité de l’AER-Mali 
estimée de plus haute priorité. Inventaire du 
potentiel de ressources, coopération 
internationale, information, financement et 
garantie de qualité sont évalués de grande 
importance.  
 
• La définition des stratégies nationales en 

matière d’énergies renouvelables est 
estimée comme une priorité très élevée, 
mais la coopération internationale, 
l’information et la sensibilisation des 
promoteurs et utilisateurs, la promotion 
de mécanismes de financement et la 
garantie de qualité des équipements 
suivent de près.  

• Autrement dit, il apparaît difficile de 
prioriser les activités proposées dans la 
mission de l’AER-Mali : les répondants 

jugent prioritaires toutes les activités 
proposées. Il n’y a pas de différence 
marquée dans les priorités identifiées 
selon le type de répondants. 

• Les priorités identifiées sont à mettre en 
relation avec les actions proposées pour 
renforcer la pénétration des énergies 
renouvelables au Mali : définir une 
politique et des objectifs clairs et 
explicites; mettre en place des 
mécanismes appropriés de financement; 
renforcer les capacités techniques et 
information; imposer des normes de 
qualité. 

• Les commentaires des répondants 
insistent sur l’importance de la 
coordination entre les différentes agences 
et ministères voire clarification des 
mandats pour renforcer les actions et 
éviter les duplications et conflits d’intérêt. 
Il est considéré que l’AER-Mali devrait par 
ailleurs redonner son importance au sujet 
du bois-énergie et des marchés ruraux.
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FIGURE 7. Priorité des activités proposées dans la mission de l’AER-Mali 

Classement selon « priorité très élevée » 
 

 
 
 

FIGURE 8. Priorité des activités proposées dans la mission de l’AER-Mali 
Classement selon « priorité très élevée et priorité élevée» 

 

 
Les flèches indiquent des changements importants de classement entre « priorité très élevée » (figure 
précédente) et « priorité très élevée et élevée » (cette figure) 
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d’énergies renouvelables.
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2- Inventorier et évaluer le potentiel du pays en Ressources d’énergies 
renouvelables.

9- Mener des activités de recherche/développement dans le domaine 
des énergies renouvelables.

8- Mener des études et suivre la mise en œuvre des programmes et 
projets d’énergies renouvelables au profit des intervenants.

6- Procéder aux tests, au contrôle de qualité et la labellisation des 
équipements d’énergies renouvelables au profit des promoteurs.

3- Rechercher et mettre en place des mécanismes de financement (…) 
dans un cadre de Partenariat Public Privé.

4- Contribuer à l’information et à la sensibilisation des promoteurs et 
des utilisateurs d’équipements d’énergies renouvelable.

7- Participer aux actions de coopération internationale dans le 
domaine des énergies renouvelables.

1- Contribuer à la définition des stratégies nationales en matière 
d’énergies renouvelables.

L’AER-Mali vise à promouvoir l'utilisation à grande échelle des énergies renouvelables au Mali (...). 
Selon vous, quel est le niveau de priorité de ces activités pour mener à bien cette mission?

Classement selon "priorité très élevée + priorité élevée"

Priorité élevée à très élevée Priorité nulle à moyenne Sans opinion



Page | 20  
 

Le manque de ressources financières est 
une difficulté majeure pour mener à bien la 
mission de l’AER-Mali.  
• Lenteur administrative (par exemple pour 

définir et appliquer des normes de 
qualité), manque d’expertise et 

duplication des mandats sont aussi des 
freins potentiellement importants.  

• Le niveau de  revenus des cadres est 
identifié comme une barrière 
additionnelle à considérer.   

 
 

FIGURE 9. Difficultés auxquelles l’AER-Mali pourrait devoir faire face 

 
 
Les retombées des actions de l’AER-Mali 
contribueront aux activités de la majorité 
des répondants, notamment en matière de 
qualité des équipements (évaluation et 
sélection d’équipements facilitées, 
protection des consommateurs, qualité des 
tests effectués, promotion d’équipements 
pour les projets dans le cadre du Mécanisme 
de Développement Propre), diffusion 
d’information voire promotion de nouveaux 
équipements possiblement développés 

localement, renforcement des capacités et 
capitalisation des expériences. L’importance 
de la coordination avec les autres institutions 
est rappelée pour renforcer les retombées 
de l’AER-Mali (par exemple avec l’Agence 
pour l’environnement et le développement 
durable) voire éviter de nuire aux activités 
d’autres agences (telles que l’Agence 
nationale de développement des 
biocarburants). Une telle coordination se 
convertira en forces mutuelles. 

 
 

FIGURE 10. Utilité des activités de l’AER-Mali pour les propres activités des répondants 
 

 
 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Duplication des mandats avec d’autres institutions

Manque d’expertise technique

Lenteur administrative pour la définition et l'application de 
normes de qualité des équipements et services

Manque de ressources financières

Selon vous, quelles sont les principales difficultés que l’AER-Mali risque de devoir 
affronter pour mener à bien sa mission?

Classement par niveau de barrière

Barrière très forte Barrière forte Barrière moyenne Barrière nulle/ faible Sans opinion

66%

17%

17%

Les activités de l’AER-Mali, telles que décrites 
précédemment, contribueront-elles à vos propres 

activités ?

Oui

Non

Sans opinion
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Priorisation des besoins en services 
énergétiques 
 
Les services liés à la santé directement 
(centres de santé) et indirectement (eau 
potable) sont les plus urgents à satisfaire. 
• Le rang médian des besoins en services 

énergétiques (autant de répondants 
classent le besoin sous et au-dessus de la 
valeur indiquée) et leur rang moyen 
concordent : les besoins des centres de 
santé et l’accès à l’eau potable sont les 

priorités les plus urgentes à satisfaire 
dans le cadre d’une planification des 
programmes à mettre en œuvre. 

• Éducation, activités productives, ménages 
(cuisson et services électriques) et services 
administratifs suivent dans un second 
groupe de services à satisfaire. 

• L’irrigation pour l’agriculture, l’éclairage 
public et la recharge des téléphones 
portables sont considérés les moins 
urgents. 

 
 

 FIGURE 11. Urgence de satisfaction des besoins en services énergétiques 
 

 
 
 
Une question similaire posée à une trentaine 
d’acteurs du Togo en 2014 a abouti aux 
mêmes conclusions d’ensemble 3: priorité à 
l’accès à l’eau potable (rang moyen 1) et aux 
                                                           
 
3 Groupe de travail EERA au Togo, 2014. Cadre 
pour une voie énergétique douce et autonome. 
Note Technique. Sous la coordination de HELIO 
International, http://www.helio-
international.org/publication/veda-note-
technique-togo/ 

centres de santé (rang moyen 2), moindre 
priorité accordée aux recharges de téléphone 
et à l’éclairage public (derniers rangs). 
L’irrigation pour l’agriculture fut évaluée 
comme plus urgente par les acteurs du Togo 
que ceux du Mali. 

  

1 2 3 4 5 6 7 8

Recharge des téléphones portables

Éclairage des marchés et places publiques

Irrigation pour l’agriculture

Ménages (éclairage et autres services électriques de base)

Mairies, lieux administratifs (éclairage et autres services 
électriques de base)

Ménages (modes de cuisson)

Activités artisanales, petits commerces

Écoles (éclairage et autres services électriques de base)

Accès à l’eau potable

Centres de santé (éclairage et autres services électriques de base)

Rangs moyen et médian des  besoins en services énergétiques 
selon l'urgence de leur satisfaction

Rang médian

Rang moyen

Basse prioritéHaute priorité
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Information sur les répondants 
 
Les répondants se répartissent de manière 
plutôt équilibrée entre secteur public, OSC 
et secteur privé. Bien que l’échantillon de 
participants ne vise pas la représentativité 
des acteurs, la participation équilibrée des 

acteurs de ces trois catégories évite le biais 
de domination dans les réponses. 
Universitaires, bailleurs de fonds, consultants 
sont moindrement représentés. L’analyse des 
réponses a tenu compte, lorsque nécessaire, 
des différences marquées dans les réponses 
selon le type de répondants. 

 
 

FIGURE 12. Organisme d’origine des répondants 

 
 
 
Une grande majorité des répondants 
travaillent dans le secteur des énergies 
renouvelables. Les autres secteurs 
d’activités se répartissent de manière plutôt 
équilibrée. Aucun répondant du secteur de la 
santé ou de l’éducation n’a participé. Leur 

opinion sur la priorité des services 
énergétiques à satisfaire pourrait être 
discutée au sein d’autres foras d’échanges, 
tels que le Comité de coordination 
interinstitutionnel initié par l’AMADER. 

 
FIGURE 13. Domaine de travail des répondants 

 

0% 10% 20% 30% 40%

Collectivité locale
Presse/média
Société d'état

Université/centre de recherche
Autres (bailleurs de fonds, consultants)

Entreprise privée
Association/organisation de la société civile

Gouvernement (ministère, agence)

Dans quel(s) type(s) d'organisme travaillez-vous? 
(plusieurs réponses possibles)

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90%

Électricité
Biomasse

Énergies renouvelables
Efficacité énergétique

Électrification décentralisée
Changements climatiques

Environnement
Santé/Éducation

Planification, politique et régulation
Opérateur

Recherche-développement
Formation
Plaidoyer

Dans quel(s) domaine(s) travaillez-vous? (plusieurs réponses possibles)
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2.2 Réflexions et 

interventions 
 
L’analyse de l’état des lieux4 et les opinions 
des acteurs locaux convergent quant à 
plusieurs lignes d’interventions favorables à 
la valorisation à grande échelle des énergies 
renouvelables et des modes de cuisson 
efficaces au Mali. Ces lignes d’intervention 
sont synthétisées ici.  
 
Forces et opportunités indéniables. Le 
secteur des énergies renouvelables 
bénéficient de solides avantages au Mali et 
d’opportunités à exploiter.  
 
• Au plan des ressources naturelles et de 

l’économie : Ressources énergétiques 
disponibles prometteuses, résilience 
climatique et économique de l’énergie 
solaire et de l’efficacité énergétique, 
croissance macro-économique soutenue. 
  

• Au plan politique: Cadre institutionnel 
plutôt favorable (ouverture au secteur 
privé, mesures fiscales,  existence de 
structures intersectorielles telles que le 
Groupe Multisectoriel National de 
l'énergie (GMN) et le Comité de 
Coordination Interinstitutionnel (CCI) qui 
pourraient faciliter les programmes 
intégrés), expérience croissante, 
programmes de formation disponibles, 
forte mobilisation et présence des 
bailleurs internationaux.  

 
• Au plan international : Multiplication des 

initiatives favorables aux énergies 
renouvelables et aux modes de cuisson 
efficaces en Afrique, finance et 
mobilisation autour de l’atténuation et 
l’adaptation climatiques, place de 
l’énergie dans les ODD, politiques 
énergétiques de la CEDEAO, intérêt 
croissant des bailleurs et du secteur privé 
pour les mini-réseaux solaires/hybrides, 

                                                           
 
4 Électrification rurale, énergies renouvelables et  
modes de cuisson au Mali. Partie 1. État des lieux. 
Energía sin Fronteras, 2016.  

usage croissant de la définition 
multidimensionnelle de l’accès à 
l’énergie, normes en développement 
(services et équipements solaires à 
l’échelle de l’UEMOA, normes ISO sur les 
foyers améliorés et solutions propres de 
cuisson à l’échelle internationale, critères 
de qualité sur les lampes solaires). 

 
Faiblesses et menaces, sources 
d’opportunités.  Les faiblesses et menaces 
identifiées dans l’état des lieux et le 
questionnaire auprès des acteurs constituent 
des barrières à surmonter, mais elles sont 
aussi, dans de nombreux cas, des sources 
d’opportunités d’action. 
 
• Aux plans géographique, démographique 

et sécuritaire : Enclavement et manque 
d’infrastructures, répartition de la 
population, pauvreté, instabilité.  
 

• Au plan énergétique : Dépendance envers 
la biomasse et les importations d’énergie 
fossile, manque d’entretien des centrales 
hydroélectriques, insuffisance du système 
énergétique pour satisfaire les besoins de 
développement, problème de santé 
publique associé aux niveaux élevés de 
pollution de l’air résultant de la biomasse 
et des produits pétroliers, absence d’un 
cadre cohérent d’approvisionnement  du 
gaz butane.  
 

• Au plan politique : Manque de 
coordination entre institutions, 
valorisation encore limitée des énergies 
renouvelables et de l’efficacité 
énergétique, absence de cadre juridique 
sur le rachat de l’électricité, politique 
énergétique centrée sur l’offre, plan 
d’électrification rurale et politique 
énergétique non actualisés, modes de 
cuisson propres insuffisamment priorisés, 
manque de suivi des impacts des projets, 
manque de collaboration avec les 
programmes sectoriels. 
 

• Au plan financier : Dépendance envers 
l’aide internationale, manque de 
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transparence financière, capacité 
d’investissement limitée des entreprises, 
faible participation des institutions 
bancaires nationales, absence de fonds 
de garantie, mauvaise situation financière 
d’EDM-SA, subventions (électricité, gaz 
butane) coûteuses et mal ciblées, 
absence de péréquation tarifaire milieu 
urbain/milieu rural. 
 

• Au plan des technologies et des 
ressources humaines : Absence de 
normes sur équipements et services, 
équipements de mauvaise qualité 
disponibles sur le marché, manque de 
services après-vente et entretien (trop de 
« commerçants », pas assez de 
professionnels techniques), manque de 
suivi et capitalisation des expériences, 
capacités techniques et de gestion 
limitées des intervenants, manque de 
sensibilisation des consommateurs. 
 

• Cette situation d’ensemble résulte en une 
vulnérabilité élevée de l’économie et des 
ressources énergétiques face aux chocs 
tels que le climat (agriculture, biomasse, 
hydroélectricité), les marchés 
internationaux (cours de l’or et du 
pétrole) et les conditionnalités des 
partenaires techniques et financiers. 

 
Un continuum d’actions pour consolider 
le cadre général, l’offre et la demande. 
La valorisation à grande échelle des énergies 
renouvelables et des modes de cuisson 
efficaces requiert un continuum de mesures 
complémentaires pour consolider en 
parallèle trois piliers stratégiques. Il est 
important que les mesures proposées 
couvrent les trois piliers, car les trois sont 
indispensables et interdépendants :   
 
• Offrir un cadre propice : Par exemple, 

Définir et appliquer des objectifs et 
priorités réalistes mais ambitieux 
d’intervention, Définir et appliquer des 
normes et mesures de certification de 
qualité des équipements et services, 
Promouvoir le suivi et monitoring, 
Soutenir la Recherche-et-Développement.  

  
• Renforcer l’offre : Par exemple, Faciliter la 

création d’entreprises et les 
investissements du secteur privé, Faciliter 
l’accès au financement des fournisseurs, 
Renforcer les capacités des fournisseurs 
et opérateurs, Appliquer des avantages 
fiscaux, Renforcer les réseaux de 
distribution sur l’ensemble du territoire. 
  

• Améliorer la demande : Par exemple, 
Offrir des tarifs et des conditions d’achat 
adaptés, Connaître les besoins et 
préférences, Informer et sensibiliser. 

 
Des interventions prometteuses. Parmi 
l’ensemble des opportunités identifiées dans 
l’état des lieux5 et le questionnaire auprès 
des acteurs du secteur (Encadré 2), plusieurs  
suscitent un intérêt particulier pour leur 
importance et leurs retombées potentielles. 
 
• Rôle de l’AER-Mali et coordination avec 

les autres agences : La multiplication des 
agences et leur manque de coordination 
est une préoccupation majeure des 
acteurs du secteur. La récente création de 
l’AER-Mali offre l’opportunité pour cette 
agence de définir ses priorités de manière 
coordonnée avec les autres agences et en 
tenant compte des besoins du secteur.  
 
Les priorités d’action identifiées incluent: 
la définition des stratégies nationales en 
matière d’énergies renouvelables, la 
normalisation et la certification des 
équipements et services6 permettant de 
garantir leur qualité mais aussi de 
promouvoir des équipements efficaces7,  

                                                           
 
5 Électrification rurale, énergies renouvelables et  
modes de cuisson au Mali. Partie 1. État des lieux. 
Energía sin Fronteras, 2016.  
6 L’existence de garantie sur les produits d’énergie 
renouvelable est un autre argument de promotion clé 
des produits auprès des usagers. Une telle garantie va 
souvent de pair avec la qualité et la certification. 
7 La promotion d’équipements efficaces a un rôle 
important à jouer non seulement dans la promotion de 
modes de cuisson propres et efficaces mais aussi dans 
la valorisation des énergies renouvelables, permettant 
notamment un accès aux services électriques à un plus 
grand nombre grâce aux économies réalisées.  
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l’information et le renforcement de 
capacités (fournisseurs, grand public), la 
réalisation d’études appropriées 
(potentiels, capitalisation). La gestion des 
déchets associés aux projets d’énergie 
renouvelables pourrait aussi faire partie 
de ses actions, en collaboration avec le 
ministère en charge de l’environnement. 
 
La mise en place de mécanismes de 
collecte de données et suivi statistique de 
la pénétration des énergies renouvelables 
et des modes de cuisson efficaces devrait 
également faire l’objet de mesures 
spécifiques, étant donné l’importance de 
ces données pour l’évaluation et 
l’ajustement des politiques et pour les 
bailleurs de fonds. 
 

• Planification énergétique dirigée par la 
demande, multisectorielle, évolutive et 
régulièrement évaluée. L’énergie n’étant 
pas une fin en soi, la planification 
énergétique gagnera à être inscrite dans 
une perspective multisectorielle et multi-
acteurs, impliquant les institutions en 
charge de l’énergie mais aussi les 
institutions sectorielles (éducation, santé, 
agriculture, développement économique, 
etc. - l’existence du GMN et du CCI au 
Mali et l’engagement du gouvernement 
dans les ODD sont des conditions 
favorables à une telle approche), ainsi 
que les acteurs non gouvernementaux. 
Autrement dit, être dirigée par la 
demande et les priorités sectorielles, 
plutôt que dirigée par l’offre énergétique.  
 
Tous les besoins en services énergétiques 
sont importants, mais face à leur 
envergure, la planification énergétique se 
doit d’être évolutive (différents objectifs 
à différents horizons) et inclusive 
(priorisation et couverture progressive 
des différents besoins).  
 
En ce sens, il est pertinent de décliner et 
prioriser les programmes en actions 
opérationnelles spécifiques selon deux 
types d’objectifs : le développement 
économique (pôles de développement, 
activités génératrices de revenus, 

activités industrielles) et l’amélioration 
des conditions de vie (suivant les ODD par 
exemple). Nature des services, rôle des 
énergies renouvelables, tarification, 
localisation, acteurs ne sont pas 
forcément les mêmes.  
 
Par exemple, viser la fourniture de 
services énergétiques modernes à base 
d’énergie renouvelable à tous les centres 
de santé ou toutes les écoles d’ici 5 ans, 
installer des chauffe-eau solaires dans les 
logements sociaux sont des exemples à 
explorer, pouvant s’accompagner de 
l’établissement de normes de 
construction associées. De tels objectifs 
pourraient faire du Mali un pays-phare 
dans l’application de tels objectifs 
étendus à l’échelle régionale8.  
 
La planification doit donc évaluer puis 
prioriser les besoins en services 
énergétiques du pays ainsi que les zones 
d’intervention. Des données détaillées et 
géographiquement localisées aideront à 
cette priorisation ainsi qu’à l’évaluation 
des résultats atteints par les politiques et 
programmes (y compris leur impact sur 
les ODD notamment). De telles données 
sont de plus en plus exigées par les 
bailleurs de fonds. 
 

• Mesures incitatives axées sur les prix et la 
tarification : L’accès aux financements et 
la fourniture de services abordables sont 
considérés comme les pierres 
d’achoppement de la valorisation des 
énergies renouvelables et modes de 
cuisson efficace.  Les aides directes à 
l’investissement (telles qu’appliquées par 
l’AMADER), les avantages fiscaux 
(exonération de certaines taxes par 
exemple à l’importation), la disponibilité 
de prêts à taux réduits/concessionnaires, 
ou encore l’obligation et la garantie de 
tarifs de rachat de l’électricité d’origine 

                                                           
 
8 Voir exemple du programme « Lumières pour 
apprendre », Annexe 2 du rapport : Électrification 
rurale, énergies renouvelables et  modes de cuisson 
au Mali. Partie 1. État des lieux. Energía sin Fronteras, 
2016. 
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renouvelables9 sont des éléments clés et 
méritent renforcement au Mali. Ce 
dernier aspect est particulièrement 
important dans l’optique de valorisation à 
grande échelle des énergies 
renouvelables et la promotion de 
l’autoproduction. Toutes ces mesures se 
répercuteront inévitablement sur le coût 
des services énergétiques offerts au 
consommateur final.  
 
Le cas des zones rurales éloignées 
requiert une attention particulière. Pour 
des raisons d’équité sociale et de 
rentabilité limitée des projets de pré-
électrification et d’électrification, et plus 
largement des projets d’accès aux 
services énergétiques modernes (y 
compris pour la cuisson) dans les zones 
rurales éloignées, les modèles de 
fourniture de ces services requièrent un 
appui spécifique. En ce sens, les 
possibilités de subventions croisées entre 
les clients du réseau d’EDM-SA et les 
clients des opérateurs appuyés par 
l’AMADER  méritent approfondissement. 
Bien que le concept d’une taxe 
additionnelle ne soit pas considéré 
acceptable socialement, le concept d’une 
« redevance solidarité » pourrait 
probablement l’être, présenté dans la 
même lignée que les appuis apportés par 
la plupart des ménages urbains à des 
membres de leur famille en milieu rural. 
Le montant possible collecté, bien que 
réduit en valeur absolue, pourrait 
représenter une contribution relative, 
rapportée aux consommations du secteur 
rural, suffisante pour les premières 
phases de l’électrification des ménages 
du secteur rural. 
 
Par exemple, à titre purement théorique, 
une redevance de 5 FCFA/kWh vendu par 
EDM-SA correspondrait à une subvention 
équivalente de 200 FCFA/kWh vendu 

                                                           
 
9 Voir en particulier la fiche technique de PRISME sur 
ce sujet tout juste éditée par l’Institut de la 
Francophonie pour le Développement Durable : 
http://www.ifdd.francophonie.org/ressources/ressour
ces-pub.php?id=2&annee=2015 

dans le périmètre de l’AMADER, sur la 
base des ventes de 2013. 
 
Quant aux subventions directes à la 
consommation (telles que la subvention 
du GPL), elles nécessitent d’être 
particulièrement bien ciblées pour 
atteindre réellement les ménages les plus 
pauvres et ne pas représenter un gouffre 
financier.  
 
De la même manière, la gratuité des 
équipements, que ce soit les lampes 
solaires ou les foyers de cuisson, doit être 
évitée, nuisant à l’appropriation. Toute 
contribution de l’usager, même réduite, 
augmente la probabilité de pérennité de 
l’usage de l’équipement en évitant de 
créer l’attente que le produit soit donné 
en continu et en valorisant l’équipement. 
La gratuité ou forte subvention des 
équipements peut être envisagée dans le 
cadre de programmes intersectoriels 
intégrés, dans lesquels l’équipement 
énergétique est inséré dans des activités 
plus larges de santé, éducation, 
développement, etc., qui associent alors 
une valeur à l’équipement promu. 
 
Le secteur privé, par exemple minier, 
pourrait aussi être mobilisé pour 
contribuer à de tels développements 
énergétiques locaux, à travers des 
engagements de responsabilité sociale10. 
 

• Redonner aux modes de cuisson efficaces 
leur place dans les politiques et 
programmes énergétiques. L’élan et 
l’intérêt accordés à la fourniture de 
services électriques ont tendance à 
réduire la priorité et les budgets accordés 
aux technologies efficaces et énergies 
propres pour la cuisson. La plupart des 
opportunités et pistes d’intervention 
décrites précédemment (information et 
sensibilisation; normes, certification et 

                                                           
 
10 Voir exemple des redevances fiscales et impôts 
contre projets au Pérou, Annexe 2 du rapport : 
Électrification rurale, énergies renouvelables et  modes 
de cuisson au Mali. Partie 1. État des lieux. Energía sin 
Fronteras, 2016. 
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qualité; éviter la gratuité; mobilisation 
multisectorielle, en particulier du 
ministère de la santé, etc.11) s’appliquent 
aussi au secteur de la cuisson et il est  
urgent d’inscrire à nouveau les 
technologies efficaces et les énergies 
propres pour la cuisson dans les priorités 
d’intervention, étant donné les enjeux de 
santé publique et de protection de 
l’environnement associés. 
 
La fourniture intégrée de services 
électriques à base d’énergie renouvelable 
et de services modernes de cuisson 
mérite une attention particulière. Traités 
souvent par des acteurs différents, leur 
intégration bénéficierait d’efforts 
conjoints de renforcement de capacités, 
d’accès conjoints à des zones éloignées, 
d’effet renforcé en matière d’impacts, 
tout en visant la satisfaction de l’objectif 
de développement durable portant sur 
l’énergie (ODD-7).  

                                                           
 
11 Voir la section 3.5. de ce rapport pour des 
informations complémentaires sur la pérennité des 
interventions dans le secteur. 
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3 Pérennité des projets 
 
Promouvoir la pérennité des projets doit être 
la priorité de tout développeur de projet 
puisque c’est seulement à cette condition 
que les bénéfices attendus du projet 
pourront être complètement valorisés. La 
pérennité se décline en trois volets, tous 
indispensables (aucun ne peut être 
compensé par un autre), et dont chacun doit 
être l’objet d’une planification rigoureuse 
pendant toutes les phases du projet 
(sélection, définition, exécution et 
exploitation) : 
• La pérennité technique; 
• La pérennité économique; 
• La pérennité sociale et organisationnelle.  

 

Les éléments-clés de chacun de ces volets 
sont présentés ci-dessous. Ils s’inspirent de 
l’expérience acquise par la fondation Energia 
sin Fronteras dans ses propres projets et des 
analyses proposées par diverses institutions 
de la coopération internationale.  
 
3.1 Problèmes  fréquemment 

rencontrés 
 
Le tableau qui suit présente une série de 
problèmes fréquemment rencontrés dans les 
projets de fournitures de services 
énergétiques en zones rurales, et indique le 
plan de pérennité ou autre document qui 
traite la question soulevée.  
 

 
TABLEAU 2. Exemples de problèmes possibles et pistes de solution 
 
Problème rencontré Comment éviter ce problème?(1) 

Retards d’approvisionnement et de mise en 
œuvre 

• Exigence d’expérience, calendrier précis et pénalités 
sur les retards dans les bases technico-commerciales 
(appel d’offres et contrat fournisseur/installateur) 

• Encourager la fourniture d’équipements en modules 
standards dans les bases technico-commerciales 
(appel d’offres et contrat fournisseur/installateur) 

Mauvaise qualité des équipements(2) • Exigence de qualité dans les bases technico-
commerciales (appel d’offres et contrat 
fournisseur/installateur) 

Abandon des équipements car ils ne 
correspondent pas aux besoins en services 
énergétiques de la communauté  

• Évaluation précise des besoins au moment de définir 
le projet (PPT) 

Abandon des équipements par manque de 
liquidités pour une réparation 
 
Défaillance de paiement des services par les 
usagers(3) 
 
  

• Évaluation précise des besoins, coûts à long terme et 
capacité/volonté de payer des usagers, au moment de 
définir le projet et de choisir l’option technologique 
(PPT, PPE) 

• Définition claire de la propriété des équipements et 
des responsabilités associées (PPSO) 

• Montant et mode de tarification appropriés (PPE) 
• Activités d’information sur les bénéfices du projet 

(PPSO) 
• Renforcement de capacités en gestion économique et 

financière du comité de gestion (PPSO) 
Changement (en quantité ou qualité) des 
besoins en services énergétiques peu après 
la mise en service des équipements 

• Évaluation précise des besoins actuels et futurs au 
moment de définir le projet, y compris les demandes 
imprévues en services énergétiques (PPT) 

Mauvais ou absence d’entretien préventif ou 
correctif  

• Définition et application appropriées des bases 
technico-commerciales (appel d’offres et contrat 
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Problème rencontré Comment éviter ce problème?(1) 

fournisseur/installateur) 
• Renforcement de capacités (PPT, PPSO) 

Manque de pièces de rechange • Étude initiale et prise en compte du marché local en 
matière d’équipements et services disponibles dans la 
définition du projet (PPT) 

• Développement d’un centre régional de services et 
pièces de rechange (PPT) 

Utilisation inappropriée des équipements, 
détournement d’usage, générant des pannes 

• Renforcement de capacités, information précise sur 
les usages possibles (PPT, PPSO) 

Vol ou vandalisme d’équipements, 
« détournement » des recettes 

• Protection des équipements (PPT) 
• Mécanismes de contrôle et transparence, notamment 

dans les Comités locaux de gestion (PPE, PPSO) 
Manque de remontée d’information sur 
l’utilisation des équipements 

• Mécanismes de communication et d’information 
entre les acteurs, à chaque étape du projet, y compris 
à long terme (PPSO) 

Impacts attendus non obtenus • Évaluation précise des besoins (PPT) 
• Activités d’information sur les bénéfices du projet 

(PPSO) 
• Intégration du projet dans des activités de 

développement sectoriel et collaboration avec des 
spécialistes du développement (PPT, PPSO) 

Problèmes environnementaux ou de santé 
liés à l’usage des équipements ou à leur 
gestion en fin de vie(4) 

• Définition et application appropriées des bases 
technico-commerciales (appel d’offres et contrat 
fournisseur/installateur) 

• Définition de mesures d’atténuation (PPT) 
Tensions sociales, communautaires, de 
genre 

• Étude initiale de la communauté et évaluation des 
conséquences possibles du projet (PPSO) 

Extension « inattendue » du réseau 
d’électrification 

• Évaluation précise des alternatives de services 
énergétiques au moment de définir le projet (PPT) 

• Étude initiale des contextes institutionnels national et 
local (PPSO) 

Arrivée d’un projet similaire à proximité, 
avec des principes ou technologies différents 

• Étude initiale des contextes institutionnels national et 
local (PPSO) 

Changement des leaders locaux (comités de 
gestion, chefs de village, maires, etc.) 

• Règlement du Comité local de gestion, mécanismes de 
transfert d’information et de compétences (PPSO) 

• Renforcement périodique de capacités (PPSO) 
• Suivi à long terme (PPSO) 

(1)  Abréviations : Plan de pérennité technique (PPT), Plan de pérennité économique (PTE), Plan de 
pérennité sociale et organisationnelle (PPSO) 

(2) La définition et l’application de normes nationales seraient également appropriées (relèvent du 
cadre institutionnel et réglementaire) 

(3)  L’existence de tarifs réglementés permettant l’imposition de tarifs moindres, dans le cadre d’une 
péréquation nationale, pourrait limiter ce risque (relève du cadre institutionnel et réglementaire) 

(4)  La mise en place de filières de récupération et traitement serait également appropriée (relève du 
cadre institutionnel et réglementaire) 

 
 
 

  



Page | 30  
 

3.2 Bases d’un plan de 
pérennité technique 

 
Quatre objectifs. Le plan de pérennité 
technique vise à : 
• Sélectionner des équipements 

appropriés aux besoins des usagers tout 
en tenant compte de la disponibilité 
locale des équipements (équipements 
initiaux tout comme pièces de 
rechange) et de leur qualité; 

• Garantir la disponibilité locale de 
capacités suffisantes pour l’opération 
quotidienne des équipements et pour 
leur entretien préventif et correctif, 
simple ou complexe; 

• Éviter les impacts et risques liés à 
l’usage et la disposition des 
équipements; 

• Fournir toute la documentation requise 
pour le bon fonctionnement des 
équipements tout au long de leur vie 
utile. 

 
Sélection et dimensionnement des 
équipements. L’évaluation précise, en 
qualité (quand, nature) et quantité, des 
besoins des futurs usagers est fondamentale 
pour garantir la sélection et le 
dimensionnement appropriés des options 
technologiques qui fourniront les services 
énergétiques requis. L’évaluation doit 
prendre en compte les besoins actuels et 
futurs de la communauté, la capacité et la 
volonté de payer des usagers, les ressources 
énergétiques locales disponibles, les autres 
projets en cours ou prévus dans la zone (y 
compris l’extension du réseau). L’évaluation 
doit reposer sur une participation active des 
usagers. L’annexe 2 présente quelques 
éléments de base pour sélectionner les 
options énergétiques appropriées. 
 
La sélection des équipements doit aussi tenir 
compte des équipements disponibles dans le 
pays et dans la zone du projet, afin de 
faciliter les services d’après-vente (entretien, 
remplacement de pièces). En ce sens, une 
étude du marché local en termes 
d’équipements et d’expertise, ou la 

consultation d’études récentes disponibles, 
est fortement recommandée. 
 
Qualité et garantie. Des critères de qualité 
et garantie  sur les équipements voire les 
services doivent finalement être imposés aux 
fournisseurs, reflétant les normes nationales 
si elles existent, voire les normes 
internationales ou nationales en vigueur 
dans d’autres pays. Les exigences de qualité 
et d’expérience imposées aux fournisseurs et 
installateurs doivent, en ce sens, être 
clairement définies puis fortement valorisées 
dans la qualification des soumissionnaires 
(voir l’annexe 3 sur les bases technico-
économiques associées à des projets 
d’électrification rurale). 
 
Opération, entretien simple et entretien 
professionnel. Le bon fonctionnement à 
long terme des équipements requiert trois 
niveaux d’expertise : l’opération quotidienne 
des équipements, leur entretien préventif et 
correctif simple, effectué par du personnel 
local, et l’entretien professionnel (Figures 14 
et 15). Le renforcement de capacités 
techniques doit être développé de manière 
spécifique pour chacun de ces trois niveaux. 
 
• Opération et entretien simple, effectué 

par le personnel de la communauté : un 
premier renforcement de capacités doit 
être fourni par le fournisseur/installateur 
des équipements, sous la supervision du 
promoteur. Ce renforcement doit être 
complété par des activités ciblées offertes 
par le promoteur. On retiendra qu’il est 
crucial de former plusieurs opérateurs et 
responsables locaux de l’entretien pour 
compenser les cas de départs du 
personnel. Des activités de renforcement 
périodiques doivent par ailleurs être 
prévues pendant plusieurs années.  
 

• Entretien professionnel, préventif ou 
correctif : il doit être garanti à court 
terme (habituellement 2 ans après la 
réception provisoire des équipements) et 
long terme (pendant l’exploitation) par 
des techniciens professionnels. Il est 
crucial de garantir la présence de ces 
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techniciens dans la zone de projet 
permettant une intervention très rapide 
en cas de nécessité. Ces techniciens 
peuvent faire partie de l’équipe du 
fournisseur/ installateur, ou pas. Dans 
tous les cas, les services d’entretien 
professionnels doivent faire l’objet d’une 

entente contractuelle explicitement 
définie. L’annexe 3 sur le cahier des 
charges technico-économiques associées 
à des projets d’électrification rurale 
détaille les exigences envers le 
fournisseur/ installateur en matière 
d’entretien. 

 
FIGURE 14. Opération, entretien local et entretien professionnel 

 

 
 

 
FIGURE 15. Éléments à considérer pour organiser l’entretien 

 

 
 

Source des figures : Energía Sin Fronteras, manuel de projets 
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Options à envisager : centre régional de 
services (incluant pièces de rechange) et 
suivi à distance. La création d’un centre 
régional de services d’entretien, incluant 
également la fourniture locale de pièces de 
rechange est à envisager lorsque l’envergure 
du projet est suffisante ou lorsque plusieurs 
projets similaires sont réalisés dans une 
même zone, y compris par différents 
partenaires. Le suivi à distance est une autre 
option à envisager, rendue possible grâce 
aux innovations technologiques en la 
matière.  
 
Le projet réalisé dans le Cercle de Kita 
présente un volume d’équipements installés 
suffisant pour envisager un tel centre local. 
De plus, d’autres projets sont en cours dans 
la même zone, ce qui renforce la pertinence 
de création d’un tel centre. 
 
En résumé : 
 
Opération et 
entretien simple 

Entretien 
professionnel 

• Renforcement de 
capacités à 
effectuer par le 
fournisseur et par 
le promoteur 

• Suivi périodique à 
long terme. 

• Plusieurs 
personnes 
formées. 

• Court et long 
terme 

• Techniciens 
professionnels 

• Entente 
contractuelle 

• Disponibles dans 
la région pour 
intervention 
rapide 

 
 

Centre régional de services  
et de pièces de rechange 

 
 
La gestion des impacts et risques 
environnementaux et sociaux. Les 
impacts et risques possibles engendrés par le 
projet à chacune de ses phases doivent être 
identifiés et des mesures d’évitement ou 
d’atténuation si l’évitement n’est pas 
possible, doivent être mises en place. Ces 
aspects doivent être pris en compte dans les 
offres proposées par les fournisseurs/ 

installateurs. L’annexe 4 introduit les risques 
associés aux piles et batteries,  panneaux 
photovoltaïques, déchets électroniques, 
huiles usées et ampoules, et explore 
quelques pistes de gestion de ces résidus.   
Par ailleurs, étant donné la multiplication des 
projets reposant sur l’énergie 
photovoltaïque, la mise en place de mesures 
systématiques de gestion des équipements 
associés pourra faire l’objet de stratégies 
nationales spécifiques. 
 
La documentation. La documentation à 
remettre aux usagers comporte :  
• Documentation complète de projet (plans 

de construction et électriques, 
dimensions et valeurs de 
fonctionnement); 

• Instructions d’opération; 
• Instruction d’entretien préventif, incluant 

la fréquence des actions; 
• Description précise des différents pannes 

possibles et des mesures à prendre dans 
chaque cas, y compris les coordonnées 
des personnes à contacter le cas échéant 
(techniciens professionnels, promoteur 
du projet); 

• Instructions pour tenir à jour le Livre 
d’entretien et le Journal d'incidents.  

 
La documentation doit être très bien 
adaptée aux caractéristiques du personnel 
local pour garantir leur facile compréhension 
(langue appropriée, recours à des 
illustrations graphiques). Elle doit insister sur 
l’importance de la communication et 
l’information et fournir les coordonnées des 
personnes à contacter au besoin (voir aussi 
Plan de pérennité sociale et 
organisationnelle). 
 
3.3 Bases d’un plan de 

pérennité économique 
 
Deux objectifs. La pérennité économique 
du projet requiert que des fonds soient 
disponibles pour couvrir tous les coûts 
associés à toutes les phases du projet. Elle 
inclut : 
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• L’évaluation des coûts associés à 
chacune des phases du projet : études, 
investissements dans les équipements, 
transports et déplacements, plans de 
formation, gestion et administration (y 
compris au niveau de la communauté), 
activités d’entretien préventif et 
correctif, remplacement de pièces ; 

• L’identification des sources de 
financement disponibles : fonds 
internationaux, fonds nationaux, 
secteur privé, jumelage entre 
institutions, et bien sûr, contributions 
des usagers. 

 
Un facteur clé de la définition du projet. 
Tel que mentionné dans le plan de pérennité 
technique, l’évaluation précise des besoins 
des futurs usagers et de leur capacité et 
volonté de payer est fondamentale pour 
garantir la sélection et le dimensionnement 
appropriés des options technologiques qui 
fourniront les services énergétiques requis. 
L’annexe 2 présente quelques éléments de 
base sur ces sujets.  
 
Il est crucial que la sélection des options 
énergétiques cherche le plus possible à 
atteindre un équilibre entre les coûts réels 
d’exploitation (tenant compte des 
fluctuations futures possibles), les revenus 
directs et indirects qui seront disponibles 
dans la communauté (capacité de payer), et 
la volonté de payer des usagers.  
 
Cette dernière dépendra notamment de la 
perception et valorisation, par les usagers, 
des services rendus par le projet. D’où 
l’importance que le projet réponde à des 
besoins réels, et que les usagers aient 
pleinement connaissance des bénéfices, 
directs et indirects (revenus additionnels, 
économie de temps, meilleure santé, etc.)  
qu’ils peuvent retirer des nouveaux services 
(voir Plan de pérennité sociale et 
organisationnelle). 
 
Tarification des services et modes 
innovants de recouvrement. Il est 
habituel que dans un contexte de projets de 
coopération, les coûts d’amortissement des 

investissements ne soient pas imposés aux 
usagers. Autrement dit, le paradigme de 
base est une subvention aux investissements 
et un tarif des services énergétiques qui 
permet de couvrir les frais de 
fonctionnement. La situation peut être 
différente dans d’autres contextes. L’appui 
économique apporté par les agences 
d’électrification rurales, telles l’AMADER 
dans les PCASER, va dans cette direction, 
mais ne couvre pas complètement les 
investissements. Dans certains pays, la 
péréquation tarifaire s’applique, y compris 
au cas des services énergétiques 
décentralisés; elle sera alors prise en compte 
(voir l’exemple du Pérou présenté dans la 
Partie 1 de l’étude12 « État des lieux »).  
 
Plusieurs options de tarification sont 
envisageables, telles que : 
• La tarification au compteur;  
• La tarification forfaitaire; 
• Des formules de prépaiement.  

 
La tarification forfaitaire est habituelle dans 
les projets de petite taille reposant sur des 
systèmes technologiques individuels sans 
aucun réseau local. Elle est aisément 
appliquée à chaque ménage dans le cas de 
systèmes technologiques domiciliaires. 
Appliquée à des services sociocommu-
nautaires, la tarification forfaitaire fait l’objet 
d’applications différentes : 

 
• Forfaits appliqués aux usagers directs, tels 

que des redevances pour les familles des 
enfants fréquentant les écoles équipées, 
des coûts inclus dans les services fournis 
par les centres de santé, ou encore un 
coût d’usage pour les équipements tels 
que moulins et pompes à eau; 
 

• Forfaits appliqués à l’ensemble de la 
communauté : C’est le cas notamment de 
l’éclairage public. Cette approche est 
également envisageable et appropriée 
pour couvrir les coûts des services 

                                                           
 
12 Électrification rurale, énergies renouvelables et  
modes de cuisson au Mali. Partie 1. État des lieux. 
Energía sin Fronteras, 2016. 
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énergétiques apportés aux écoles et 
centres de santé. En effet, l’éducation et 
la santé sont des services qui bénéficient 
à l’ensemble de la communauté et non 
pas seulement à ceux qui reçoivent ces 
services. Par ailleurs, une tarification 
forfaitaire commune facilite la prise de 
décision et la gestion des recettes pour 
l’entretien et le remplacement de pièces 
lorsque nécessaire.  

 
Au final, il revient à chaque communauté de 
décider du mode de tarification préféré, 
mais c’est au promoteur de proposer les 
différents montages tarifaires 
correspondant, à partir de l’estimation 
précise des coûts d’exploitation, d’entretien 
et de remplacement de pièces, ainsi que des 
coûts généraux de personnel et de gestion.  
 
Les recettes tarifaires doivent idéalement 
permettre de couvrir tous les frais 
mentionnés. Ces coûts doivent donc faire 
l’objet d’une estimation réaliste. S’il apparaît 
impossible de couvrir ces coûts par les tarifs 
payés par les usagers, soit l’option 
technologique sélectionnée doit être 
modifiée, soit des sources de revenus locaux 
doivent être développés, soit des 
financements complémentaires doivent être 
garantis à long terme. Cette dernière option 
est risquée et ne garantira pas la pérennité 
du projet. 
 
L’application d’une redevance de démarrage, 
au moment de la connexion (suivie ensuite 
de paiements mensuels) peut également 
être envisagée. Elle présente deux avantages 
importants pour la pérennité du projet: 
• Créer une réserve financière dès le début. 
• Mesurer le niveau d'engagement et de 

volonté de payer de la communauté. 
Toute résistance à payer cette redevance 
est le signal qu'il fait renforcer les 
activités de sensibilisation sur les 
bénéfices sur projet pour faire augmenter 
la volonté de payer. 

 
Finalement, il est avéré que le recouvrement 
sur la base de systèmes à prépaiement 
(« pay-as-you-go ») attire un plus grand 
nombre de clients et réduit 

considérablement les défauts de paiement13. 
En effet, ce système de recouvrement 
permet à l’usager de mieux contrôler sa 
consommation et d’effectuer des paiements 
plus fréquents mais de montants réduits, 
correspondant mieux à la réalité de son 
budget. L’implantation de tels systèmes 
(cartes de prépaiement à code achetées 
auprès de distributeurs, paiement digital 
direct par téléphone pour obtention de 
code) se répand rapidement, facilitée par le 
développement des technologies de 
l’information. 
 
Tenue de comptes et transparence. Le 
renforcement de capacités en matière de 
gestion économique et financière et tenue 
de comptes est crucial, ainsi que la mise en 
place de mécanisme garantissant la 
transparence des transactions financières et 
la reddition de comptes envers la 
communauté (voir Plan de pérennité sociale 
et organisatrice). 
 
3.4 Bases d’un plan de 

pérennité sociale et 
organisationnelle 

 
Trois objectifs. La pérennité sociale et 
organisationnelle du projet, autrement dit, 
son appropriation complète par les acteurs 
locaux, requiert que les bénéficiaires du 
projet et les institutions disposent des 
capacités individuelles et organisationnelles  
requises pour : 
• Comprendre pleinement le potentiel de 

services énergétiques apporté par le 
projet et les liens avec les besoins des 
usagers; 

• Assumer les fonctions qui leur 
reviennent dans l’exploitation du projet; 

• Faciliter un environnement 
institutionnel favorable. 

 
                                                           
 
13 Voir par exemple “Lighting Africa”: Off-grid power 
and connectivity. Pay-as-you-go financing and digital 
supply chains for pico-solar”, 2015. 
https://www.lightingglobal.org/wp-
content/uploads/2015/05/Off_Grid_Power_and_Conn
ectivity_PAYG_May_2015.pdf 
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Trois niveaux complémentaires. Le plan 
de pérennité sociale et organisationnelle 
s’applique à trois niveaux complémentaires : 

communauté locale et usagers, institutions 
locales et cadre institutionnel national 
(Encadré 3). 

 
 
ENCADRÉ 3. Trois niveaux complémentaires de pérennité sociale et organisationnelle 
 
Au plan de la communauté locale et des usagers  

• L’expression d’un besoin réel en services énergétiques par la 
communauté locale est une condition indispensable. Elle 
doit se traduire en une volonté de contribution économique 
(voir pérennité économique).  

• L’ensemble de la communauté locale et les usagers directs 
doivent être impliqués activement à toutes les étapes du 
projet (définition des besoins, sélection d’équipements 
préférés, localisation, etc.)14. C’est une condition 
fondamentale à l’appropriation du projet, à la compréhen-
sion de ses retombées et à la responsabilisation des acteurs. 

• Les impacts positifs et négatifs des nouveaux services sur la 
communauté locale doivent être évalués et des options 
d’atténuation mises en œuvre si nécessaires. 

• La possibilité de développement de services énergétiques à 
des fins productives est un aspect à privilégier afin d’une 
part, de renforcer les capacités économiques de la 
communauté (utiles pour le paiement des services 
énergétiques), d’autre part, d’augmenter les probabilités de 
développement local suivant la fourniture de services 
énergétiques. 

• Le renforcement des capacités techniques, 
organisationnelles, de gestion économique et financière doit 
être pleinement intégré pendant et après le projet. 

• L’organisation préexistante de la communauté (structure de 
décision, comités fonctionnels, etc.) est cruciale. Si une telle 
organisation n’existe pas, il faudra d’abord la développer 
avant d’implanter un nouveau projet, ou redoubler d’efforts 
de renforcement organisationnel pendant et après le projet. 

• Un comité local de gestion15 doit être formé et des 
mécanismes de communication efficaces et transparents 
entre tous les acteurs mis en place. 

• Le genre doit être pris en compte à toutes les étapes. 

 

                                                           
 
14 Voir Annexe 2. 
15 Un exemple de règlement interne de comité local est disponible 
sur demande auprès de l’auteure de l’étude, incluant : règles de 
fonctionnement, plan annuel de réunion et activités, assignation 
des responsabilités des membres, mécanismes de transparence, 
maintien ou suivi des livres d’entretien, livre comptable, manuel 
d’information et sensibilisation des usagers, etc.). Ce règlement 
doit être adapté à chaque contexte. 

Au plan institutionnel local  

• Définir le plus tôt possible la 
propriété finale des installations et 
ses conditions afin d’une part, de 
définir les rôles des différents 
intervenants (notamment les 
institutions publiques), et 
préparer le propriétaire face à ses 
responsabilités (besoins de 
ressources humaines, capacités 
techniques, budgets, modification 
de textes légaux).  

• Au-delà de la propriété finale, le 
projet doit avoir l’appui des 
autorités locales, qui doivent donc 
en être informées officiellement le 
plus tôt possible. Ce sont aussi les 
autorités locales qui permettront 
d’informer le développeur de tout 
autre projet similaire dans la zone, 
avec lequel une coordination sera 
importante pour éviter les 
divergences incompatibles de 
stratégies (exemple : dons 
d’équipement versus vente). 

 
Au plan institutionnel national  

• Connaître le cadre institutionnel 
national afin de tenir compte de 
ses impacts, positifs ou négatifs, 
sur le projet proposé, et 
réciproquement. Par exemple : 
exemption de taxes douanières, 
conditions de connexion au réseau 
central, normes locales, etc. 
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La mise en place de mécanismes 
efficaces de communication, transferts 
de compétences et transparence, 
pendant l’exécution et l’exploitation. 
Parmi les différentes activités requises pour 
garantir la pérennité sociale et 
organisationnelle d’un projet, 
l’établissement de mécanismes efficaces de 
communication entre les acteurs 
(développeur de projet, opérateur, 
techniciens professionnels, autorités, etc.) 
est particulièrement important pendant 
l’exécution du projet mais aussi - et surtout - 
pendant son exploitation. De tels 
mécanismes visent à permettre la résolution 
rapide de toute difficulté technique, 
économique, ou autre pouvant survenir dans 
l’opération des équipements. De nombreux 
problèmes peuvent être résolus facilement 
et à moindres coûts s’ils sont pris en compte 
dès leur apparition, mais peuvent se 
transformer en faille majeure  s’ils sont 
négligés. L’identification de responsabilités 
appropriées (identification des personnes-
contacts), la mise en place de mode de 
communication appropriés (téléphone, 
équipements de suivi à distance), la 
préparation d’ententes contractuelles le cas 
échéant sont requis en ce sens. 
 
Des mécanismes de communication et 
transfert d’information et de compétences 
doivent également être prévus lors du 
renouvellement des Comités locaux de 
gestion, entre anciens et nouveaux 
membres. 
 
Finalement, des mécanismes de 
communication et de transparence entre les 
Comités locaux de gestion  et le reste de la 
communauté locale doivent être définis.  
 
L’ensemble des mécanismes de 
communication doivent tenir compte des 
spécificités sociales, culturelles et 
hiérarchiques propres à la communauté (par 
exemple, poser des questions, « ne pas 
savoir » sont peu reconnus dans certaines 
cultures). 
 

Le suivi à long terme. Le suivi à long terme 
du projet vise à la fois à garantir la pérennité 
technique et économique du projet mais 
aussi à mesurer les effets du projet sur la 
communauté, qu’ils soient sociaux, 
économiques, et plus largement 
développementaux (éducation, santé, 
emplois, revenus, environnement, nutrition, 
etc.).  
 
Des indicateurs d’impacts et d’effets du 
projet doivent être définis en ce sens dès la 
définition du projet, et évalués sur une 
période suffisamment longue de 
l’exploitation du projet. Seules de telles 
évaluations permettent de mesurer la 
contribution de la fourniture de services 
énergétiques modernes sur le 
développement et de motiver les 
investissements nationaux et internationaux 
dans de tels projets. 
 
3.5 Spécificités additionnelles 

des projets sur les modes 
de cuisson   

 
Les foyers de cuisson améliorés, quels qu’ils 
soient, existent depuis plusieurs décennies. 
Leur percée dans les ménages reste toutefois 
bien en deçà des attentes. Un survol des 
principales barrières identifiées par les 
acteurs du secteur est présenté ci-après. La 
pérennité des projets de promotion des 
modes de cuisson propres et efficace se doit 
de prendre en compte ces barrières 
potentielles. 
 
Aspects technologiques et 
socioculturels16 
• Foyers non adaptés aux besoins et 

habitudes de cuisson des ménages, que 
ce soit en taille, durée de cuisson, saveur 

                                                           
 
16 Le développement/renforcement de l’esprit 
d’entreprise des femmes est une approche qui permet 
de lever plusieurs de ces barrières : compréhension 
des besoins, proximité avec les usagers, possibilité de 
mode de paiement adapté, possibilité de 
démonstration. Les femmes-entrepreneures sont alors 
un maillon de la chaîne de valeur des foyers, 
intermédiaire entre le fabricant et l’usager.  
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des aliments (ce dernier aspect est tout à 
fait surmontable si les bénéfices dégagés 
de l’utilisation des foyers améliorés sont 
importants, mais les deux premiers 
aspects sont trop souvent négligés, des 
foyers distribués gratuitement ne seront 
pas systématique adoptés s’ils ne 
répondent pas aux besoins).  

• Foyers non adaptés à la culture ou aux 
croyances des ménages. 

• Foyers non performants (ne fournissant 
pas d’économie de bois ni de temps aux 
ménages) ou qui se brisent rapidement. 
D’où l’importance de la formation des 
fabricants, de la certification - voir 
normes ISO proposée par le Comité 
TC285 - et de la garantie offerte par le 
fabricant, qui donnent confiance à 
l’usager.  

• Pertes de bénéfices tels que 
l’éloignement des moustiques (fumées), 
l’éclairage, le chauffage (dans les zones 
plus froides). 

• Manque de diversité de l’offre, que ce 
soit en type de foyers ou prix. Sans choix, 
le produit n’apparaît pas attrayant, et 
l’appropriation est moindre. De plus, il 
n’existe pas de foyer universel, les 
besoins des ménages sont très variables, 
il est crucial de leur donner la possibilité 
de choisir. 

• Manque de disponibilité de foyers et de 
pièces de rechange (points de 
distribution). 

 
Sensibilisation et information 
• Manque d’information des ménages sur 

les impacts sur la santé de la combustion 
inefficace du bois ou du charbon de bois. 

• Manque d’information des ménages sur 
les solutions disponibles (les foyers) et 
leurs avantages. 

• Manque d’information et d’engagement 
des décideurs. Les modes de cuisson 
propres et efficaces sont souvent 
moindrement prioritaires que 
l’électrification rurale ou autre mesure de 
développement.  

• Manque de suivi de l’adoption et des 
impacts. Sans de telles informations, les 
décideurs et bailleurs ne peuvent 
capitaliser l’expérience acquise, ni juger 
de la pertinence des projets et améliorer 
ces derniers. 

 
Aspects économiques  
• Faible capacité de payer des ménages. 

Cette barrière est réelle et forte mais elle 
n’est pas insurmontable. La plupart des 
ménages qui doivent acheter le bois-
énergie ont la capacité d’acheter un 
foyer, sous conditions de paiement 
adaptées pour faire face à 
l’investissement initial, et une fois qu’ils 
sont sensibilisés aux bénéfices réels des 
foyers. Les stratégies pour atteindre les 
ménages qui ne paient pas le bois-énergie 
doivent être axées sur les facteurs santé 
et temps. Pour les ménages extrêmement 
pauvres qui ne peuvent absolument rien 
payer, une approche intégrée dans 
laquelle les foyers améliorés sont 
distribués en échange d’activités 
(reforestation, renforcement de capacités 
en santé, hygiène, alimentation, etc.). Les 
approches de type « financement axé sur 
les résultats » sont aussi une possibilité 
(climat, santé), incitant l’usager à utiliser 
le foyer. 

• Faible volonté de payer des ménages. 
Très différente de la capacité de payer, 
cette barrière est majeure. Les 
campagnes d’information et 
sensibilisation, d’essais, servent à 
augmenter la volonté de payer. 

• Subventions directes et totales des foyers 
(foyers distribués gratuitement). Il est 
reconnu que tout produit obtenu 
entièrement gratuitement n’est jamais 
apprécié à sa juste valeur. Cette règle 
s’applique aux foyers améliorés. De plus, 
les projets avec subvention complète des 
foyers sont difficiles à étendre à grande 
échelle, du fait des coûts associés et de la 
dépendance à la disponibilité de fonds. 
Par ailleurs, les distributions gratuites 
nuisent, par définition, à toute mesure de 
développement des marchés (une 
démarche dans laquelle le ménage teste 
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le foyer amélioré gratuitement pendant 
un temps déterminé, puis décide s’il 
l’achète ou pas, est toute autre : elle se 
conclut souvent par un franc succès si les 
bénéfices des foyers sont réels; dans le 
cas contraire, de nombreux foyers 
distribués gratuitement se sont retrouvés 
inutilisés sous peu parce qu’ils ne 
correspondaient pas du tout aux besoins 
et contraintes de cuisson, tels que 
mentionnés dans le premier point). Plutôt 
que des subventions directes, les 

subventions indirectes visant à supporter 
les campagnes d’information, 
l’autonomisation des entrepreneurs, les 
modes de financement appropriés, 
l’innovation dans la fabrication des 
foyers, sont considérés plus performants. 
Dans le cas des segments extrêmement 
pauvres, les foyers peuvent être intégrés 
dans des programmes intégrés, tels que 
mentionnés ci-dessus. 

 

 
 

4 Conclusion 
 
L’analyse de l’électrification rurale, des 
énergies renouvelables et des modes de 
cuisson au Mali vise à informer les 
partenaires du projet sur la situation du Mali 
et susciter des réflexions sur les conditions 
de la valorisation et de la pérennité des 
projets d’énergies renouvelables et de 
cuisson. Les éléments de l’analyse seront la 
base de réflexions conjointes avec les 
acteurs locaux qui pourront se tenir à 
l’occasion des ateliers prévus au cours du 
projet. 
 
La première étude (Partie 1. État des lieux)  
présente un diagnostic socio-économique et 
environnemental, une analyse des 
ressources et du bilan énergétique et un 
diagnostic institutionnel et réglementaire.  
 
La seconde étude, qui fait l’objet de ce 
rapport, présente les résultats d’une 
enquête réalisée auprès des acteurs locaux 
pour approfondir les attentes des acteurs 
locaux face à l’Agence des Énergies 
Renouvelables du Mali (AER-Mali), 
et explorer des pistes appropriées de 

valorisation des énergies renouvelables au 
Mali. Des éléments de base de la pérennité 
des projets et programmes sont également 
présentés. 
 
Nous tenons à rappeler que les idées 
présentées se veulent être sources de 
discussion plutôt qu’être prescriptives. Les 
sous-secteurs de fournitures de services 
électriques et de services de cuisson du Mali 
font l’objet d’un nombre élevé d’études; ils 
sont par ailleurs particulièrement 
dynamiques, comme en témoignent les 
nombreuses initiatives d’hybridation ou le 
lancement récent de projets photovoltaïques 
d’envergure; autrement dit, ils suscitent 
l’intérêt des nombreux bailleurs de fonds et 
investisseurs. Mais au final, c’est aux 
décideurs nationaux, en concertation avec 
l’ensemble des acteurs, que revient la 
responsabilité de faire les choix appropriés 
pour satisfaire les besoins en services 
énergétiques pour le développement du 
pays. Cette étude, ni aucune autre, ne 
saurait s’y substituer. 
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5 Annexes (documents séparés) 
 

Annexe 1.  Ensemble des commentaires obtenus dans l’enquête sur les énergies renouvelables 
au Mali 

 
Annexe 2.  Éléments méthodologiques de base pour sélectionner les alternatives énergétiques 

appropriées (électrification rurale) 
 
Annexe 3. Bases technico-commerciales d’acquisition de biens et services nécessaires pour un 

projet de fourniture de services énergétiques solaires 
 
Annexe 4.  Éléments de base de la gestion des déchets induits par les projets d’électrification 

solaire 
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ÉLECTRIFICATION RURALE, ÉNERGIES RENOUVELABLES 
ET  MODES DE CUISSON AU MALI 

 
PARTIE 2. VALORISATION ET PÉRENNITÉ 

 
 

ANNEXE 1.  Ensemble des commentaires obtenus dans 
l’enquête sur les énergies renouvelables au Mali 

 
Fondation Energía sin Fronteras 

 
Février 2016 

 
Cette annexe présente l’ensemble des commentaires bruts - sans corrections apportées aux textes des 
répondants - obtenus dans l’enquête sur les énergies renouvelables au Mali. 
 
Partie 1. Énergies renouvelables et électrification 
 
Question 1.  Quels équipements sont utilisés fréquemment dans votre ménage ?  
Objectif :  Question introductive et de mise en confiance 
Commentaires : Les équipements mentionnés par les répondants incluent lampe solaire portable 

utilisée en cas de coupures d’électricité, chargeur solaire, frigo solaire, foyer au bois, 
charbon de bois et bouses de vache, accessoire de recharge pour téléphone cellulaire 

 
Question 2.  Selon vous, quelles sont les principales barrières institutionnelles et fiscales à la 

pénétration à des énergies renouvelables au Mali ? Les barrières liées aux capacités 
humaines et aux technologies sont traitées à la question suivante. 

Objectif :  Orienter les actions d’appui au déploiement des énergies renouvelables en identifiant 
les barrières institutionnelles et fiscales  

 
Commentaires - Question 2 

• Manque de vision cohérente pour redresser la situation financière d'EDM 
• Difficulté d'application des textes : exonérations fiscales diverses et variées, lourdeur administrative, 

incohérence entres différents services de l'état (douanes / énergie) ... 
• Le cadre institutionel malien devient de plus en plus compliqué. Trop d'acteurs avec les mêmes objectives, 

AER, AMADER, ANADEB, CNESOLER, DNE.... C'est pas très favourable pour des investisseurs privès 
• Absence de politique attractive vers les energies renouvelables Absence d'une diversité de la distribution 

de l'énergie Priorité aux energies fossiles 
• Faible engagement réel/pratique de la part de l'Etat. Coût élévé de l'électrification en milieu rural. 
• Non respect de l'exonorattion sur les produits solaires. Manque financier de l'etat dans dans les inventons 

ou recherche individuelle (privé). Absence de politique d'appuis pour la promotion des inventions locales. 
• Faiblesse de la synergie d'action entre les différentes structures du Département en charge de l'énergie, 

dans les actions de promotion des énergie renouvelables. 
• Vu le faible revenu de l'Etat, les subventions faites sur le carburant et les gaz sont insignifiantes. Le 

carburant coûte cher aussi bien que les gaz butanes destinés à la consommation domestique. Les foyers 
améliorés ne sont plus utilisés convenablement depuis que cette loi a été abrogée du code forestier qui 
demandait que la construction et l'utilisation des foyers améliorés étaient devenus obligatoires. 
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Question 3.  Selon vous, quelles sont les principales barrières à la pénétration à des énergies 

renouvelables au Mali, liées à l'expertise et aux technologies? 
Objectif :  Orienter les actions d’appui au déploiement des énergies renouvelables en identifiant 

les barrières liées au manque d’expertise et aux technologies 
 

Commentaires - Question 3 
• Manque de schema de formation et de certification de techniciens qualifié pour l'installation, l'operation 

et la maintenance de système solaire individuel, mini-réseau hybrides solaire et solaire raccordé au 
reseau. Manque de standard pour les équipements solaires (Panneaux, régulateurs, batteries, 
convertisseurs, etc) et manque de laboratoire national pour tester les équipements importés ou produit 
localement 

• - Intégration des énergies intermittentes: pas réellement un problème dans un contexte 
d'interconnexion régionale.  - Importance de partager les expériences, éviter de répéter les mêmes 
erreurs.  - Normes sur les équipements: fondamentales, à la fois pour les fournisseurs et pour les 
consommateurs. 

• Pendant les derniers 10ans, AMADER a travaillé bcp sur toutes ces sujets, avec multple partenariats 
internationales. Un nouveau risque et l'instabilité politique et les attackes islamistes, pas favourable 
pour les investisseurs 

• La recherche n'est pas soutenu et les résultats ne sont pas valorisées. 
• Les matériels pour les énergies renouvelables ( panneaux, batteries et autres...) coûtent chers et ne sont 

pas à la portée du malien moyen. Les Experts dans ce domaine sont peux nombreux voir les énergies 
éoliennes, énergies solaires, de l'énergie en provenance du pourghuère et autres espèces forestières 
produisant du carburant à base des végétaux pouvant remplacer l'essence , le pétrole et gasoil. 

 
Question 4.  Quelles seraient 3 interventions prioritaires que vous recommanderiez 

spontanément pour promouvoir les énergies renouvelables au Mali? 
Objectif :  Orienter les actions d’appui au déploiement des énergies renouvelables en identifiant 

les priorités selon les participants. 
 
Ressources humaines / formation 
• Formation académique et continue : Créer une école spécialisée pour la formation initiale et continue en 

énergies renouvelables / Appuyer le secteur de la formation (institutions de formation professionnelles et 
vocationnelles, etc.) pour le développement de curriculum adapté, l'acquisition de matériel didactique et la 
formation de formateurs / Prévoir une planification de la formation sur les énergies renouvelables en 
impliquant Ministère de l'Énergie et Ministères en charge de la formation (enseignement, formation pro, ...) / 
Mise en place de curricula dans le domaine des ENR 

• Professionnalisation du secteur : Formation et équipement des électriciens locaux / Promouvoir les 
professionnels et non les commerçants / Structurer une filière d'installeurs solaires 

 
Production locale d’équipements : Une stratégie proposée par plusieurs répondants pour faciliter la 
disponibilité d’équipements à meilleur coût et mieux adapté  
• Viser le développement de l’offre locale : Mettre un accent sur la production et le montage locaux des 

équipements de qualité à moindre coût / Fabrication locale des équipements à ER. Ce qui permettrait d'en 
baisser le coût / Produire les équipements d énergie renouvelable sur place au Mali (réponses fournies par 
différents répondants) 

• Exemples de mesures concrètes : Mesures incitatives à prendre par le gouvernement pour faciliter la création 
de petites et moyennes entreprises dans la conception et la vente de solutions d'énergies renouvelables - par 
exemple : exonération d'impôts et taxes pendant un certain temps / Promouvoir de la production des 
Chauffe-eaux solaires au Mali et restriction/réglement sur l'importation des chauffe-eau électriques / Idem 
pour les lampes LED 

• Centres de production : A long terme, création d'un centre de production d'équipements d'énergies 
renouvelables adaptés aux besoins locaux / Favoriser l'achat ou l'installation d'usine de fabrication de 
matériels rentrant dans la production des énergies nouvelles renouvelables (matériels pour les solaires, les 
éoliennes) 
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Qualité des équipements : Normes, label/étiquetage et registres de fournisseurs d’équipement de 
qualité 
• Normes : Contrôler la qualité des équipements importés (mise en vigueur des normes de qualité) / 

Réglementer le secteur / Éditer des normes obligatoires 
• Registres de fournisseurs : Identification de fournisseurs des équipements de bonne qualité  
• Label/étiquetage : Certifier de qualité des produits comme "qualisol" gage de qualité pour le client 

 
Cadre institutionnel : Meilleure articulation entre institutions voire fusion des différentes agences, 
intégration avec l’environnement, meilleure fixation de priorités et d’objectifs,  révision des 
conditions d’accès au réseau par les producteurs 
• Articulation et coordination sectorielle : Simplifier le cadre institutionnel / Restructuration de l'ancrage 

institutionnel (Structures étatiques): Il y'a trop de structures/agences mise en place pour la promotion des 
énergies renouvelables. Il y'a un risque de confusion, de conflit de fonction et de leadership / Fusionner les 3 
agences liées au Ministère de l'Énergie et meubler les organigrammes avec du personnel notamment des 
jeunes / Plus de coordination et de synergie dans les interventions 

• Coordination intersectorielle : Créer un cadre de collaboration entre les décideurs du secteur de l'énergie et 
les autres ministères sectoriels / Articulation/synergie Politiques énergétiques et Politiques 
environnementales / Inclure dans les projets de logement sociaux le solaire 

• Objectifs et politiques : Promouvoir la culture, le concept, la lettre et l'esprit des énergies renouvelables au 
sein du Ministère de l'énergie et de l'eau ( DNE, AMADER, ANADEB, AER-Mali etc) et qui sensibiliseront la 
population par la suite avec efficacité / La priorisation des objectifs en matière d'accès aux énergies 
renouvelables / Établir une politique claire de promotion des énergies renouvelables 

• Exemples d’objectifs : Axer 90% des réalisations électriques de nouvelles localités sur les énergies 
renouvelables   / Hybrider les localités à production diesel avec des sources d'énergies renouvelables   / Fixer 
des objectifs d'électrification de toutes les écoles d'ici 5 ans par exemple / Faire un reboisement intensif à 
base des espèces forestières produisant du carburant / Valoriser les sous produits agricoles pour remplacer le 
bois et charbon de bois /  

• Conditions d’accès au réseau par les producteurs : Arrêter le monopole de EDM sa sur le secteur énergie au 
Mali / Appuyer le Ministère de l'Énergie et de l'Eau pour l'élaboration et la promulgation d'une loi 
d'orientation des énergies renouvelables et des décrets d'application pour les EnR raccordé au réseau 
(grande, moyenne et petite échelle) , hors réseau (kits individuelle et mini-réseaux solaire hybrides / Accepter 
d acheter l énergie renouvelable produite par les privés et l injecter dans le réseau /  

 
Information des consommateurs  
• Grand public : Large information du grand public pour la promotion des ER au Mali (sensibilisation-éducation 

-communication pour le changement de comportement) / Vulgarisation des kits solaires / Mette l'accent sur 
les activités de promotion des Enr et la sensibilisation des populations sur les avantages liés à leur utilisation / 
Information/sensibilisation des consommateurs et distributeurs / Informations et sensibilisation des 
utilisateurs sur les avantages de l'utilisation des Enr 

• Projets-pilotes : Mise en place de quelques cas pilotes de centrales solaires pour que les gens comprennent 
que le solaire peut fournir de l'énergie comme les centrales diesel et hydroélectriques 

 
Finances et partenariats (fournisseurs) : Accès au crédit, Partenariat Public Privé, Avantages fiscaux 
• Accès des entreprises au crédit : Mettre en place un mécanisme de financement au niveau des Banques pour 

l'accès du secteur privé au crédit / Faire en sorte que l'accès aux financements concessionnels soit facilité / 
Accès au crédit investissement a des taux bas / Baisser le coût des capitaux 

• Partenariat public privé : Accélérer le partenariat public privé / Renforcement du partenariat public prive 
pour la promotion de l'énergie renouvelable / Rechercher de nouveaux partenariats, par exemple avec des 
fournisseurs chinois / Renforcer la coopération et le partenariat au niveau national régional et international 

• Fiscalité : Encouragement de la création d'entreprises dans le domaine des ENR par une facilité fiscale comme 
dans l'agriculture / Encourager le secteur privé à s’intéresser aux énergies renouvelables avec des avantages 
du point de vu fiscal / Subventions à l'opération des acteurs privés de l'électrification rurale 
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Subventions et tarifs (consommateurs) : Révision des tarifs, préfinancement des équipements, 
microfinancement, subventions à la consommation 
• Tarifs de l’électricité : Libéralisation des tarifs pour attirer plus d'acteurs privés vers le domaine de 

l'électrification rurale / Réglementation tarifaire entre la production d’énergie renouvelable et le réseau EDM 
/ Revoir la tarification de l'électricité 

• Incitatifs fiscaux et subventions sur les équipements : La subvention des équipements d'énergies 
renouvelables par l'Etat et les PTF / Incitation fiscale pour une politique dynamique d'importation et 
subvention des équipements ER / Faciliter les démarches d'exonération fiscale / Donner un coup de pouce à 
l'achat pour contourner la cherté du produit au depart / Subvention des équipements solaires / Fixation d'un 
prix de vente incitatif / Accorder une subvention à la consommation d’énergie renouvelable / Vente 
promotionnelle des équipements d'énergie renouvelables (plaques solaires, batteries, lampes etc.) / 
Subventionner les prix des équipements d énergie renouvelable  

• Crédit et microcrédit pour les consommateurs : Mise en place d'institutions de micro finance dédiées aux 
achats des équipements à ER par les populations désireuses de s'équiper de ce genre de matériels / L'état 
doit garantir des institutions de micro finance pour les cas de mauvais remboursement / Mise en place d'un 
fond revolving / Pré-financer les kits pour les individuels et faire des faciliter de paiement en incluant un 
sponsor / Promouvoir l'électrification villageoise en kit location vente / Appuyer le Ministère de l'Économie et 
des Finances ainsi que les institutions financière locales (banque commercial et institutions de micro-
finances) à mettre en place des produits financiers (prêts solaire, prêts énergies renouvelables à des taux 
raisonnables) afin que les usagers et les entreprises puissent bénéficier de ces produits financier afin de palier 
aux coûts d'investissements initiaux élevés. 

 
Études : Potentiels d’énergie renouvelable, Besoins des populations, capitalisation des projets passés 
ou en cours 
• Potentiels : Identifier avec rigueur les gisements d'énergies renouvelables sous toutes ses formes 
• Besoins des populations : Évaluer réellement le besoin énergétique de la population et le mettre en harmonie 

avec les gisements en tenant compte de l'environnement (il n y a pas d'action qui a un sens si elle ne connait 
pas l'environnement dans lequel elle s'inscrit). 

• Capitalisation : Étude/enquête sur les projets passés et en cours: capitalisation des leçons, évaluation des 
impacts sur le développement, installations encore en fonctionnement après plusieurs années / Une étude 
complète du marché de l'énergie renouvelable au Mali 

 
 
Partie 2. Attentes face à l’Agence des Énergies Renouvelables du Mali 
 
Question 5.  L’AER-Mali, récemment créée, vise à promouvoir l'utilisation à grande échelle des 

énergies renouvelables au Mali. Sa mission inclut les activités citées ci-dessous. Selon 
vous, quel est le niveau de priorité de chacune de ces activités pour mener à bien la 
mission de l'AER-Mali? 

Objectif :  Orienter les actions de l’AER en priorisant les activités identifiées dans sa mission. 
 

Commentaires - Question 5 
• Coordonner les activités avec les autres agences. 
• AER should not duplicate work that other public sector agencies have been doing already in the past 

decade. Too many conflicts of interest already. 
• Je m'intorroge juste de la pertinence d'avoir autant de structures indépendantes pour un même secteur 

d'intervention! Cependant, il y'a un besoin d'éclaircissement, et peut être de rédéfinition, des mandats 
(AER, AMADER, DNE, etc.). 

• Jouer un rôle de favilitateur dans la mise en relation entre acteurs locaux et etrangers. Doté la structeur 
de moyen de reprentation plus large. Plus de responsabilité dans la politique d'orientation nationale et 
sous sous regionale. Plus de pouvoir contrôle qialité et sanction 

• Les marchés ruraux mis en place n'ont plu répondu aux aspirations et qu'il n'y a pas eu de suivi régulier ce 
qui nous a amené à un échec. Cette activité est à revoir pour le sauvegarde de l'environnement dont on 
prélève plus de bois qu'on en remettre. 
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Question 6.  Selon vous, quelles sont les principales difficultés que l’AER-Mali risque de devoir 
affronter pour mener à bien sa mission? 

Objectif :  Orienter les actions de l’AER-Mali en identifiant les difficultés potentielles à affronter. 
 

Commentaires - Question 6 
• Faible intérêt des populations pour les énergies renouvelables dû essentiellement à un manque de 

maîtrise des technologies et des installations d'équipements d'énergies renouvelables. 
• La faible coordination et de suivi des différents intervenants dans le secteur. 
• -Confit de competance -Ingnorance ou oubli deliberé de l'AER-MALI dans les procedures douanière - 
• Manque de concertation entre les différents acteurs de la filière au niveau national et local. Les Cadres 

engagés dans les filières ne sont pas traités de la même façon au point de revenus. 
  
Question 7.  Les activités de l’AER-Mali contribueront-elles à vos propres activités ? 
Objectif :  Orienter les actions de l’AER-Mali en évaluant les retombées possibles pour les acteurs 

 
Commentaires - Question 7 

• Si des normes de qualité étaient bien fixées par l'AER, cela contribuerait à me faciliter le choix de 
matériels adéquats pouvant répondre à mes besoins. 

• - Faciliter la sélection d’équipement dans le cadre du Mécanisme de développement Propre (MDP) 
grâce au tests et normes de qualité - Renforcement de la pérennité des actions d'adaptation/ 
atténuation face aux changements climatiques - Conforter/participer à la mise en oeuvre de la 
Politique Nationale de protection de l'Environnement - Tisser un partenariat étroit avec l'AEDD pour la 
mise en oeuvre des plans d'investissement Climat- gestion durable des terres, économie verte et 
résiliente aux changements Climatique 

• ANADEB ( agence nationale de développement des biocarburants), peut voir ses activités impactées 
négativement si la AER se donne comme mission de promouvoir les biocarburants sans communiquer 
avec l'ANADEB ( l'agence spécialisée en la matière et garante de la stratégie nationale de 
développement des biocarburants) pour plus de cohérence dans les actions et éviter les duplications. 
Nous serons confortés par les résultats de recherche de l'AER pour la promotion des biocarburants au 
mali. 

• Je suis en charge des activités de maîtrise de l'énergie et les EnR jouent une grande place. En effet, elle 
revêt des aspects d'économie énergie, de diversification des sources, de protection de 
l'environnement. 

• Augmenter le part du renouvelable dans le bilan énergétique 
• 1- Qualification de nos equipements 2- Preparation de l'argumentaire aupres des autres partenaires 3- 

Protection des consommateurs contre l'usage des equipements inéfficaces 
• Réalisation de tests techniques dans les bonnes conditions 
• Surtout faciliter la sélection des équipements de qualité et qui respecteront les normes qui seront 

diffuser par l'AMADER 
• le cadre politique 
• 1) Renforcer la pérénnité de nos actions grâce au renforcement de capacité des agents des structures 

de l'Etat, des collectivités térritoriales et à travers la mise en place de nouveaux modes de 
financement. 2) Le suivi et l'évaluation de nos projets permettra une meilleure appropriation par l'Etat 
et les CT. 

• -Faciliter la sélection d'équipements pour vos projets grâce aux tests et normes de qualité effectués 
par l'AER-Mali. - Renforcer la pérennité de vos activités grâce aux nouveaux modes de financement 
mobilisés par l'AER-Mali - Avoir des réglementations pour les activités dans le secteur 

• En plus des deux exemples la structure contibuera à ameliorer la qualité de nos prestations de service. 
A faire la promotion des imventions Developper une strategie de communication et de diffution. 

• Faciliter la selection d'equipement pour nos projets Renforcer la perennite de nos activites 
• - Si des normes sont établies et appliquées, avec par exemple un système d'étiquetage => faciliter la 

sensibilisation des consommateurs pour faire un bon choix et leur donner confiance. 
• Faciliter l’accès aux matériels de qualité et a des sources de financement adaptés 
• Mes activités sont basées sur la gestion rationnelle des ressources naturelles et favoriser les activités 

génératrices de revenues à la population à la base. Raison pour laquelle , je pense bien que mes 
activités ont des liens qui influassent celles de l'AER. 
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Partie 3. Priorisation des besoins en services énergétiques 
 
Question 8.  L'accès à l'énergie pour tous est un objectif ambitieux et nécessite une planification 

dans le temps. Selon vous, quel serait l'ordre d'urgence des besoins en services 
énergétiques à satisfaire? 

Objectif :  Orienter la planification des actions d’accès à l’énergie pour tous en évaluant le niveau 
d’urgence des services à satisfaire 

Commentaires : Non applicable. 
 
 
Partie 4. Informations sur le répondant 
 
Question 9.  Dans quel(s) type(s) d'organisme travaillez-vous?  
Objectif :  Connaître les répondants. 
Commentaires : Non applicable. 
 
Question 10.  Dans quel(s) domaine(s) travaillez-vous ?  
Objectif :  Connaître les répondants. 
Commentaires : Non applicable. 
 

  



Page | 7  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fondation Energía sin Fronteras 
c/ Blasco de Garay 13, 6ºIzq. 
28015, Madrid, Espagne 
Contact : programas@energiasinfronteras.org 
http://energiasinfronteras.org 
 
 
 
 
 
 « Le contenu de la présente publication relève de la seule responsabilité de Energía sin Fronteras et ne 
peut en aucun cas être considéré comme reflétant l’avis de l’Union européenne. » 
 

http://energiasinfronteras.org/


Étude réalisée dans le cadre du projet  « Amélioration des conditions de vie des enfants et de leurs 
familles grâce à l’accès à des services énergétiques modernes, propres et abordables dans 30 
communautés pauvres du cercle de Kita au Mali »  - Contrat de subvention - Actions extérieures de 
l’Union Européenne - no 352-933  
 
Coordination de l’étude : Fondation Energía sin Fronteras. Contact : programas@energiasinfronteras.org 
 

ÉLECTRIFICATION RURALE, ÉNERGIES 
RENOUVELABLES ET  MODES DE CUISSON AU MALI 

 
PARTIE 2. VALORISATION ET PÉRENNITÉ 

 
 

ANNEXE 2.  Éléments méthodologiques de base pour 
sélectionner les alternatives énergétiques appropriées 

(électrification rurale) 
 

Javier Santos, Groupe sur les mini-réseaux 
Traduction: Perrine Souffez 

 
Fondation Energía sin Fronteras 

 
Février 2016 

 
 
 
 

Démarche d’ensemble 
 
Le processus de sélection d’alternatives se base sur la caractérisation de paramètres de 
l’environnement et la détermination des technologies viables pour un projet d’électrification 
rurale. Dans ce processus, un travail est réalisé avec l’ensemble de la population locale pour 
l’identification et l’analyse de différents paramètres et caractéristiques de la communauté, et 
dont les informations seront utilisées pour définir plusieurs aspects relatifs à l’entité de gestion 
du projet, l’établissement de tarifs et la périodicité des versements ainsi que pour établir 
l’ensemble des alternatives d’électrification initialement viables pour la production et la 
distribution de l’énergie électrique. 
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La figure 1 présente la démarche d’ensemble pour identifier les différentes options 
énergétiques viables pour un projet d’électrification rurale. La figure 2 présente les étapes 
proposées pour l’évaluation, incluant les résultats attendus, les techniques possibles pour 
obtenir les données requises et les participants appropriés. 
 
 
 
 

 
 

 

Figure 1. Processus général de caractérisation des paramètres de l’environnement  
et des alternatives viables 
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4. ESTIMATION RESSOURCES NATURELLES
TECHNIQUES À UTILISER 
• Utilisations de cartes de 

radiation et vent imprimées, 
mesures in situ

• Voir Guide d’estimation de 
ressources énergétiques 
disponibles (Santos et Linares, 
2015 – en espagnol)

PARTICIPANTS 
•Autorités locales
•Population

RÉSULTATS 
•Sites possibles
•Variabilité des ressources
•Ressources moyens disponibles

3. PRODUCTION ÉLECTRIQUE EXISTANTE
TECHNIQUES À UTILISER 
•Réunions groupes de discussion

PARTICIPANTS 
•Population
•Participants décision
•Autorités locales

RÉSULTATS 
•Technologies existantes et 

utilisations électricité
•Maturité technologique, 

présence d’installateurs et 
d’agents de maintenance

•Présence de moteurs

2. ORGANISATION COMMUNAUTAIRE ET PARTICIPANTS DÉCISION
TECHNIQUES À UTILISER 
•Analyse institutionnelle
•Groupes de discussion

PARTICIPANTS 
•Autorités locales
•Représentants communaux
•Population

RÉSULTATS 
•Structure sociale 

communautaire
• Identification des affectés
•Personnes participant à la 

décision

1. LOCALISATION ET DISPOSITION DE LA COMMUNAUTÉ
TECHNIQUES À UTILISER 
•Cartographie participative

PARTICIPANTS 
•Autorités locales
•Représentants communaux

RÉSULTATS 
•Plan communauté
•Logements avec électricité
•Groupement/dispersion des 

logements
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Figure 2. Techniques, participants et résultats  
de la caractérisation des paramètres de l’environnement 

9. PRÉSÉLECTION ALTERNATIVES

TECHNIQUES À UTILISER 
•Réunions en groupe

PARTICIPANTS 
•Participants décision

RÉSULTATS 
•Liste alternatives acceptées
•Liste systèmes de distribution 

acceptés

8. DESCRIPTION ALTERNATIVES

TECHNIQUES À UTILISER 
•Réunions en groupe

PARTICIPANTS 
•Population
•Participants décision
•Autorités locales

RÉSULTATS 
•Définition caractéristiques 

alternatives
•Définition systèmes de 

distribution
•Résolution des doutes

7. DÉTERMINATION DES BESOINS

TECHNIQUES À UTILISER 
•Réunions groupes de discussion
•Utilisation du temps
•Questionnaires individuels

PARTICIPANTS 
•Population
•Responsables points de 

consommation

RÉSULTATS 
•Demande électrique minimale et 

maximale
•Profil de consommation annuelle
•Croissance années à venir

6. CAPACITÉ ET VOLONTÉ DE PAYER
TECHNIQUES À UTILISER 
•Questionnaires individuels

PARTICIPANTS 
•Population (revenus/ dépenses)
•Participante décision (volonté de 

payer)

RÉSULTATS 
•Niveau de revenus
•Coût actuel en énergies à 

remplacer
•% coûts éclairage/revenus
•Volonté de payer

5. EXTENSION DU RÉSEAU
TECHNIQUES À UTILISER 
•Consultations externes 

(distributeur(s) d’électricité 
et/ou législation)

PARTICIPANTS 
•Entreprise de fourniture 

d’électricité
•Autorités locales
•Représentants communaux

RÉSULTATS 
•Coût réseau électrique (réseau 

+communauté)
•Coût mensuel fixe par connexion
•Coût variable énergie 

consommée
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Techniques d’obtention des données nécessaires 
 
Le processus de caractérisation des paramètres de l’environnement se réalise en combinant 
une grande variété de techniques pour la collecte, le traitement et l’analyse des informations 
primaires. S’y ajoutent des données provenant de sources d’informations secondaires 
d’études, d’analyses ou de rapports déjà effectués.  
 
L’application de différentes méthodes et techniques de collecte d’informations va permettre la 
triangulation des données, qui consiste à obtenir et à analyser une même information à l’aide 
de différentes techniques et avec différents points de vue, ce qui entraîne une meilleure 
qualité et fiabilité des résultats obtenus. Cette triangulation permet de détecter les 
éventuelles incohérences ou erreurs des données obtenues et, le cas échéant, de les résoudre 
au moyen d’une analyse détaillée des données incohérentes obtenues. 
 
La sélection des techniques à utiliser se réalise en tenant compte du fait qu’elles doivent être 
faciles à appliquer, testées, interprétables et assimilables par les participants locaux, sans pour 
autant perdre de rigueur scientifique. Les exigences que doivent respecter les différentes 
méthodes sont les suivantes : 

• Formation spécifique des participants non nécessaire. 
• Facilité de participation et discussion entre les différents groupes. 
• Clarté de l’interprétation des résultats obtenus par son application. 
• Utilisation de données aussi bien quantitatives que qualitatives. 
• Considération des perceptions et points de vue des différents participants. 

 
L’utilisation des techniques participatives est extrêmement importante car elle permet 
l’autonomisation et l’augmentation des capacités des futurs utilisateurs de l’énergie électrique 
par le biais de leur participation active pendant tout le processus de sélection de l’alternative. 
Au cours du processus de caractérisation, il convient de tenir compte du fait que les 
facilitateurs qui participent en soutenant l’exécution du travail ne dominent pas le processus 
et n’ont aucune influence sur les décisions prises. 
 
Différentes techniques sont disponibles pour obtenir les données nécessaires et définir la ou 
les alternatives appropriées pour satisfaire les besoins d’une communauté. 

1. Cartographie participative : « la cartographie participative consiste à enregistrer, de 
façon graphique et participative, les différents composants d’une unité en étude, en 
les situant et en les décrivant dans l’espace et dans le temps, ainsi qu’à documenter les 
perceptions que les habitants ont sur leur état, leur distribution et leur manipulation ». 

2. Analyse institutionnelle : l’analyse institutionnelle est un outil utilisé « pour apprendre 
des organisations et groupes actifs dans la communauté et savoir comment leurs 
membres les visualisent : comprendre les interactions qu’ont ces organisations ». 

3. Formation groupes de travail ou groupes de discussion : la technique de formation de 
groupes de travail ou groupes de discussion consiste à « organiser des personnes de la 
communauté avec des intérêts/conditions communs pour développer un thème 
spécifique au sein des problèmes/alternatives identifiés par la communauté ». 
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4. Consultations externes (société de distribution ou législation) : les coûts d’alimentation 
électrique des barèmes et des tarifs établis par les différentes sociétés de distribution 
d’énergie doivent être obtenus (offres d’alimentation sur les marchés libéralisés de 
l’énergie) ou, le cas échéant, au moyen d’une consultation de la législation du pays 
établissant les coûts et prix de l’alimentation. 

5. Questionnaires individuels : la détermination de la capacité de paiement se réalisera 
selon les résultats de l’application d’un questionnaire, duquel sont extraits les revenus, 
économies et dépenses actuels dans les ressources énergétiques allant être 
remplacées par le système de production électrique. Le questionnaire inclura 
également des questions relatives à la volonté de payer. 
La détermination des besoins devant être satisfaits peut se faire en partie par les 
systèmes allant être remplacés (éclairage à la bougie dans une seule pièce ou plusieurs 
de la maison, chargement des batteries des téléphones portables, etc.). De plus, il 
faudra consulter les futures ou éventuelles nouvelles utilisations que devra respecter 
l’installation des systèmes de production électrique (utilisation d’électrodomestiques, 
de machines, augmentation des horaires commerciaux, implantation de nouvelles 
activités de production, etc.). 

6. Réunion en groupe : une réunion en groupe ouverte à tous les participants le désirant 
(ou des réunions indépendantes par genre, capacité de paiement, etc.) sera établie 
pour décrire les différentes technologies d’alimentation électrique disponibles sur le 
marché. Les technologies possibles doivent être décrites aux futurs utilisateurs pour 
qu’ils connaissent les différentes exigences, besoins et possibilités de chacun des 
éventuels systèmes d’électrification, c’est-à-dire des technologies et des systèmes de 
distribution d’énergie. Il convient enfin d’organiser un processus d’éclaircissement de 
tous les doutes pouvant survenir chez les participants quant aux différentes 
alternatives. 

 

Exemples de données de caractérisation des besoins en services 
énergétiques 
 
Le tableau 1 décrit les différents thèmes pouvant apparaître dans chacun des questionnaires 
élaborés.  
 
Les résultats sur la capacité et volonté de payer, besoins ressentis et production électrique 
existante sont extrêmement importants pour la définition du projet et doivent être triangulés 
avec les informations collectées par l’application d’autres techniques telles que les réunions 
des communautés ; en cas de divergences, celles-ci doivent être résolues afin de déterminer 
laquelle des deux sources d’information reflète le mieux la réalité. 
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  LOGEMENTS CENTRES COMMUNAUTAIRES AUTRES 

Données sur le 
répondant 

 

Identification 
Activité économique 
Habitants 
Revenus 
Dimensions 
Services disponibles 
Utilisations des énergies à 
remplacer 
Avantages et inconvénients 

Identification 
Responsabilité / fonction 
Nombre d’employés 
Nombre d’utilisateurs 
Dimensions et plan 
Horaires d’utilisation 
Situation économique 
Services disponibles 
Utilisations des énergies 

Identification 
Utilisations et dimensions 
Services disponibles 
Utilisations des énergies 
Avantages et 
inconvénients 

Capacité de 
paiement 

Fréquence des revenus 
Utilisations éclairage (systèmes utilisés et profil d’utilisation quotidienne) 
Dépenses en services d’éclairage 
Autres ressources énergétiques à remplacer (profil d’utilisation quotidienne) 
Autres dépenses en ressources énergétiques à remplacer 

Volonté de payer Dépenses assumées (Nombre 
d’heures et d’équipements) 
Préférences niveau de dépenses et 
services 
Fréquence des paiements 

N/A Dépenses assumées 
(Nombre d’heures et 
d’équipements) 
Préférences niveau de 
dépenses et services 
Fréquence des paiements 

Applications 
(actuelles et 
futures) 

Équipement électrique existant 
Expectatives à court-moyen-long terme et influence du prix de l’électricité 
Profil horaire de demande 
Profil mensuel de demande 

 
Tableau 1. Exemple de structure des questionnaires 

 
 
 
• « Volonté de payer » : Il existe différentes manières d’évaluer la volonté de payer des 

usagers. La méthode de l’évaluation contingente est souvent appliquée pour évaluer la 
valeur accordée par les participants au(x) nouveau(x) service(s) énergétique(s) proposés 
(proposition aux usagers de différents niveaux de prix pour un service, ou question ouverte 
où le futur usager annonce lui-même une fourchette de prix). Différents niveaux de volonté 
de payer peuvent être élaborés, basés sur les différents niveaux de service offerts et en 
fonction des éventuelles applications à utiliser et du nombre d’heures d’alimentation. 
 

• « Besoins ressentis » : les questions relatives directement à l’estimation de la demande se 
basent sur la définition des utilisations actuelles des ressources énergétiques qui pourraient 
être remplacées partiellement ou totalement, telles que les bougies, le kérosène pour 
l’éclairage ou les piles pour les équipements utilisés dans le logement. Il convient 
également de considérer l’intention d’acquérir de nouvelles applications à court, moyen et 
long terme et en tenant également compte de leur acquisition en cas de coût élevé de 
l’électricité, d’où la partie finale du questionnaire indiquant les prévisions horaires 
d’utilisation de chaque application et les variations des saisons au fil de l’année. 
Il est important d’utiliser une large gamme d’applications et leurs heures possibles 
d’utilisation au lieu des valeurs de puissance (W) ou d’énergie (Wh). De cette façon, il est 
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plus facile de comprendre la population participante sans définir des unités qui pourraient 
pour eux ne rien dire ou être difficile à comprendre. La détermination des besoins 
conformément à la prévision d’applications à utiliser permet de considérer simplement les 
changements technologiques entraînant des réductions importantes de la consommation 
de différents équipements (télévisions alimentées en courant continu, éclairage LED, 
moteurs à démarrage progressif, etc.). 

 
Lors du traitement des résultats des questionnaires et pour réaliser le dimensionnement 
postérieur des installations, des puissances devront être assignées aux équipements de 
consommation ; pour cela, il conviendra de réaliser une analyse du marché local des 
applications existantes auxquelles pourront avoir accès les futurs utilisateurs de l’électricité. Il 
convient en outre de signaler que même si le plus commode consisterait à utiliser les 
équipements les plus efficaces et avec la moindre consommation possible, la réalité et la 
situation économique de la population peut entraîner l’utilisation d’autres appareils à 
consommation plus élevée. Un autre aspect à considérer dans le traitement des 
questionnaires est l’estimation des consommations : en effet, bien que les futurs utilisateurs 
considèrent par exemple l’utilisation d’un frigorifique ou d’un téléphone portable pendant 24 
heures/jour, l’énergie consommée ne sera pas la Puissance*24 heures, car le temps de 
fonctionnement du compresseur du frigorifique dépend d’autres facteurs, en fonction des 
conditions de utilisation, tels que par exemple le nombre d’ouvertures par jour, la température 
extérieure, la régulation de la température intérieure ou, dans le cas des téléphones portables, 
le nombre de charges nécessaires en fonction de leur utilisation. 
 
Des exemples de questionnaires sont disponibles auprès de la fondation Energía Sin Fronteras 
sur demande. Les questionnaires ont été conçus de façon générale pour pouvoir être 
appliqués dans une grande variété de projets d’électrification rurale. Il est important en outre 
de tenir compte du fait que plusieurs adaptations à la réalité de chaque pays et de chaque 
communauté, après une étude de chaque cas concret, seront nécessaires. 
 
Estimation des ressources énergétiques disponibles 
 
En vue de la caractérisation des ressources énergétiques disponibles dans une communauté et 
qui sont nécessaires pour analyser la faisabilité technique pour implanter différentes 
alternatives de production électrique (solaire, éolienne, biomasse, générateurs, etc.), les 
ressources devant être estimées sont définies en considérant leur variabilité dans l’espace et 
dans le temps et plusieurs méthodes simples sont énoncées pour pouvoir réaliser des 
estimations des ressources énergétiques disponibles (Figure 3). Les méthodes disponibles pour 
évaluer les ressources naturelles disponibles sont nombreuses. Il est crucial qu’elles tiennent 
compte de la situation particulière des communautés dans lesquelles elles vont être utilisées, 
où les ressources économiques sont rares et la formation technique réduite ; malgré le fait 
qu’il s’agisse de méthodes simples et faciles à appliquer, les résultats obtenus peuvent donner 
une estimation raisonnable des ressources disponibles et plus que suffisante pour le processus 
de sélection des alternatives. 
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Figure 3. Techniques, participants et résultats  
de la caractérisation des ressources naturelles 

 

Références (en espagnol) 
• Santos F.J. (2015). Tesis doctoral. Metodología de ayuda a la decisión para la electrificación 

rural apropiada en países en vías de desarrollo.  Escuela Técnica Superior de Ingeniería 
(ICAI),  Instituto de Investigación Tecnológica. Madrid. 

• Santos, F. J., & Linares, P. (2015). Guía estimación recursos energéticos disponibles (No. IIT-
15-132A). Madrid.  

 
  

4. ESTIMATION RESSOURCES NATURELLES

RÉSULTATS :
• Ressources moyennes disponibles par 

mois
• Comparaison avec les ressources 

minimales nécessaires

PARTICIPANTS :
• Facilitateur
• Représentants communaux
• Population

TECHNIQUES À UTILISER :
• Questionnaires individuels
• Consultations externes (fournisseurs, 

distributeur électricité, législation)
• Études déjà publiées
•Mesures in situ

3. VARIABILITÉ TEMPORAIRE DES RESSOURCES
RÉSULTATS :
• Variabilité des ressources
• Époques de l’année sans ressources

PARTICIPANTS :
• Représentants communaux
• Population

TECHNIQUES À UTILISER :
• Calendrier des saisons

2. SITES POUR L’INSTALLATION
RÉSULTATS :
• Possibles sites où installer les 

différents systèmes de production 
électrique

PARTICIPANTS :
• Autorités locales
• Représentants communaux
• Population

TECHNIQUES À UTILISER :
• Groupes de discussion
• Carte ressources naturelles
• Matrice évaluation ressources

1. DÉFINITION RESSOURCES À ESTIMER
RÉSULTATS :
• Description différentes ressources à 

estimer

PARTICIPANTS:
• Autorités locales
• Représentants communaux
• Population

TECHNIQUES À UTILISER :
• Réunions en groupe
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Préambule  

Les systèmes technologiques habituellement inclus dans les projets de fourniture de 
services énergétiques solaires sont les suivants : Éclairage d’écoles et de centres de santé, 
génération de froid dans les centres de santé, eau chaude, éclairage de rue, pompage et 
distribution d’eau, kiosques solaires, séchage d’aliments, moulins.  

Le présent document présente les aspects techniques et commerciaux à prendre en 
compte pour de tels équipements. Il constitue la base d’un Document d’Appel d’Offres. Il 
est écrit de telle sorte qu’il puisse être appliqué à tout projet, moyennant modification 
appropriée. Tout texte surligné en jaune dans le document représente des informations à 
adapter selon chaque projet. 

Il a bénéficié de l’appui de plusieurs bénévoles de la fondation EsF et certaines de ses 
sections s’inspirent d’autres documents élaborés par la fondation EsF dans le cadre de ses 
projets.  
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1 Introduction 

1.1 Objectif du document 
Le présent document décrit, en termes généraux, les bases techniques et commerciales 
d’acquisition de biens et équipements nécessaires pour satisfaire les besoins énergétique 
de [insérer la localisation du projet : village/province/région/pays]. 

Les présentes spécifications s’appliquent aux (nombre de lots) constituant l’appel d’offres à 
savoir : 

• Lot 1 : Systèmes d´éclairage: Eclairage dans les écoles, centres de santé, éclairage public. 

• Lot 2 : Kiosque solaire (station de charge de batterie)  

• Lot 3 : Moulins à générateur solaire 

• Lot 4: ….. 

1.2 Terminologie des parties prenantes 
Pour faciliter la compréhension du document, cette section présente les parties prenantes 
concernées et nommées dans ce document: 

L’ACHETEUR (PROMOTEUR ET COORDINATEUR) [insérer le nom]: Représente l’entité 
responsable du recrutement et de l’achat d’équipements, matériels et services, du design 
de base et de la supervision de l’exécution et l’entretien de l’installation. Est l’interlocuteur 
du Fournisseur/Installateur. 

FOURNISSEUR/INSTALLATEUR1 [insérer le nom]: Aussi nommé soumissionnaire, 
représente l’entreprise adjudicataire (prestataire) de l’appel d’offres. Sa mission est de: 

• Réaliser le projet technique d’exécution, incluant tous les calculs électriques (câbles, 
protections, etc.) et mécaniques (structures des panneaux, etc.). 

• Fournir les équipements et matériels nécessaires, y compris leur transport, décharge, 
installation et mise en marche ainsi que l’entretien correctif pendant la période de 
garantie, sur la base des exigences définies dans ce document. 

• Réaliser tous les essais nécessaires à la mise en service des installations qui se fera 
selon les règles de l´art aver participation de l´ACHETEUR. Réaliser tous les essais 

                                                      

1 Le présent document est élaboré selon l’hypothèse que Fournisseur et Installateur sont la même entité. Si le 
Fournisseur et l’Installateur sont des entités distinctes, il suffit d’ajuster ce cahier des charges. 
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nécessaires à la mise en service des installations qui se fera selon les règles de l’art 
avec participation de l’Acheteur. 

• Réaliser tous les essais nécessaires à la mise en service des installations qui se fera 
selon les règles de l’art avec participation de l’Acheteur. 

• Renforcer les capacités et former les personnes appropriées à l’utilisation et l’entretien 
de base du système. 

• Assurer le service de garantie et l’entretien après-vente. 

BÉNÉFICIAIRE FINAUX : Les communautés des villages bénéficiaires du projet. Groupe 
d’usagers des installations visées par le projet.  

2 Description générale du projet 

[Brève description des objectifs généraux du projet] 

3 Systèmes technologiques 

[Insérer dans cette section la description des systèmes technologiques concernés par le 
projet, ainsi que les besoins en termes de consommation].  

Les exemples fournis correspondent aux systèmes les plus fréquents dans les projets 
d’électrification rurale en zones isolées.  

Écoles : L´éclairage et les autres besoins des écoles seront fournis par un générateur solaire 
photovoltaïque standard permettant d´éclairer [Spécifier: nombre de classes] et de 
satisfaire [Spécifier: les autres besoins concernés]. 
 
Centres de santé : L´éclairage et les autres besoins des centres de santé seront fournis par 
un générateur solaire photovoltaïque standard permettant d´éclairer [Spécifier: nombre de 
salles] et de satisfaire [Spécifier: les autres besoins concernés]. 

Des chauffe-eau solaires pourront aussi être envisagés. 

Eclairage public : Chaque village aura [nº] lampadaires solaires publics. 

Kiosque Solaire : Station de charge de batterie. Les équipements qui composent le kiosque 
solaire sont le générateur solaire photovoltaïque et les éléments permettant le recharge de 
batteries. 
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Moulins à générateur solaire : Il sera composé d´un générateur solaire photovoltaïque qui 
fournit l´énergie nécessaire au fonctionnement d´un moulin à céréale actionné par un 
moteur électrique. 

Recommandations générales : De façon générale les systèmes techniques proposés 
chercheront à respecter les principes suivants :  

- Simplicité de montage, d’utilisation et d’entretien ;  
- Haute efficacité d’utilisation de l’électricité produite ;  
- Fiabilité et durabilité des équipements installés ;  
- Bon rapport coût d’installation/ service produit.  
 
Les soumissionnaires qui présentent des offres sur plusieurs lots chercheront à maintenir 
une homogénéité dans le type d’équipements (modules PV, batteries, régulateurs…) 
composants les différents lots, ceci dans l’objectif de faciliter la maintenance et 
l’approvisionnement en pièces de rechange des différents systèmes. 
 

3.1 Éclairage dans les écoles  
Le système photovoltaïque sera défini en fonction des besoins de consommations, 
dépendant notamment du nombre de classes et de sa surface.  

Les points lumineux seront fixés au niveau des plafonds ou de la charpente et répartis de 
façon à optimiser l´efficacité de l´éclairage. 

Le système photovoltaïque sera constitué par des panneaux photovoltaïques, un système 
de stockage d’énergie à travers de batteries, un système de conditionnement de l’énergie 
générée au moyen d’un régulateur de charge et, si c'est nécessaire, un inverseur; 
accompagné de pièces de rechange et d’instructions d’usage et maintenance, ainsi que le 
matériel didactique pour la formation technique des communautés rurales.  
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Les besoins seront calculés à l’aide d’un tableau tel que le suivant : 

ÉCOLES 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) 

Type de 
consommation 

Nombre 
d’équipe-

ments 

Puissance de 
chaque 

équipement 
(W) 

Heures de 
fonctionnem
ent par jour 

(heures) 

Voltage 
(V) 

Autonomie 
(jours) 

Énergie 
(Wh/jour) 

Éclairage intérieur 
    

 (2) x (3) x (4) 

Éclairage extérieur 
    

 (2) x (3) x (4) 

Ajouter tout autre 
type de 
consommation     

 
(2) x (3) x (4) 

   

 TOTAL Σ des lignes 

 

3.2  Éclairage et conservation de vaccins dans les centres de santé 
Les centres de santé seront équipés de systèmes photovoltaïques, définis selon la taille, les 
capacités et les besoins des centres. L’énergie fournie servira à l’éclairage des différentes 
pièces (dispensaire, maternité) et alimentera des équipements électriques requis par les 
centres, tels que les réfrigérateurs pour la conservation des vaccins.  

La répartition des points lumineux dans le bâtiment sera décidée par les bénéficiaires 
finaux (personnel des centres de santé) au moment de l'installation. Les points lumineux 
seront fixés au niveau des plafonds, de la charpente ou des murs selon les 
recommandations des bénéficiaires finaux. 
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Les besoins seront calculés à l’aide d’un tableau tel que le suivant : 

CENTRES DE SANTÉ 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) 

Type de 
consommation 

Nombre 
d’équipe-

ments 

Puissance de 
chaque 

équipement 
(W) 

Heures de 
fonction-

nement par 
jour (heures) 

Voltage 
(V) 

Auto-
nomie 
(jours) 

Énergie 
(Wh/jour) 

Éclairage intérieur 
    

 (2) x (3) x (4) 

Éclairage extérieur 
    

 (2) x (3) x (4) 

Réfrigérateur 
    

 (2) x (3) x (4 

Ajouter tout autre 
type de 
consommation     

 
(2) x (3) x (4) 

   

 TOTAL Σ des lignes 

 

3.3 Eau chaude dans les centres de santé 
Les centres de santé seront équipés de chauffe-eau solaires fournissant de l’eau entre 50 et 
70ºC pour usages sanitaires. 

Les besoins seront calculés à l’aide d’un tableau tel que le suivant : 

CENTRES DE SANTÉ - EAU CHAUDE SANITAIRE 

Consommation Kj/jour kW/jour 
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3.4  Éclairage public  
Des lampadaires solaires seront sélectionnées selon les nécessités minimales d'illumination 
et elles installés en numéro et aux endroits sélectionnés par l’Acheteur  et/ou les 
Bénéficiaires finaux. 

Les besoins seront calculés à l’aide d’un tableau tel que le suivant : 

ÉCLAIRAGE PUBLIC 

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) 

Type de 
consommation 

Nombre 
d’équipe

ments 

Puissance de 
chaque 

équipement 
(W) 

Heures de 
fonctionnem
ent par jour 

(heures) 

Voltage 
(V) 

Autonomi
e (jours) 

Énergie 
(Wh/jour) 

Éclairage Public 
    

 (2) x (3) x (4) 

   

 TOTAL Σ des lignes 

3.5 Kiosque à énergie solaire 
Des kiosques pour la charge de batteries seront équipés de systèmes photovoltaïques 
définis selon les besoins de la localité d´installation. L´énergie fournie servira à la charge 
directe de batteries pour des usages domestiques variés tels que les téléphones portables, 
l´éclairage, la télévision, etc…  

Les systèmes modulaires de charge seront préférés. Les systèmes seront installés de facon 
à pou-voir, le cas échéant, augmenter facilement la capacité du système (ajout de modules 
supplémen-taires). 

Un kit d’éclairage indépendant permettra d’alimenter un (1) point lumineux à l’intérieur du 
kiosque et deux (2) à l’extérieur. 
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3.6  Moulin à générateur solaire 
Les moulins solaires alimentés par de l’Énergie Solaire Photovoltaïque fonctionnent selon le 
même principe que n’importe quel autre moulin conventionnel, avec la particularité que 
l’énergie provient d’un champ solaire et s’applique au moteur au moyen d’un « système 
d’actionnement direct » sans qu’il n’y ait besoin d’accumulation, ce qui fait de ce système 
un système efficace, sans pertes dues au stockage, etc. tout en réduisant les opérations de 
maintenance.  

Le moulin sera dimensionné pour moudre entre [Spécifier] et [Spécifier] Kg de céréales par 
jour dans les conditions climatiques de la zone d’installation. Les caractéristiques du moulin 
permettront de produire une qualité de farine répondant aux habitudes de consommation 
de la population de la zone de [Spécifier].  

Il est recommandé d’installer un système de protection (arrêt automatique) en cas de 
dysfonctionnement ou de bourrage impliquant une surintensité. Pour obtenir le courant 
nécessaire pour faire fonctionner le moteur, le générateur solaire doit être dimensionné en 
fonction du rayonnement solaire de l’emplacement où ils vont être installés.  

Les modules PV doivent être conformes aux spécifications de ce cahier des charges, 
paragraphe 5.2.1. 

Pour obtenir la portance nécessaire et l’orientation et l’inclinaison adéquates des modules, 
une structure de support adaptée au nombre et au modèle des modules doit être prévue, 
conformément aux spécifications décrites au paragraphe 5.2.5. de ce cahier des charges.  

Tous les éléments du système sont interconnectés avec des câbles à section adéquate, 
raccordés à la terre et protégés contre les courts-circuits, surtensions et fonctionnement à 
vide.  

La limite de fourniture, en plus des éléments indiqués, inclut tous les matériaux nécessaires 
au fonctionnement du système : câbles électriques, visserie, tableau de commande, outils 
de montage et manuel.  

Le moulin solaire est fabriqué selon les normes 89/392 / CEE et 89/336 / CEE et de la 
peinture spéciale contact alimentaire doit être utilisée sur les parties à peindre. 
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4 Aspects techniques à prendre en compte 

4.1  Références à utiliser pour les radiations solaires 
Aux fins des calculs de dimensionnement des différents systèmes photovolotaïques, il est 
recommandé d’utiliser des banques d’informations reconnues telles que : 

• NASA (Surface Meteorology and Solar Energy https://eosweb.larc.nasa.gov/sse/). La 
NASA facilite des tableaux de rayonnement solaire moyen mensuel et annuel selon les 
coordonnées géographiques (longitude et latitude). 

• PVGIS (Photovoltaic Geographical Information - JRC European Comission 
http://re.jrc.ec.europa.eu/pvgis/ ). Base de données de rayonnement solaire au niveau 
horizontal et incliné pour l’Europe et l’Afrique. 

• Toutes autres données fournies par des institutions locales. 

4.2  Systèmes solaires photovoltaïques 
Le système photovoltaïque est chargé de produire l’énergie nécessaire aux différents 
besoins d’utilisation. 

Pour que le système photovoltaïque réponde aux attentes de production souhaitées, il doit 
être dimensionné correctement et tous les équipements le composant doivent fonctionner 
correctement. 

Chaque installation photovoltaïque est pourvue de : 

• Module photovoltaïque, comme élément générateur 

• Batterie, comme élément de stockage d’énergie 

• Régulateur de charge, comme élément de contrôle du système Phv 

• Convertisseur Vcc/Vca 

• Structure support, comme élément de support du panneau Phv permettant une 
inclinaison et une orientation adéquate 

  

https://eosweb.larc.nasa.gov/sse/
http://re.jrc.ec.europa.eu/pvgis/
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4.2.1 Panneau photovoltaïque 
Le panneau photovoltaïque peut se composer d’un ou plusieurs modules photovoltaïques 
et se charge d’injecter au système le courant suffisant pour permettre le chargement des 
batteries, indépendamment des conditions météorologiques existantes et sans que ne se 
produise le déchargement total des éléments actifs. 

Tous les modules de l’installation doivent être traçables. Chaque module doit pour cela 
porter le nom ou logotype du fabricant ainsi que le numéro de série ou tout autre 
identifiant permettant de le distinguer individuellement des autres modules de 
l’installation, ainsi que ses caractéristiques électriques. 

4.2.1.1 Caractéristiques électriques 
Le panneau peut se composer de n’importe quel nombre de modules, pourvu que ceux-ci 
soient du même fabricant, du même modèle et qu’ils aient la même puissance crête 
normalisée par le fabricant. 

La tension nominale de sortie du système est de 12/24 V, en fonction de la configuration 
choisie. 

L’efficacité minimale du module est de 14 % pour les technologies à cristallin et de 7 % 
pour les technologies à couche mince. 

Pour qu’un module soit acceptable, sa puissance maximale et son courant de court-circuit 
réels correspondant à des conditions standard doivent être compris dans la marge de +5 % 
des valeurs nominales correspondantes de catalogue. 

Les modules photovoltaïques à utiliser doivent se composer de cellules en silicium cristallin 
(mono ou poly) texturées et pourvues d’une couche antireflets. 

Chaque module doit être pourvu, sur sa partie arrière, d’un boîtier de connexion résistant 
aux intempéries et devant contenir les diodes de bypass. Le fabricant doit spécifier le 
nombre de diodes de dérivation afin d’empêcher les éventuelles pannes dues aux 
ombrages partiels. 

Les câbles de connexion, le cas échéant, sont en cuivre ou en cuivre revêtu et avec un 
revêtement en matériel de soudure, double isolation et sans halogènes, pouvant supporter 
des tensions allant jusqu’à 1000 V et des courants allant jusqu’à 30 A. 

Dans le cas de câbles pourvus de connecteurs, ceux-ci doivent être de type Multi-Contact 
ou similaire. 
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Un degré élevé d’isolation doit être garanti dans toutes les parties électriques, pour 
atteindre un niveau de protection de sécurité électrique de classe II. 

Les câbles utilisés pour l’installation doivent être parfaitement fixés aux modules pour 
éviter des mouvements pouvant faire en sorte qu’ils soient détériorés ou cassés. 

4.2.1.2 Caractéristiques mécaniques 
Le module est laminé sur une structure de type sandwich, avec une face avant en verre 
trempé à coefficient de transmission élevé et pas moins de 3 mm d’épaisseur, une face 
arrière en Tedlar (fluorure de polyvinyle) et un remplissage à base de films EVA (éthylène, 
vinyle et acétate) transparent, garantissant ainsi sa durabilité lors de son exposition à 
l’extérieur. 

Les modules ont un degré de protection minimal IP65. 

Chaque module est pourvu d’un boîtier de connexion imperméable et résistant aux rayons 
ultraviolets, aux microbes et aux températures, situé à l’arrière, avec une protection IP65 
et des diodes by-pass. Deux câbles sortent de ce boîtier, clairement identifiés par un + 
(positif) et un – (négatif), de 4 ou 6 mm2 de section, résistants à l’usure et à l’abrasion, 
terminés par des connecteurs, également identifiés par un + (positif) et un – (négatif) 
protégeant les raccords des conditions extérieures tout en garantissant la connexion. 

Le cadre de la structure de chaque module photovoltaïque – le cas échéant – est en 
aluminium anodisé ou en acier inoxydable résistant à la torsion. Le choix de ce cadre sera 
orienté pour un environnement salin proche de la mer. 

Structurellement, les modules doivent être suffisamment solides pour résister à des 
charges et des impacts de grêle sans entraîner de défauts visuels, conformément à la 
norme CEI 61215. 

Les verres des modules sont antireflets et ultra-clairs. Ce verre est spécial et ne correspond 
pas au modèle standard des modules photovoltaïques. 

En plus du marquage CE ou, le cas échéant, du marquage TÜV ou ETL, chaque module doit 
être marqué de façon claire, visible et indélébile : modèle, nom ou logotype du fabricant, 
numéro de série traçable à la date de fabrication pour permettre son identification 
individuelle, polarité des bornes, tension et intensité maximales supportées, ainsi que 
puissance nominale, tolérance et valeurs de la tension et de l’intensité au point de 
puissance maximale.  
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La garantie des matériaux et de la fabrication doit être d’au moins 10 ans. Pendant la 
première année, le fabricant doit garantir la puissance réelle de sortie des modules avec un 
maximum de perte autorisée jamais inférieure à 97 % de la puissance indiquée sur 
l’étiquette des modules. À partir de la deuxième année et jusqu’à la vingt-quatrième 
année, la puissance annuelle ne doit pas diminuer de plus de 0,7 % par an, faisant en sorte 
qu’à la vingt-cinquième année la puissance de sortie ne sera pas inférieure à 80 % de la 
puissance de sortie indiquée sur l’étiquette des modules. 

Tout module présentant des défauts de fabrication tels que des cassures ou des tâches sur 
n’importe quel élément le composant, une absence d’alignement dans les cellules, les 
bulles ou le matériau encapsulant, est rejeté. Le tableau 2 « Défauts de fabrication » dresse 
une liste non exhaustive des défauts dont la présence, indépendamment de la surface ou 
du pourcentage du panneau endommagé, implique le remplacement obligatoire de celui-ci 
de la part du fournisseur/installateur. 

De même, les modules sur lesquels sont détectées, pendant la période de garantie, des 
cellules présentant un comportement anormal de 15°C au-dessus de leur environnement, 
doivent être remplacés par le fournisseur/installateur. Ceci est dû au fait que le module est 
au-dessus des spécifications de conception et de certification (conformément à la norme 
UNE-EN 61215) pendant plusieurs heures du jour en été (UNE-EN 61724), pendant 
lesquelles l’éclairement énergétique est à son maximum et la température dépasse 
facilement les 35°C, entraînant un vieillissement prématuré des matériaux composant le 
panneau photovoltaïque. 

Les modules sont testés pour vérifier leur fonctionnement correct dans des 
environnements où l’humidité atteint 100 % et où les températures se trouvent entre -
40ºC y +90ºC, supportant des vitesses du vent de jusqu’à 180 km/h. Les modules sont 
pourvus de la certification CE. 

Qualité et sécurité  

Le module doit être conforme aux normes nationales pour modules photovoltaïques 
utilisées dans le pays des installations.  

Les exigences suivantes sont les normes de référence en Europe :  

Le module est fabriqué dans des usines homologuées ISO 9001 et ISO 14.001. Le module 
doit être conforme aux directives CE 2004/108/CE et 2006/95/CE.  
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Le module doit être certifié conformément aux normes CEI 61215 (cristallin), CEI 61646, 
TUV pour couche mince et CEI 61730, ED2 et UL 1703 pour les deux. Les modules doivent 
disposer du Code de Conformité CE. 

Le module doit être accrédité des certifications suivantes : 

• UNE-EN-60904-1: Mesure des caractéristiques courant-tension des modules 
photovoltaïques. 

• UNE-EN-61345: Essai aux rayons ultra-violets des modules photovoltaïques.  

• UNE-EN-61701: Essai de corrosion au brouillard salin des modules photovoltaïques. 

• Pour des raisons de sécurité, le module doit être homologué contre les incendies. 

 

TABLEAU 1. Paramètres du module photovoltaïque 

Caractéristiques électriques Valeurs 

Puissance de générateur [Spécifier] ≥ Wp  

Tension nominale de sortie du générateur [Spécifier] V 

Caractéristiques de fabrication 

Constitution des modules Silicium poly cristallin ou monocristallin 

Niveau de protection des modules Classe II 

Boitier de raccordement IP65 

Cadre  Aluminium Anodisé 

Câblage 4 / 6 mm2  (Connecté au boitier de 
raccordement) 

Identification de caractéristiques Pour chaque module 

Certification IEC 61215, IEC 61730-1 ou une 
réglementation en vigueur dans le pays. 

Caractéristiques d'installation 

Orientation Au sud 

Inclination fixe 15º 

Emplacement  Zone libre d'ombres 
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TABLEAU 2. Défauts de fabrication 

Caractéristiques Spécification / Tolérance 
   Etiquette Dans un lieu visible, en indiquant la 

marque et le modèle, n º de série et des 
caractéristiques électriques. 
Non admissible 

Bulles sur le module 
 

Non admissible 
Cellule cassée 

 

Non admissible 
Objet interne dans EVA  

 

Non admissible 
Bandes ensembles, module 

 

Une séparation de bandes entre 2 et 4 
mms dans toute sa longueur. 
Non admissible 

Mauvais pre-laminé, module 
 

Un manque d'alignement avec les cellules 
de la même bande. 
Non admissible 

Tedlar de derrière gonflé  
 

Non admissible 
Verre brisé 

 

Non admissible 
Eraflures / raies dans le verre  

 

Non admissible 
Coups, Ecailles dans le verre  

 

Non admissible 
Coupes dans tedlar de derrière  

 

Non admissible 
Distance de cellules aux bords 

 

Distance L= 13+/-2mm dans toute sa 
longueur. Les bandes doivent rester 
toutes les alignées. 

Distance de buses boitier aux bords  
 

Distance L= 13+/-2mm Les bandes doivent 
rester à la même distance du bord avec 
une tolérance de +/-1 mm entre la plus 
haute et la plus basse 

Distance de buses interconnexion aux 
bords 

 

Distance L= 13+/-2mm Les bandes doivent 
rester à la même distance du bord avec 
une tolérance de +/-1 mm entre la plus 
haute et la plus basse 

Coups, bosselures, écailles dans 
longerons du châssis 

 

Non admissible 

Marques dans le extrudé du châssis  
 

Non admissible 
Scellé du cadre et boitier de 
raccordement  

 

S'assurer que le cadre et le boitier de 
raccordement sont complètement scellés 
en vérifiant que des ouvertures ou des 
creux n'existent pas. 
Non admissible 

Surface externe brisée, crevassée, 
déchirée, doublée ou désalignée. En 
incluant le visage frontal et postérieur, 
des cadres et des caisses de raccordement 

Non admissible 
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Caractéristiques Spécification / Tolérance 
N'importe quelle crevasse ou rupture 
dans la cellule qui comprendra plus de 
10% de l'aire de la cellule 

Non admissible 

Des bulles ou des exfoliations qui forment 
un chemin continu entre n'importe quelle 
partie du circuit cadre ou bord du module 
électrique, de cellule, de 

Non admissible 

Perte d'intégrité mécanique Non admissible 
Les points chauds qui génèrent des zones 
brûlées de l'encapsulant ou de la propre 
cellule 

Non admissible 

Des zones ou les points chauds qui n'ont 
pas donné le lieu pour des brûlures mais 
qui donnent le lieu pour des pertes de 
production 

Non admissible 

Microcrevasses dans des cellules Non admissible 
Sillons noirs sur les cellules Non admissible 
Oxydation ou corrosion dans les bus et les 
mailles de métallisation des cellules 

Non admissible 

Couleur jaunâtre des matériels 
encapsulages 

Non admissible 

 
Le fournisseur doit inclure une fiche technique de l’équipement à fournir. 

 

4.2.2 Batterie 
Il est conseillé que les accumulateurs soient en plomb-acide, de préférence stationnaires et 
à plaque tubulaire. Les batteries de démarrage ne sont pas autorisées. 

Afin d’assurer un rechargement adéquat des batteries, la capacité nominale de 
l’accumulateur (en Ah) ne doit pas être supérieure à 25 fois le courant (en A) de court-
circuit en CEM du générateur photovoltaïque. Dans les cas où la capacité de l’accumulateur 
choisi est supérieure à cette valeur (dû au soutien d’un générateur à éolienne, d’un 
chargeur de batterie, d’un groupe électrogène, etc.), elle doit être justifiée correctement. 

La profondeur maximale de décharge (se rapportant à la capacité nominale de 
l’accumulateur) ne doit pas être supérieure à 80 % dans les installations où l’on ne prévoit 
pas de décharges aussi profondes fréquemment. Dans les applications où des surdécharges 
peuvent être habituelles, telles que l’éclairage public, la profondeur maximale de décharge 
ne doit pas être supérieure à 60 %. 
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Les batteries à électrolyte gélifié doivent être protégées, en particulier en cas de 
surcharges, conformément aux recommandations du fabricant. 

La capacité initiale de l’accumulateur doit être supérieure à 90 % de la capacité nominale. 
Dans tous les cas, les recommandations du fabricant doivent être respectées pour toutes 
les batteries ayant besoin d’une charge initiale. 

L’autodécharge de l’accumulateur à 20 °C ne doit pas dépasser 6 % de sa capacité nominale 
par mois. 

La vie de l’accumulateur, correspondant à la durée jusqu’à laquelle sa capacité résiduelle 
passe en-dessous de 80 % de sa capacité nominale, doit être supérieure à 1000 cycles, 
quand l’accumulateur se décharge jusqu’à une profondeur de 50 % à 20 °C. 

L’accumulateur doit être installé conformément aux recommandations du fabricant. Dans 
tous les cas, les consignes suivantes doivent être respectées : l’accumulateur doit se 
trouver dans un endroit ventilé et avec un accès restreint. Les mesures de protection 
nécessaires doivent être suivies pour éviter tout court-circuit accidentel des bornes de 
l’accumulateur, au moyen, par exemple, de couvercles d’isolation. 

Chaque batterie, ou cellule, doit être étiquetée avec au moins les informations suivantes : 
tension nominale (V), polarité des bornes, capacité nominale (Ah), fabricant (nom ou 
logotype) et numéro de série. 

 

  



 

 

Page | 19  

 

TABLEAU 3. Paramètres de la batterie 

  

Caractéristiques électriques Valeurs 

C72 Selon calculs justificatifs 

PD max. 60 % 

Tension nominale 12/24 V 

Autonomie 3 jours 

Cycle de vie à 25º C à PD 
moyenne de 50 % 

Batterie ouverte : 
Dépasser 2000 cycles conformément à CEI 60896-11 
Batterie VRLA : 
Dépasser 2000 cycles conformément à CEI 60896-21 

Certification 

Batterie ouverte : DIN 40737  T3 
Batterie VRLA : DIN 40742 
Batterie tubulaire : DIN 40736 
Batterie plaque positive à grille : DIN 40734 

Caractéristiques de fabrication 

Type de batterie Type solaire : VRLA, AGM, GEL, OPzS 

Norme applicable 

Accumulateurs de batteries d’accumulateurs pour le 
stockage d’énergie renouvelable : CEI 61427 
Batterie ouverte : CEI 60896-11/12 
   *Plaque à grille (OGi) : DIN 40734 
   *Plaque positive tubulaire (OPzS): DIN 40736 
Batterie VRLA : CEI 60896-21/22 
   * Plaque positive tubulaire (OPzV) : DIN 40742 

Électrolyte Plomb-acide, liquide ou gel / AGM 

Boîtier de batterie Conformément à UL94-HB 

Bornes et connecteurs Éviter la corrosion et prévenir les courts-circuits 

Identification des 
caractéristiques Sur la batterie 

Caractéristiques d’installation 

Fourniture des batteries Fournies avec une capacité > 90 % à celle indiquée par 
le fabricant 

Installation Avec le moins de connexions possible 

Support mécanique Socle avec traitement anticorrosion à 40 cm du sol 

Emplacement Local des équipements 
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TABLEAU 4. Défauts de fabrication 

Caractéristiques Spécifications 
Étiquette Dans un endroit visible. 

Doit indiquer : marque, modèle, capacité nominale 
et caractéristiques électriques. 
Dans le cas contraire, non admissible. 

Élément cassé, fendu ou fissuré Non admissible 
Couvercle cassé, fendu ou 
fissuré 

Non admissible 

Élément avec des marques de 
coups 

Non admissible 

Rayures / égratignures Analyse des défauts.  
En cas de doute de leur nuisance sur le 
fonctionnement : 
Non admissible 

Bornes sulfatées Non admissible 
Bornes déplacées Non admissible 
Plaques courbées Non admissible 
Plaques cassées ou avec des 
défauts visibles 

Non admissible 

Séparateurs cassés Non admissible 
Séparateurs déplacés Non admissible 
Niveau d’électrolyte Batteries ouvertes : doit se trouver entre les 

marques de niveau max./min. Dans le cas contraire : 
Non admissible 
Batteries VRLA : Non applicable 

Électrolyte déversé Batteries ouvertes : Non admissible 
Batteries VRLA : Non applicable 

Dépôt de matière active au 
fond de la cellule 

Batteries ouvertes : Il peut être normal de trouver de 
la matière active déposée au fond de la cellule sans 
qu’elle ne fonctionne encore ; il est malgré tout 
conseillé de consulter le fabricant. 
Batteries VRLA : Non applicable 

Densité de l’électrolyte Batteries ouvertes : confirmer avec le fabricant. Avec 
l’élément chargé, type OPzS (1,24 kg/l (+/-0,01) 
Batteries VRLA : confirmer avec le fabricant. Avec 
l’élément chargé, type AGM (2,14 kg/l (+/-0,01) 

Tension de l’élément La tension doit être adéquate pour s’assurer que la 
batterie maintienne 90 % de charge conformément à 
la spécification. 

Connecteurs Ils doivent être de section adéquate, conformément 
aux caractéristiques de la batterie. Consulter le 
fabricant de la batterie. 

Le fournisseur doit inclure une fiche technique de l’équipement à fournir. 
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4.2.3 Régulateur 
Les batteries doivent être protégées contre les surcharges et les surdécharges. En général, 
ces protections sont réalisées par le régulateur de charge, mais lesdites fonctions peuvent 
être également introduites dans d’autres équipements pourvu qu’une protection 
équivalente soit assurée. 

Les régulateurs de charge utilisant la tension de l’accumulateur comme référence pour la 
régulation doivent être conformes aux exigences suivantes : 

• La tension de déconnexion de la charge de consommation du régulateur doit être 
choisie pour que l’interruption de l’alimentation en électricité des charges se 
produise quand l’accumulateur a atteint la profondeur maximale de charge 
autorisée. 

• La précision aux points de rupture effectifs par rapport aux valeurs établies dans le 
régulateur est de 1 % 

• La tension finale de charge doit assurer la charge correcte de la batterie. 
• La tension finale de charge doit être corrigée par température à raison de –4mV/°C a 

–5 mV/°C par cellule et doit se trouver dans l’intervalle de ± 1 % de la valeur spécifiée. 
• Des surcharges contrôlées de l’accumulateur sont autorisées pour éviter la 

stratification de l’électrolyte ou pour réaliser des charges d’égalisation. 

L’utilisation d’autres régulateurs utilisant des stratégies différentes de régulation en 
fonction d’autres paramètres, comme par exemple l’état de charge de l’accumulateur, est 
autorisée. Dans tous les cas, une protection équivalente de l’accumulateur contre les 
surcharges et les surdécharges doit être assurée. 

Les régulateurs de charge doivent être protégés contre les courts-circuits dans la ligne de 
consommation. 

Le régulateur de charge est sélectionné de façon à résister sans dommage à une surcharge 
simultanée, à température ambiante maximale, de : 

• Courant dans la ligne du générateur : supérieur de 25 % au courant de court-circuit 
du générateur photovoltaïque en CEM. 

• Courant dans la ligne de consommation : supérieur de 25 % au courant maximal de la 
charge de consommation. 

Le régulateur de charge doit être protégé contre la possibilité de déconnexion accidentelle 
de l’accumulateur, avec le générateur fonctionnant dans les CEM et avec n’importe quelle 
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charge. Dans ces conditions, le régulateur doit assurer, en plus de sa propre protection, 
celle des charges connectées. 

Les chutes internes de tension du régulateur entre les bornes du générateur et de 
l’accumulateur doivent être inférieures à 4 % de la tension nominale (0,5 V de tension 
nominale), pour les systèmes de moins de 1 kW, et 2 % de la tension nominale pour les 
systèmes de plus de 1 kW, y compris les bornes. Ces valeurs sont spécifiées pour les 
conditions suivantes : courant nul dans la ligne de consommation et courant dans la ligne 
générateur-accumulateur égal au courant maximal spécifié pour le régulateur. Si les chutes 
de tension sont supérieures, par exemple, si le régulateur est pourvu d’une diode de 
blocage, la raison doit en être justifiée dans le Mémoire de Demande. 

Les chutes internes de tension du régulateur entre les bornes de la batterie et de la 
consommation doivent être inférieures à 4 % de la tension nominale (0,5 V pour 12 V de 
tension nominale), pour les systèmes de moins de 1 kW, et 2 % de la tension nominale 
pour les systèmes de plus de 1 kW, y compris les bornes. Ces valeurs sont spécifiées pour 
les conditions suivantes : courant nul dans la ligne du générateur et courant dans la ligne 
de l’accumulateur-consommation égal au courant maximal spécifié pour le régulateur. 

Les pertes d’énergie quotidiennes dues à l’autoconsommation du régulateur en conditions 
normales de fonctionnement doivent être inférieures à 3 % de la consommation 
quotidienne d’énergie. 

Les tensions de reconnexion de surcharge et de surdécharge doivent être différentes de 
celles de déconnexion ou temporisées afin d’éviter des oscillations déconnexion-
reconnexion. 

Les régulateurs doivent être pourvus de LED d’indication d’état, avec au moins : 

• Régulateur en charge depuis les panneaux 
• Coupure de consommation due à une batterie déchargée 

• Coupure dans la génération et la consommation 

• Préavis de déconnexion due à une batterie déchargée 

 

Les régulateurs doivent être pourvus des protections suivantes : 

• Contre les courts-circuits : déconnexion de la sortie de consommation 
• Contre les surtensions 
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• Contre les surcharges : déconnexion momentanée de l’équipement pour éviter 
l’endommagement des circuits internes 

• Contre l’inversion de polarité 

• Contre les températures élevées dans le propre régulateur : déconnexion temporelle 
pour éviter l’endommagement des composants électroniques 

 

Les régulateurs ne doivent pas être atteints par les éventuelles émissions de gaz des 
batteries et doivent rester hors de portée des personnes et des animaux domestiques. Le 
régulateur de charge doit être étiqueté avec au moins les informations suivantes : 

TABLEAU 5. Paramètres techniques  

Caractéristiques électriques Valeurs 
Typologie PWM / MPPT 
Intensité nominale 1,4 fois l’intensité de court-circuit du générateur 
Tension nominale 12/24V/48cc 
Décharge maximale admissible de 
la batterie 

60 % 

Protection décharge profonde Déconnexion automatique de charges 

Certification Exigée nationalement ou Laboratoire reconnu 
internationalement 

Protections 
Contre les courts-circuits Déconnexion de la sortie de consommation 
Contre les surtensions Déconnexion de l’entrée de panneau 
Contre les surcharges Déconnexion momentanée de l’équipement pour éviter 

l’endommagement des circuits internes. 
Contre l’inversion de polarité  
Contre les températures élevées 
dans le propre régulateur 

Déconnexion temporaire pour éviter l’endommagement 
des composants électroniques 

Autres 
Indicateurs LED d’état Chargement, préavis batterie déchargée, déchargée 
Bornes Permet câbles de section 50 mm2 
Degré de protection minimale IP20 
Température maximale de travail 50 ºC 
Caractéristiques de montage 
Installation Sur mur vertical, éloigné des gaz des batteries 
Emplacement Local des équipements 
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TABLEAU 6. Défauts de fabrication  
Caractéristiques Spécifications 

Étiquette Dans un endroit visible. 
Doit indiquer au moins : nom du fabricant, modèle, 
tension nominale, intensité maximale de charge, 
intensité maximale de consommation. 
Non admissible dans le cas contraire. 

Rayures / griffures Analyse des défauts.  
En cas de doute de leur nuisance sur le 
fonctionnement : 
Non admissible 

Bornes Vérifier qu’elles ne sont pas lâches et qu’elles 
permettent un serrage correct. 
Doivent être protégées contre les contacts directs et 
indirects. 
Si correction : non admissible. 

Identification des bornes La polarité, la connexion provenant des modules, la 
connexion de la batterie et la connexion des 
consommations en Vcc doivent être parfaites. 
Dans le cas contraire, non admissible. 

Section des bornes Doivent permettre le serrage parfait du câble calculé. 
Dans le cas contraire, non admissible. 

 
 

4.2.4 Convertisseur  
Dans les systèmes photovoltaïques autonomes, le convertisseur est l’équipement qui se 
charge de transformer l’énergie en courant continu (Vcc) en courant alternatif (Vca). 

Les principaux paramètres à identifier dans un onduleur sont les suivants : 

• Tension d’arrivée, normalement 12/24/48 Vcc 

• Tension et fréquence de sortie ; ces paramètres doivent être conformes à ceux du pays 
(230 Vca/50 Hz, norme européenne ; 110 Vca /60 Hz, norme américaine). 

• Puissance nominale, puissance (W) pouvant être maintenue pendant un laps de temps 
défini. 

• Forme d’onde, de préférence de type sinusoïdale. 

• Efficacité, exprimée en pourcentage, entre la puissance d’arrivée et de sortie du 
convertisseur. Dépend de la condition de charge. 

• Capacité de surcharge, capacité à apporter, pendant des périodes courtes de temps, 
des puissances supérieures à la puissance nominale ; à prendre spécialement en 
compte aux points de départ de certains équipements. 
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• Rendement, valeur indiquant les pertes de l’onduleur pendant la transformation en 
fonction du temps. 

• Fonctions supplémentaires. De nombreux modèles disposent de fonctions 
supplémentaires, très utiles pour certaines applications, telles que : 

• Chargeur : l’onduleur peut charger la batterie en recevant un courant alternatif à sa 
sortie. 

• Démarrage automatique : l’onduleur arrêter le fonctionnement lorsqu’il détecte qu’il 
n’y a aucune charge connectée et démarre quand les charges se connectent. 

• Protections. Il est conseillé que les onduleurs pour systèmes isolés soient préparés et 
protégés contre les surcharges excessives, les courts-circuits, les charges à facteur de 
puissance très faible ou les ondulations de polarité d’arrivée. 

Il doit également pouvoir supporter les surtensions provoquées par les démarrages des 
moteurs et celles induites par la foudre. 

Pour son dimensionnement, il convient de tenir compte de toutes les puissances de toutes 
les charges CA en un instant, permettant ainsi de choisir un convertisseur dont la puissance 
soit 20 % supérieure à la puissance demandée, en supposant que toutes doivent être 
connectées en même temps. 

Le convertisseur doit être installé dans un endroit sec, éloigné des sources de chaleur et 
d’humidité. Le contact avec l’eau doit également être évité. 

Pour réduire les longueurs de câbles et optimiser leur section, le convertisseur doit être 
installé le plus près possible de la batterie mais jamais dans la même pièce, car les gaz 
pouvant être émis par les batteries sont explosifs et corrosifs. 
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TABLEAU 7. Paramètres techniques  

Caractéristiques électriques Valeurs 
Typologie / Forme d’onde Onde sinusoïdale 
Puissance nominale (W) Selon le fabricant. 

Important: connaître la puissance à différentes 
températures d’exploitation. 

Puissance crête Selon le fabricant. 
Normalement 2 ou 3 fois la puissance nominale 
en petits intervalles de temps. 

Tension nominale d’arrivée (Vcc) 12 / 24 / 48 V 
Fourchette de tension d’arrivée (Vcc) Selon le fabricant. 
Tension nominale de sortie (Vca) 230Vca  - 110Vca  Selon le pays 
Fréquence de sortie (Hz) 50Hz / 60HZ Selon le pays 
Consommation moyenne Selon le fabricant. 
Protections – Tension d’arrivée en dehors des fourchettes 

d’exploitation. 
– Déconnection de l’accumulateur. 
– Court-circuit à la sortie du courant alternatif. 
– Surcharges dépassant la durée et les limites 
autorisées. 

Indicateurs Selon le fabricant : 
État marche/arrêt ; état de la batterie ; puissance 
de consommation ; surcharge, etc. 

Étiquette Doit inclure au moins : 
– Puissance nominale (VA) 
– Tension nominale d’arrivée (V)  
– Tension (V) et fréquence (Hz) nominales de 
sortie 
– Fabricant (nom ou logotype) 
– Numéro de série 
– Polarité et bornes 

Degré de protection minimale IP20 
Normes Sécurité EN 60335-1; 

Émissions / Normes EN 55014-1 / EN 55014-2/ 
EN 61000-6-2 / EN 61000-6-3 
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TABLEAU 8. Défauts de fabrication  

Caractéristiques Spécifications 
Étiquette Dans un endroit visible. 

Doit indiquer au moins : nom du fabricant, modèle, 
tension nominale, intensité maximale de charge, 
intensité maximale de consommation. 
Non admissible dans le cas contraire. 

Rayures / griffures Analyse des défauts.  
En cas de doute de leur nuisance sur le 
fonctionnement : 
Non admissible 

Bornes Vérifier qu’elles ne sont pas lâches et qu’elles 
permettent un serrage correct. 
Doivent être protégées contre les contacts directs et 
indirects. 
Si correction : non admissible. 

Identification des bornes La polarité, la connexion provenant des batteries et la 
connexion des consommations en Vac doivent être 
parfaites. 
Dans le cas contraire, non admissible. 

Section des bornes Doivent permettre le serrage parfait du câble calculé. 
Dans le cas contraire, non admissible. 

 

4.2.5 Structure de support 
Les structures de support nécessaires au montage des modules doivent être installées, 
ainsi que tous les accessoires utiles. 

La structure de support et le support de fixation des modules permettent les dilatations 
thermiques nécessaires sans transmettre de charges pouvant nuire à l’intégrité des 
modules, conformément aux normes du fabricant. 

La structure de support des modules doit résister, avec les modules installés, aux 
surcharges du vent et de la neige, conformément à la norme applicable dans le pays. 

Les structures de support doivent supporter des vents d’au moins 120 km/h. 

Les structures de support doivent être capables de résister pendant au moins 10 ans 
d’exposition aux intempéries sans corrosion ou fatigue importante. 
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Le calcul de la structure doit être réalisé pour l’orientation et l’angle d’inclinaison spécifiés 
pour le générateur photovoltaïque, en tenant compte de la facilité de montage et de 
démontage ainsi que de l’éventuel besoin de remplacement de pièces. 

La structure doit être suffisamment protégée contre l’action des agents environnants. Le 
perçage de trous dans la structure doit être réalisé avant de procéder, le cas échéant, à la 
galvanisation ou à la protection de cette dernière. 

La visserie utilisée doit être en acier inoxydable. Si la structure est galvanisée, des vis 
galvanisées sont autorisées, sauf celles de fixation des modules à la structure, qui doivent 
être en acier inoxydable. 

Les butées de fixation des modules et la propre structure ne doivent pas faire d’ombre aux 
modules. 

Si la structure se compose de profilés en acier laminé par formage à froid, la norme 
correspondante doit être respectée pour garantir toutes ses caractéristiques mécaniques 
et sa composition chimique. 

Si elle est de type galvanisée à chaud, les normes UNE 37-501 et UNE 37- 508, avec une 
épaisseur minimale de 80 microns, doivent être respectées pour supprimer les besoins de 
maintenance et prolonger sa vie utile. 

4.2.6 Ampoules  
Pour l’éclairage des écoles et des centres de santé les ampoules devront respecter au 
minimum les caractéristiques suivantes :  

• Type d’ampoule: base consommation (led, fluorescente compacte,…)  

• Puissance: ≤15W 
• Tension de travail: 12Vdc  

• Type de douille: E27 

• Durée de vie > 10.000 heures  
• Luminosité: >1000Lm 

• Rendement: >65Lm/W 

• Tª de travail: -10/+50ºC   
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4.2.7 Lampadaires Solaires 
Les lampadaires seront installés dans les villes et rues qui seront indiqués dans une annexe 
présentes spécifications. 

Les changements qui pourraient intervenir sur cette liste au cours de l’exécution du marché 
seront convenus entre l’Acheteur et le Fournisseur avant les travaux d’installation. 

4.2.7.1 Support du lampadaire 
Le support devra satisfaire aux spécifications techniques décrites ci-après et sera 
conformes aux normes citées ci-dessus. Le support est un candélabre acier galvanisé à 
chaud ou en aluminium. La hauteur du point lumineux sera au minimum quatre (4) mètres 
au-dessus du sol. Le support devra :  

• résister aux efforts dus aux vents et aux chocs normaux,  
• résister aux intempéries et à la corrosion ;  
• être relativement léger pour faciliter la manutention,  
• offrir le maximum de place possible pour le logement des appareillages, et ce 

logement doit être d'accès facile en hauteur de mat, conformément à la norme NFP 
97404,  

• nécessiter le minimum d'entretien.  

Le diamètre du candélabre sera à préciser par une étude et sera dimensionné de manière à 
être conforme aux normes énoncées plus haut. Une peinture de finition en thermo-laquage 
polyester sera réalisée.  

Le support sera fixé sur un massif en béton qui sera calculé pour répondre à la norme EN 
40. Il sera procédé à la mise en place des tiges de scellement au coulage du béton. Les tiges 
seront mises au gabarit correspondant à l'écartement des trous de passage de la plaque 
d’appui du candélabre.  

Une étude devra démontrer la stabilité des candélabres dus à la poussée des vents en 
application de la norme EN 40. Il sera tenu compte de la nature du sol et si nécessaire des 
analyses de sol seront effectuées avant travaux d’installation. Pour le dimensionnement du 
candélabre et et des fondations, les données de référence sont pour toutes les zones 
d’installation: 

• Vitesse maximum des vents : 120 km/h ;  

• Vitesse normale : 100 km/h à 10 m au-dessus du sol ;  

• Densité de l’air : 1,225 kg/m3.  
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4.2.7.2 Lampe à LED  
Les exigences techniques de la lampe sont les suivantes: 

• Lampe à technologie LED  

• Puissance : de 35 W  

• Durée de vie : minimum 50 000 heures  

• Facteur de maintenance du flux lumineux : minimum 80% à 50 000 heures  

• Efficacité lumineuse de la lampe et de son alimentation : ≥ 125 lm/W  

• Luminosité : > 3500 Lm  

• Hauteur de feu : minimum 4 m  

• Indice de rendu des couleurs (IRC) : minimum 70  

• Température de couleur : entre 3000 et 4.000 K  

Les spécifications techniques et calculs prouvant que ces exigences sont remplies doivent 
être fournis par déclaration écrite et doivent suivre les recommandations de calcul, 
exigences techniques, mesure et test des normes correspondantes (EN 13201, CEI 60969, 
etc.). 

Les luminaires seront conçus pour un montage par emboitement sur cosse. Ils seront 
pourvus d’une vasque plate avec un verre clair intégrant comme source lumineuse un 
module LED.  

Les luminaires auront les caractéristiques suivantes:  

• Les luminaires seront de classe II ou III, d’un IP 65 (conforme à la norme EN 60529 sur 
le niveau d’étanchéité).  

• La résistance mécanique aura d’un indice IK 10 minimum, (énergie d’impact 20 joules 
norme NF EN 50102).  

• Tension de fonctionnement des luminaires : 12 Vcc.  
• Corps: en aluminium ou fonte aluminium: il devra assurer la protection des organes 

électriques, avoir une excellente résistance à la corrosion, aux variations thermiques, 
au rayonnement solaire, aux chocs mécaniques et aux vibrations. 

• Optique (réflecteurs, réfracteurs, diffuseurs): asymétrique ou symétrique routier à 
haut rendement avec réflecteur en aluminium traité électrolytiquement et anodisé. 

• Platine: La connexion à l’alimentation se fera grâce à un connecteur qui permet la 
déconnexion automatique de la platine à l’ouverture de la lanterne ainsi que son 
débrochage. Le connecteur offrira une protection totale contre les chocs électriques 
lors des opérations de maintenance.  
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• Pièce de fermeture: Le luminaire sera équipé de charnières en fonte d’aluminium 
renforcées pour une ouverture en douceur du capot. Ce capot sera maintenu en 
position ouverte grâce à une béquille, l’ouverture et la fermeture du capot sont 
assurées par un clip, la visserie extérieure sera toute inox ainsi que tous les 
accessoires de guichetières seront en inox. 

• Modularité : les modules LED est séparable du corps du luminaire et peuvent être 
remplaces en cas de défectuosité sans remplacement du luminaire.  

• Installation/Montage: Les lanternes seront installées en emmanchement latéral;  

• Respect de l’environnement: Les luminaires seront conçus selon les règles de l’Eco 
Conception, les produits ne contiendront aucun métaux lourds ni sels toxiques ;  

• Fiches techniques: Le fournisseur joindra impérativement toutes fiches techniques y 
compris une notice photométrique (conformément à la norme NF C71120).  

4.2.7.3 Situation des batteries 
Le type d’installation des ou de la batterie, sera déterminé par une étude parmi les options 
suivantes:  

• dans un coffrage en béton dans le sol 
• en hauteur fixé sur le support 

• dans le candélabre 

Dans le cas d’un coffrage en béton, l’installation devra permettre l’évacuation de l’eau 
d’infiltration et de condensation. Le coffrage devra être rempli de sable jusqu’à couvrir 
totalement la batterie. Le coffrage devra est fermé de manière sécurisée pour empêcher le 
vol. 

Le coffrage sera recouvert d’au moins 40 cm de terre. Dans les autres cas, la batterie devra 
être fixée au support de manière sécurisée pour empêcher le vol. 

4.2.7.4 Régulateur de charge - programmateur 
Le régulateur de charge de la batterie est placé entre les modules PV, la batterie et le 
luminaire. Aucune connexion électrique directe entre les modules PV, la batterie et le 
luminaire n’est permise.  

Le régulateur aura pour fonctions principales la protection électrique des équipements, la 
maximisation de la durée de vie de la batterie et du rendement du système, ainsi que la 
commande d’allumage et extinction de la lampe.  
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Le régulateur en charge de la batterie respectera les normes énoncées plus haut. La durée 
de vie demandée pour le régulateur est de 12 ans.  

Le régulateur de charge offrira les protections suivantes :  

• Protection contre les décharges profondes de la batterie. La valeur maximale sera 
déterminée par des études à faire par le Fournisseur ;  

• Protection contre une polarité inversée des panneaux solaires ;  

• Fusible électronique automatique ;  

• Protection contre les courts-circuits ;  

• Protection contre les surtensions sur l’entrée du panneau solaire ;  

• Protection contre un circuit ouvert sans batterie ;  

• Protection contre un courant inverse dans les modules PV ;  

• Protection contre les sur-températures et les surcharges ;  
• Déconnexion en cas de surtension de la batterie ;  
• Couper l’arrivée de courant lorsque la batterie est complètement chargée.  

En option, le régulateur de charge de la batterie permettra de réguler la tension de sortie 
pour le luminaire, afin de réduire la consommation électrique durant certaines heures de la 
nuit. Dans ce cas, le système de modulation du flux des lampes pourrait se présenter à titre 
indicatif comme suit :  

• Début de la baisse de puissance : 00 H ;  
• Début de la remontée : 04 H  
• Niveau minimum de la puissance : 70% de la puissance maximale;  

• Durée pour l’abaissement et la remontée de puissance : 30 minutes.  

4.2.7.5 Etudes des caractéristiques photométriques  
En vue d’optimiser le système d’éclairage, les différentes caractéristiques photométriques 
seront déterminées par calcul automatique sur ordinateur en application de la norme EN 
13201. Les données introduites sont :  

• le type de luminaire et de lampes  

• le réglage de la lampe 
• les caractéristiques de la surface éclairée (largeur et longueur, état de surface, etc.) 

• les caractéristiques du candélabre (position, hauteur, etc.)  

Les résultats à obtenir sont :  
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• l’éclairage moyen 

• la luminance moyenne 

• le coefficient d’uniformité général 

• le coefficient d’uniformité longitudinale 
 

4.2.8 Câblage 
Les conducteurs nécessaires doivent être en cuivre, de type RV 0,6/1 kV et avec une 
section adéquate pour réduire les chutes de tension et les surchauffes. 

Les câbles utilisés doivent être conformes à la norme en vigueur concernant l’isolation et le 
degré de protection. En particulier, ils doivent avoir une isolation de 1000 V, classe II. Les 
types d’isolation autorisés sont : polychlorure de vinyle, caoutchouc butyle (butyl), 
éthylène-propylène ou polyéthylène réticulé. 

Pour l’interconnexion des modules photovoltaïques et, en général, pour toutes les 
connexions extérieures, des câbles flexibles résistants aux intempéries, protégés contre les 
dégradations dues au rayonnement solaire, aux rayons UV et à une température ambiante 
élevée, sont utilisés. 

Les positifs et négatifs de la partie continue de l’installation sont conduits séparément, 
protégés et signalisés (codes de couleurs, étiquettes, etc.) conformément à la norme en 
vigueur. 

La chute de tension est inférieure à 1,5 % de la tension nominale en continu du système 
dans toute la partie en courant continu (modules-batterie-régulateur-convertisseur), 
bornes intermédiaires incluses. 

Dans la partie en courant alternatif, de l’onduleur jusqu’au dernier point d’évacuation, la 
chute de tension doit être inférieure à 2 %. 

La longueur de câbles nécessaire (partie courant continu et/ou alternatif) doit être 
considérée pour chaque application concrète en évitant tout effort sur les éléments de 
l’installation et sur les propres câbles pour éviter les éventuels cisaillements. 
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Caractéristiques électriques Valeurs 
Type Cuivre, intempéries, 0,6/1 kV 
Certification câbles extérieurs CEI 60811 ou équivalente locale 
Code de couleurs ou étiquettes du câblage Norme nationale 
Section des conducteurs Uniforme sur tout le parcours et sans 

jonctions 
Distance maximale entre générateur PV et 
local de connexions 15 mètres 

Distance maximale entre local de connexions  
et tableau de distribution de l’école  40 mètres 

Section recommandée entre générateur-
régulateur 

50 mm2 

Section recommandée entre régulateur-
batterie 

50 mm2 

Section recommandée entre batterie-onduleur 50 mm2 
Caractéristiques électriques Valeurs 
Section recommandée ligne d’éclairage ca 6 mm2 
Section recommandée ligne d’éclairage ca 
intérieur école 

4 mm2 

Section minimale prises de ca 6 mm2 
Section minimale prises de ca intérieur école 4 mm2 
Section minimale ligne d’éclairage cc 10 mm2 
Section minimale ligne d’éclairage cc intérieur 
école 4 mm2 

 

4.2.8.1 Formules utilisées pour le calcul des sections des conducteurs 
Pour courant continu :    s = 2LI / cu 
Pour courant alternatif :   s = 2LI cosø / cu 

Pour courant alternatif triphasé :  s = √3𝐿𝐼 𝑐𝑜𝑠∅ 𝑐𝑢  

où : 

s est la section du conducteur en mm2 
L est la longueur de la ligne en m 
I est l’intensité efficace en A 
cosø   est le facteur de puissance 
u est la chute de tension en V 
c est la conductivité du conducteur. Pour le cuivreProtection et mise à la terre 
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4.2.9 Protection et mise à la terre 
L’ensemble des masses métalliques des structures de support, des modules, et des 
candélabres doit être interconnecté et relié à un réseau de terre unique. L’interconnexion 
des masses entre le champ photovoltaïque et les équipements électriques peut être 
réalisée avec un câble cuivre nu de section minimale 25 mm². La proximité du conducteur 
de masse avec les conducteurs actifs est fortement conseillée pour limiter la surface de 
boucle. 

Bien que sur le plan fonctionnel plusieurs schémas de liaison à la terre soient 
envisageables, un potentiel flottant est retenu, c’est à dire qu’aucune polarité DC n’est 
reliée à la terre. En cas d’utilisation de protections contre les surcharges, il y a lieu de 
protéger les 2 polarités. 

Le système de protections assure la protection des personnes en cas de contact direct et 
indirect. S’il existe déjà une installation antérieure, les conditions de sécurité de cette 
dernière restent les mêmes. 

L’installation est protégée contre les courts-circuits, les surcharges et les surtensions. Une 
attention spéciale est portée à la protection de la batterie en cas de courts-circuits au 
moyen d’un fusible, d’un disjoncteur magnétothermique ou de tout autre élément ayant la 
même fonction. 

Pour réaliser les activités de maintenance correctement et en évitant les éventuels risques 
provenant de l’arc électrique en courant continu, il est demandé de pouvoir ouvrir les 
circuits au moyen de porte-fusibles, avec leur fusible correspondant, et de disjoncteurs 
magnétothermiques. On recommande l’installation d’un porte-fusible dans le conducteur 
positif raccordant la batterie et l’onduleur, d’un porte-fusible dans le conducteur positif 
raccordant la batterie et le régulateur et, enfin, d’un disjoncteur magnétothermique en 
courant continu, ou par défaut en courant alternatif en corrigeant la capacité de coupure 
pour un courant continu, entre le générateur et le régulateur ; celui-ci peut être remplacé 
par un porte-fusible dans le conducteur positif. 

4.2.10 Sécurisation des installations.  
Les installations réalisées dans doivent être sécurisées contre le vol et la dégradation. Les 
systèmes de protection installés n’auront pas d’impact négatif sur la production d’énergie. 
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5 Fiches de données des équipements 

Les fiches de données remplies indiquées ci-dessous doivent être fournies avec l’offre et les 
fiches techniques propres du fabricant de chaque équipement. 

En se basant sur les données indiquées au chapitre précédent, le 
FOURNISSEUR/INSTALLATEUR doit réaliser un devis et un calcul en base à ces 
caractéristiques et composants. 

Si le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR estime que l’installation peut être améliorée d’une 
autre façon, en plus du devis en base au calcul réalisé, il peut présenter une proposition 
alternative d’amélioration, en garantissant toujours un fonctionnement correct sur le site 
auquel l’installation est destinée. 

Tous les composants doivent être conformes aux dernières spécifications internationales 
applicables. En même temps que son offre, le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR doit remettre 
une copie des rapports d’homologation ou certificats de conformité correspondants. 
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FICHES de DONNÉES – MODULE PHOTOVOLTAÏQUE 

Caractéristiques Unités Offert 

Marque    

Modèle    

Matériel de la cellule    

Efficacité de la cellule [%]  

Efficacité du panneau [%]  

Puissance maximale (Pmax) [W]  

Tension pour puissance maximale (Vmp) [V]  

Courant pour puissance maximale (Imp) [I]  

Tension en circuit ouvert (Voc) [V]  

Courant en court-circuit (Isc) [I]  

Puissance minimale garantie (Pmin) [W]  

Tolérance de puissance à la sortie [%]  

Tension maximale du système [V]  

Coefficients de température :    

     - de Pmax [%/°C]  

     - de Voc [%/°C]  

     - de Isc [%/°C]  

Garantie de la puissance de sortie (80% de Pmin) [années]  

 
L’offre doit inclure de plus: 

 Catalogue commercial du module offert 
 Plans des dimensions et des poids 
 Courbes V-I selon le rayonnement solaire / Courbes V-I avec la température 
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FICHES de DONNÉES - BATTERIE 

Caractéristiques Unités Offert 

Marque    

Modèle    

Type accumulateur    

Type électrolyte    

Capacité nominale [Ah]  

Tension nominale [V]  

Courant maximal de sortie [A]  

Vie utile (Nbre max. de cycles charge-décharge)    

Degré de protection IP    

Fourchette de température de fonctionnement [°C]  
Fourchette d’humidité relative de 
fonctionnement [%]  

Garantie [années]  

 
L’offre doit inclure de plus : 

 Catalogue commercial des équipements offerts 
 Plans des dimensions et des poids, aussi bien de la batterie que du socle 
 Courbes de charge / de décharge 
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FICHES de DONNÉES - RÉGULATEUR 

Caractéristiques Unités Offert 

Marque    

Modèle    

Tension nominale [V]  

Tension maximale de fonctionnement [V]  

Tension de coupure en cas de décharge totale [V]  

Consommation maximale du régulateur [mA]  

Courant maximal panneaux constants [A]  

Courant maximal consommation constante [A]  

Courant maximal panneaux pendant 1 minute [A]  
Courant maximal consommation pendant 1 
minute [A]  

Courant admissible de court-circuit panneaux [A]  
Courant admissible de court-circuit 
consommation [A]  

Temps de détection du court-circuit [ms]  

Degré de protection IP    

Protection contre la polarité inversée    

Fourchette de température de fonctionnement [°C]  
Fourchette d’humidité relative de 
fonctionnement [%]  

Garantie [années]  

 
L’offre doit inclure de plus : 

 Catalogue commercial des équipements offerts 
 Plans des dimensions et des poids 
 Liste des alarmes et indicateurs d’état 
 Liste de protections des régulateurs 
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L’offre doit inclure de plus : 

 Catalogue commercial des équipements offerts 
 Plans des dimensions et des poids 

  

FICHES de DONNÉES - CONVERTISSEUR 

Caractéristiques Unités Offert 

Marque    

Modèle    

Puissance de sortie continue [W]  

Puissance de sortie en crête [W]  

 Voltage de sortie AC [V]  

Fréquence de sortie [Hz]  

Forme d´onde de sortie   

Efficience (pleine charge) [%]  

Consommation de puissance sa charge [W]  

Plage de voltage d´entrée [V]  

LED´S indicateurs  d’état    

Protections    

Plage de temp. de fonctionnement [ºC]  

Dimensions [mm]  

Poids [Kg]   

Garantie [années]  



 

 

Page | 41  

 

 

FICHE de DONNÉES - STRUCTURE 

Caractéristiques Unités Offert 

Fabricant    

Modèle    

Matériel    

Revêtement de protection    

Système de fixation (sol, mur, toiture)   

Inclinaison º  

Garantie [années]  

    

 
L’offre doit inclure de plus : 

 Catalogue commercial ou spécifications techniques 
 Plans d’implantation, poids et dimensions 

  



 

 

Page | 42  

 

FICHE de DONNÉES – LAMPADAIRE SOLAIRE 

Caractéristiques Unités Offert 

Poteau : 

Fabricant    

Modèle    

Matériel    

Revêtement de protection     

Hauteur   

Garantie [années]  

Lampe : 

Puissance W  

Estimation de durée de vie heures  

Efficacité lumineuse Lm/W  

Garantie années  

Batterie : 

Marque    

Modèle    

Type accumulateur    

Type électrolyte    

Capacité nominale [Ah]  

Tension nominale [V]  

Courant maximal de sortie [A]  

Vie utile (Nbre max. de cycles charge-décharge)    

Emplacement   

Caractéristiques Unités Offert 

Garantie [années]  

Régulateur de charge-programmateur : 

Marque    

Modèle    

Tension nominale [V]  

Tension maximale de fonctionnement [V]  

Tension de coupure en cas de décharge totale [V]  
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Consommation maximale du régulateur [mA]  

Courant maximal panneaux constants [A]  

Courant maximal consommation constante [A]  

Protections 

  

  

  

  

  

  

Fonction programmateur   

Degré de protection IP    

Protection contre la polarité inversée    

Fourchette de température de fonctionnement [°C]  

Garantie [années]  

 
L’offre doit inclure de plus : 

 Catalogue commercial ou spécifications techniques 
 Plans d’implantation, poids et dimensions 
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6 Mise en œuvre   

6.1  Installation et montage  
Le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR est responsable de l’installation des Équipements (à l’ex-
ception du lot 4 qui est livré à Bamako à l’adresse du Bureau National de Plan Mali).  

L’installation doit être réalisée conformément aux procédures de qualité de la Norme 
Technique Universelle pour Systèmes Solaires Domestiques, version 2. Le critère de qualité 
doit toujours être établi par l’Acheteur, de façon à ce qu’en cas de situation conflictuelle le 
FOURNISSEUR/INSTALLATEUR doive réaliser la consultation correspondante auprès de 
l’Acheteur.  

Le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR doit fournir tout le matériel nécessaire à l’installation et 
au fonctionnement corrects des équipements et systèmes.  

Le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR doit également fournir, pour chaque système et en plus 
du calcul justificatif, un schéma électrique du système proposé.  

Tous les matériaux devant être fournis par le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR doivent être de 
bonne qualité et doivent être les mêmes que ceux figurant dans l’offre/le contrat. Toute 
variation dans les produits doit recevoir l’accord préalable de l’acheteur.  

Les différents composants doivent être parfaitement étiquetés au moyen d’un code 
permettant de les identifier et à l’aide d’étiquettes durant aussi longtemps que la durée de 
vie prévue des équipements.  

6.1.1 Stockage  
Le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR doit pouvoir disposer de locaux pour entreposer le 
matériel nécessaire à l’exécution des installations, en tenant compte du fait que les 
matériaux ne doivent pas être exposés à des conditions environnementales défavorables ; 
tel serait le cas par exemple du stockage à l’air libre d’éléments sans degré de protection IP 
adéquat ou l’exposition directe et prolongée des batteries aux rayons du soleil.  

6.1.2 Structure de Support – Module photovoltaïque  
Les modules photovoltaïques sont fixés à la structure de support au moyen de fixations 
apportant la fixation et la sécurité nécessaires tout en permettant les dilatations 
thermiques et en évitant la transmission de charges pouvant nuire à l’intégrité des 
modules.  
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Chaque module composant l’installation doit porter une étiquette visible et indélébile 
indiquant : modèle, nom ou logotype du fabricant et numéro de série.  

La visserie, les écrous et les rondelles nécessaires à la formation et à l’ancrage de la 
structure sont en acier galvanisé, si la structure de support est en cette matière, ou en 
acier inoxydable si des structures en aluminium anodisé sont utilisées.  

La visserie, les écrous et les rondelles nécessaires à la fixation des modules à la structure 
sont en acier inoxydable et, dans la mesure du possible, pourvus d’un système empêchant 
les vols.  

La ou les structures de support nécessaires doivent être prévues pour l’assemblage des 
modules, y compris tous les accessoires nécessaires.  

La structure de support et le système de fixation des modules doivent permettre les 
dilatations thermiques nécessaires sans transmettre de charges pouvant nuire à l’intégrité 
des modules, conformément aux normes du fabricant.  

Si la toiture du bâtiment le permet, les structures sont installées sur la toiture elle-même.  

D’autres emplacements peuvent être considérés pour l’ensemble modules 
photovoltaïques/structure de support, pourvu que leur stabilité et leur sécurité soient 
garanties.  

Dans tous les cas, les indications suivantes doivent être respectées :  

• Le champ solaire ne doit pas être exposé à l’ombre ; faire en sorte qu’il ne le soit pas 
non plus dans le futur.  

• Permettre l’orientation et l’inclinaison recommandées dans le calcul du système.  
• La distance entre le champ solaire et l’emplacement des équipements (batterie, 

régulateur, etc.) doit être la plus courte possible.  
• Le calcul structurel et le système d’ancrage doit garantir le respect des normes 

locales relatives aux charges de vent.  

6.1.3 Régulateur de charge  
Le régulateur de charge doit être de préférence installé dans un local à équipements ou un 
espace spécifique à accès restreint. Afin d’éviter que le tirage de câbles entre le champ 
solaire et le local à équipements ne soit trop long, il est de plus recommandé que la 
distance entre les deux soit la plus courte possible.  
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Le régulateur de charge est fixé au mur, sur une paroi, un poteau ou une armoire à l’aide 
des accessoires nécessaires – en matière inoxydable – et en permettant l’accessibilité aux 
bornes de raccordement des différents câblages.  

Pour le raccordement du câblage aux différentes bornes et afin d’obtenir le meilleur 
serrage possible en évitant les faux contacts, l’utilisation de bornes du type le plus adéquat 
est recommandée (broche, fourche, oeil, etc.) en fonction du type de la borne et de la 
section de câble.  

Le régulateur de charge doit être pourvu d’une étiquette indiquant au moins : Tension 
Nominale (V) – Courant Maximal (A) – Fabricant (nom ou logotype) et numéro de série – 
Polarité des bornes et raccordements.  

6.1.4 Batterie  
Les batteries sont de préférence en plomb-acide, stationnaires et à plaque tubulaire.  

La batterie doit être installée conformément aux recommandations du fabricant. Dans tous 
les cas, les indications suivantes doivent être respectées :  

• Elles doivent être installées dans un endroit fermé, ventilé, et à accès restreint.  
• L’utilisation de socles les isolant du sol est recommandée.  
• Les mesures de protection nécessaires doivent être prises pour éviter le court-circuit 

accidentel des bornes de l’accumulateur.  
• L’utilisation de socles (métalliques, en bois ou gradin) recouverts de revêtements les 

protégeant contre la corrosion, l’humidité et l’acide, est recommandée ; lors de leur 
installation, s’assurer également qu’ils soient bien horizontaux.  

• Le câble utilisé pour le raccordement doit être dimensionné conformément aux 
exigences de tension et à la capacité d’accumulation.  

• S’assurer que les bornes et leurs raccordements soient bien serrés et dépourvus de 
sulfate.  

• Tous les éléments : raccordements, isolants, socles, etc., doivent rester propres et 
secs. Il est recommandé de couvrir les bornes, vis, raccordements et écrous des 
raccordements de la batterie d’une couche de vaseline pour lutter contre la 
corrosion.  
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Chaque batterie, ou élément de la batterie, doit être pourvu d’une étiquette indiquant au 
moins : Tension Nominale (V) – Polarité des bornes – Capacité Nominale (Ah) – Fabricant 
(nom ou logotype) et numéro de série.  

Dans les cas ou le Bâtiment ne contient pas de sale fermée ventilée le 
Fournisseur/Installateur proposera une solution alternative permettant d’assurer à la fois 
la sécurité des usagers et la sécurité du matériel contre les mauvais usages et dégradations.  

6.1.5 Câblage  
Des câbles de type RV 0,6/1KV sont considérés, dûment identifiés, en fonction de la 
polarité (positif/négatif) afin de faciliter leur identification et d’éviter d’éventuelles 
inversions de polarité.  

De même, des câbles pour installation extérieure, résistants aux agents externes et au 
rayonnement ultraviolet et correctement isolés sont utilisés.  

La longueur des câbles doit correspondre à la longueur nécessaire pour chaque application 
concrète, en évitant les efforts produits sur les éléments de l’installation et sur les câbles 
afin d’éviter les éventuels cisaillements.  

La section de câbles à utiliser est calculée de façon à ce que la chute de tension soit 
inférieure à 1,5 % de la tension nominale dans les raccordements à courant continu.  

En cas de distribution électrique à courant alternatif, de l’onduleur jusqu’au dernier point 
d’évacuation, la chute de tension ne doit jamais être supérieure à 2 %  

6.1.6 Consommations  
Les équipements ou consommations à alimenter au moyen des systèmes solaires 
photovoltaïques sont de préférence à haut rendement et basse consommation.  

Pour les systèmes d’éclairage, des lampes fluorescentes ou des LED à faible consommation 
préparées pour fonctionner en Vcc sont utilisées.  

En aucun cas des ampoules incandescentes ne peuvent être utilisées.  

Il convient de vérifier que l’allumage soit sûr en marge des tensions d’exploitation et dans 
toutes les fourchettes de températures environnementales prévues.  

La lampe doit être protégée contre les inversions de polarité, en cas de court-circuit de la 
sortie ou en cas de fonctionnement sans tube ou ampoule.  
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Si des fiches et des prises de courant sont installées pour une utilisation en courant 
continu, celles-ci doivent être protégées contre les inversions de polarité et se différencier 
de celles utilisées habituellement pour une utilisation en courant alternatif.  

6.2  Essais et réception 
La livraison officielle de chaque fourniture/installation et de tous les matériaux la 
composant s’effectue avec le « Procès-verbal de Réception Provisoire de l’Installation ». 
Jusqu’à ce moment-là, le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR est responsable de tout le matériel 
qu’il fournit et installe. 

Une fois l’installation terminée, il convient de vérifier qu’elle fonctionne correctement et 
qu’elle a été réalisée conformément aux normes indiquées dans cette offre. Si elle est 
conforme, le « Protocole d’Acceptation de l’Installation » est signé. 

Le « Protocole d’Acceptation de l’Installation » est signé par l’Acheteur, le 
FOURNISSEUR/INSTALLATEUR et les représentants des BÉNÉFICIAIRES FINAUX . 

Si des non-conformités sont observées, un « Protocole de correction/rectification de 
l’installation » doit être effectué. 

Le délai d’exécution pendant lequel tous les défauts observés doivent être résolus ne peut 
pas être supérieur à 30 jours à partir de la date de notification de la part de l’Acheteur. 

Cette procédure peut être renouvelée jusqu’à ce que l’on considère qu’il n’y a plus de 
défauts importants. 

Une fois les non-conformités corrigées et après avoir vérifié que l’installation est correcte 
et correspond aux caractéristiques établies, le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR fournit la 
documentation du projet , incluant au moins : schémas électriques de l’installation, plans 
de localisation des équipements, liste de matériels et manuels d’exploitation et de 
maintenance des équipements. Cette documentation doit être approuvée par l’Acheteur 
en tant que condition préalable à la signature du « Protocole de correction/rectification de 
l’installation ». 

Enfin, une fois le « Protocole d’Acceptation de l’Installation » et le « Protocole de 
correction/rectification de l’installation » approuvés, le « Procès-verbal de Réception 
Provisoire de l’Installation » est signé par l’Acheteur, le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR et les 
représentants des  BÉNÉFICIAIRES FINAUX. 
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6.3  Protocole d’Acceptation de l’Installation 
Pour évaluer la qualité de l’installation une fois celle-ci terminée, les FICHES D’INSPECTION 
suivantes doivent être complétées pour chacune des installations à inspecter : 

6.3.1 Données générales 
Nom  / Lieu de l’installation : 

Type d’installation : 

Lieu : 

Puissance PV installée : 

 

Acheteur : 

Personne de contact :  Fonction : 

 

Entreprise installatrice : 

Personne de contact :  Fonction : 

 

Bénéficiaire : 

Personne de contact :  Fonction : 

 

Date de début de l’installation : 

Date d’inspection : 

 

Nom de la personne réalisant 
l’inspection de la part de l’ Acheteur : 

 

Nom de la personne accompagnant 
l’inspection de la part de l’ENTREPRISE 
INSTALLATRICE : 

 

Nom de la personne accompagnant 
l’inspection de la part des  
BÉNÉFICIAIRES FINAUX : 
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6.3.2 Modules PV/Structure 
Marque – Modèle :  
Puissance (Wp) :  
Unités :  
(1)  Tous les modules sont en bon état visuel (sans cassures, coups, cadres déformés, 
etc.) 
  En cours 

(2)  Le nombre total de modules, type, marque et puissance est conforme au calcul 

 En cours 
(3)  La configuration du système PV est conforme au calcul 

 En cours 
(4)  Les modules sont étiquetés correctement, avec le numéro de série 

 En cours 
(6)  Orientation et inclinaison des modules conformément au calcul 

 En cours 
(7)  Les modules sont alignés correctement et bien fixés à la structure 

 En cours 
(8)  La structure de support est conforme au calcul 

 En cours 
(9)  La structure de support est correctement fixée 

 En cours 
(10)  La structure de support ne présente ni malformations ni oxydations 

 En cours 
(11)  Le système est accessible pour réaliser des opérations de maintenance et 
d’inspection 

 En cours 
Remarques : 

(*) Numéros de série des Modules : 

 

Conformité Promoteur, Conformité Fournisseur/installateur, Conformité Bénéficiaire, 
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6.3.3 Régulateur 
Marque – Modèle du régulateur : 

Unités :   

(1)  Le modèle du régulateur est conforme au calcul 

 En cours 
(2)  Les régulateurs sont neufs et en bon état 

 En cours 
(3)  Les régulateurs sont correctement fixés au mur 

 En cours 
(4)  Les régulateurs sont étiquetés correctement 

 En cours 
(5)  Le raccordement des câbles d’entrée et de sortie des régulateurs est correct 

 En cours 
(6)  Les régulateurs ont été programmés conformément au calcul 

 En cours 
Remarques : 

 

(*) Numéros de série des Régulateurs : XXXX  XXXXX XXXXXX … 

Conformité Promoteur, Conformité Fournisseur/installateur, Conformité Bénéficiaire, 
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6.3.4 Convertisseur 
Marque – Modèle du convertisseur: 

Unités :   

(1)  Le modèle du convertisseur est conforme au calcul 

 En cours 
(2)  Les convertisseur sont neufs et en bon état 

 En cours 
(3)  Les convertisseur sont correctement fixés au mur 

 En cours 
(4)  Les convertisseur sont étiquetés correctement 

 En cours 
(5)  Le raccordement des câbles d’entrée et de sortie des convertisseur est correct 

 En cours 
(6)  Les convertisseur ont été programmés conformément au calcul 

 En cours 
Remarques : 

 

(*) Numéros de série des convertisseur : XXXX  XXXXX XXXXXX … 

Conformité Promoteur, Conformité Fournisseur/installateur, Conformité Bénéficiaire, 

 

  



 

 

Page | 53  

 

6.3.5 Batterie 
Marque – Modèle des batteries : 

Nº d’Élément :                                         Tension de chaque élément (V) : 

 
(1)  Les batteries sont neuves et en bon état 

 En cours  
(2)  Les batteries sont étiquetées correctement, avec le numéro de série 

 En cours 
(3)  Les batteries sont placées dans une salle non habitée et à accès restreint 

 En cours 
(4)  Les batteries sont installées correctement sur leur socle 

 En cours 
(5)  Les batteries ont été connectées conformément au calcul 

 En cours 
(6)  Le raccordement des câbles des batteries a été vérifié 

 En cours 
(7)  Le niveau d’électrolyte de chaque cellule a été vérifié 

 En cours 
Remarques : 

 

(*) Numéros de série des Batteries : XXXX  XXXXX XXXXXX … 

Conformité Promoteur, Conformité Fournisseur/installateur, Conformité Bénéficiaire, 
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6.3.6 Câblage 
(1)  Les connecteurs sont en bon état et fermement raccordés 

 En cours 
(2)  Le bon état du câblage a été vérifié, ainsi que son tirage correct 

 En cours 

(3)  Le câblage ne présente aucun élément pouvant risquer de l’endommager 

 En cours 
(3)  Les boîtes de raccordement sont en bon état, fixées et raccordées correctement 

 En cours 
(4) La section et le type de câble est conforme au calcul 

 En cours 
(5)  Tous les câbles sont correctement identifiés 

  En cours  
Remarques : 

 

  

Conformité Promoteur, Conformité Fournisseur/installateur, Conformité Bénéficiaire, 
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6.3.7 Caractéristiques électriques du système photovoltaïque 
PANNEAU SOLAIRE 
(1) Tension du circuit ouvert (Voc) = 

 En cours 
(2) Courant de court-circuit (Isc) = 

 En cours 

BATTERIES 
(3) Tension de la batterie (Vdc) = 

 En cours 
RÉGULATEUR 

(4) Courant mesuré dans les bornes d’arrivée (Isc) = 

 En cours 

PANNEAU SOLAIRE - RÉGULATEUR 

(5) Chute de tension dans les circuits Panneau Solaire - Régulateur = 

 En cours 
(6)  Chute de tension dans les circuits Régulateur - Batterie = 

  En cours  
Remarques : 

 

  

Conformité Promoteur, Conformité Fournisseur/installateur, Conformité Bénéficiaire, 
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6.3.8 Liste d’inspection : Équipements / Consommations 
Équipement : 

Marque – Modèle : 

Unités : 

(1)  Le modèle est conforme au calcul 

 En cours 
(2)  Les équipements sont neufs et en bon état 

 En cours 
(3)  Ils sont fixés correctement 

 En cours 
(4)  Ils sont étiquetés correctement, avec le numéro de série 

 En cours 
(5)  Les raccords électriques sont corrects 

 En cours 
Remarques : 

 

(*) Numéros de série des Équipements : 

Conformité Promoteur, Conformité Fournisseur/installateur, Conformité Bénéficiaire, 
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7 Formation des utilisateurs  

Pour chacun des équipements installés dans le cadre de ce marché le 
FOURNISSEUR/INSTALLATEUR devra assurer la formation des représentants des 
bénéficiaires finaux (minimum 3 personnes/ installation) à la bonne utilisation et à 
l’entretien des équipements. Un guide d’utilisation et d’entretien sera remis aux 
bénéficiaires finaux.  

8 Recyclage  

Il est recommandé au FOURNISSEUR/INSTALLATEUR de proposer une solution durable 
pour la gestion des équipes, particulièrement  dans le relatif á les batteries usagées, afin 
d´éviter qu´elles soient stockées ou abandonnées dans les villages avec les risques 
sanitaires que cela entraîne. 

 

9 Portée de l’offre 

L’offre principale doit reposer sur les éléments suivants : 

L’offre principale doit inclure l’élaboration du Projet Technique, la fourniture, le transport, 
le montage, la mise en marche et la maintenance corrective pendant la période de garantie 
de façon conjointe et inséparable, ainsi que le niveau de formation du personnel local pour 
comprendre le fonctionnement des différents systèmes. 

• La fourniture, l’installation et la mise en marche des équipements et matériels 
nécessaires (y compris les tableaux de connexion et les protections électriques 
nécessaires) pour un fonctionnement correct de l’installation sont à charge du 
FOURNISSEUR/INSTALLATEUR. 

• La limite de fourniture du FOURNISSEUR/INSTALLATEUR inclut également la conception 
et la réalisation des travaux nécessaires (fondations pour ancrage de structure des 
panneaux, tranchées le cas échéant, supports pour équipements, etc.) et de la 
structure métallique adéquate pour l’ancrage des modules photovoltaïques selon les 
besoins. 

• Le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR est responsable de la collecte et du retrait de tout 
type de restes, déchets ou poubelles produits pendant les travaux, y compris le 
matériel d’emballage des équipements. 
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• [Préciser la contribution des bénéficiaires. Par exemple : L’Installeur peut disposer, s’il 
le désire et toujours sous sa direction et supervision, d’une main d’œuvre locale non 
qualifiée pour l’aider dans les tâches basiques d’ouvrage civil, déchargement de 
matériel et placement des équipements principaux]. 

 

Offre additionnelle de maintenance préventive: Dans une offre à part, un devis pour la 
maintenance préventive de l’installation pendant la période de garantie doit être réalisé. 

Les offres doivent indiquer les prix unitaires de tous les équipements et du matériel 
auxiliaire, hors taxes, ces dernières devant être indiquées à part et en incluant le montant 
total final de l’offre. Elles doivent également indiquer la répartition du reste des éléments 
de coût, structure, ouvrage civil, projet, maintenance corrective, etc. 

 

9.1  Documentation à inclure dans l’offre 
L’offre principale doit inclure au moins les documents suivants : 

• Description du système proposé, schéma électrique, sa justification technique, y 
compris les calculs justificatifs et la liste des équipements et du matériel auxiliaire. 

• Fiche de caractéristiques techniques des équipements principaux et, pour les autres 
éléments, le modèle et la marque. 

• Description des équipements inclus dans l’offre. 
• Liste des outils ou instruments spéciaux inclus dans la fourniture et nécessaires à 

l’installation, la mise en marche ou la maintenance des équipements. 

L’offre additionnelle de maintenance préventive doit inclure au moins : 

• Description du service de maintenance préventive au cours des 2 ans [autre valeur 
possible]  après la signature de l’« Acte de Réception Provisionnel » et nécessaire pour 
que la garantie de l’installation soit effective. Le déplacement à l’endroit de 
l’installation et tous les coûts d’assistance associés doivent être inclus. 

 

9.2  Documentation relative à l’entreprise 
La documentation suivante sur l’entreprise réalisant l’offre doit être fournie: 
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9.2.1 Documentation administrative 
Les fournisseurs doivent présenter un profil de l’entreprise incluant une copie des 
documents originaux de constitution de l’entreprise ou de son statut légal, le lieu 
d’enregistrement, l’adresse de l’entreprise et de ses délégations le cas échéant. 

Les documents à présenter obligatoirement sont les suivants : 

• Numéro d’identification fiscale (copie datée d’au moins 1 mois avant la date de 
présentation de l’offre). 

• Certificat d’identification fiscale (copie datée d’au moins 1 mois avant la date de 
présentation de l’offre). 

• Copie de l’entreprise dans le Registre du Commerce en vigueur. 

• Pouvoir du signataire. 

La documentation suivante doit également être fournie : 

9.2.1.1 Capacité financière 
Le SOUMISSIONNAIRE doit fournir la documentation nécessaire permettant de justifier 
l’état de ses finances : 

• Comptes de résultats certifiés des 3 dernières années. 
• Extraits bancaires (copie datée d’au moins 1 an avant la date de présentation de 

l’offre). 
• Tout autre document certifiant la capacité économique de l’OFFRANT. 
• Lettre d’autorisation de demande de références financières (banques, entreprises 

d’audit, etc.). 

• Garantie bancaire de comptes sains. 

9.2.1.2 Capacité technique 
Le SOUMISSIONNAIRE doit présenter un bref curriculum de son activité devant inclure au 
moins les éléments suivants : 

• Années d’ancienneté et origine de l’entreprise. 

• Produits et services commercialisés, origine de ces derniers et chaîne de valeur de 
l’entreprise. 

• Liste de références et expérience dans des projets réalisés par l’entreprise réalisant 
l’offre similaires à celui pour lequel elle se présente, en détaillant l’installation, son 
emplacement, sa limite de fourniture et la date de mise en service. 
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9.2.1.3 Ressources humaines et matérielles 
Le SOUMISSIONNAIRE doit justifier qu’il dispose des ressources humaines et matérielles 
requises pour l’exécution de ce contrat à l’aide des documents suivants : 

• Organigramme de l’entreprise, avec une distinction du personnel technique, 
commercial, etc.). 

• Organigramme du personnel assigné à cette offre avec CV des intéressés (avant le 
début des travaux, les justificatifs détaillés des cotisations aux organismes 
correspondants doivent être fournis). 

• Liste des équipements et matériels pour la réalisation des travaux faisant l’objet de 
cette offre. 

• Description des opérations fonctionnelles : 

• Ressources propres (siège, délégations, magasins, etc.) 
• Ressources externes (distributeurs, installateurs, etc.) 
• Couverture de distribution, intégrant ressources propres et ressources externes 
• Personne(s) de contact pour la logistique 
• Description du Département d’Assistance Après-vente 
• Réponses aux consultations et réclamations. 
• Délais de livraison des matériels concernés par des garanties ou des remplacements. 
• Personne(s) de contact pour le service après-vente 

• Disponibilité des moyens techniques et personnels dans la zone de l’installation. 

9.2.1.4 Gestion et organisation 
Le SOUMISSIONNAIRE doit proposer une méthodologie d’exécution des travaux au niveau 
de l’organisation, incluant : 

• Organisation des travaux par lot, emplacement et phase. 
• Ressources humaines et matérielles pour la coordination et la réalisation des travaux. 
• Structure organisationnelle des travaux. 

• Planification d’exécution par emplacement et par phase. 

• Gestion de la chaîne d’approvisionnement des matériels et des équipements. 

• Mesures préventives pour le contrôle de la qualité interne. 
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10 Conditions de l’offre 

10.1  Acceptation des conditions 
La présentation de l’offre implique l’acceptation de toutes les conditions indiquées dans le 
présent cahier des charges et ses annexes. 

Il est possible, en cas de force majeure ou si les deux parties l’estimaient justifié, d’indiquer 
l’opportunité de modifier certaines conditions. Dans ce cas, les modifications devront être 
approuvées entre le Promoteur et le Fournisseur/Installateur et seront ajoutées au contrat 
en tant qu’Addenda. 

10.2  Fourniture des équipements et conditions de livraison 
Le Fournisseur/Installateur se chargera du transport jusqu’aux communautés où seront 
réalisées les installations de tous les matériaux qu’il fournit, ainsi que du déchargement, de 
la révision du matériel reçu, du stockage, de l’installation et de la garantie de ces derniers. 

La fourniture et le montage des équipements seront réalisés selon la modalité clé en main, 
conformément au Cahier des Charges de l’Offre réalisée le [insérer date] et de l’offre du 
Fournisseur/Installateur en date du [insérer date]. Toute modification de cette offre sera 
soumise à acceptation par écrit du Promoteur pour être validée. 

Tous les équipements seront livrés dans leur emballage original pour faciliter le transport 
sur le site. De plus : 

• Les batteries seront fournies, dans le cas des batteries « ouvertes » chargées à sec, 
avec l’électrolyte dans des bombonnes indépendantes. 

• Les structures seront pourvues d’au moins 10 % en plus de petites pièces susceptibles 
d’être égarées par le Fournisseur/Installateur, y compris le rivet ou la vis et l’écrou-
raccord du poteau et de la grille. 

• Le Fournisseur/Installateur acceptera dans son entrepôt les batteries fournies par ce 
Contrat pour les envoyer par la suite au recyclage à la fin de leur vie utile. 

• Il convient de noter que la procédure de recharge des batteries suppose une charge 
initiale profonde complète. 

Le Fournisseur/Installateur est soumis à l’obligation de remplacer, dans un délai de quinze 
jours, les composants arrivant défectueux. 
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10.3  Installation des équipements 
Le Fournisseur/Installateur sera responsable de l’installation des Équipements. 

Le Fournisseur/Installateur fournira tout le matériel nécessaire à l’installation et au 
fonctionnement corrects des équipements et systèmes. 

L’installation se réalisera conformément aux procédures de qualité de la Norme Technique 
Universelle pour les Systèmes Solaires Domestiques version 2. Le critère de qualité sera 
toujours marqué par le Promoteur ; ainsi, en cas de conflit le Fournisseur/Installateur se 
doit de consulter le Promoteur.  

[Préciser la contribution des bénéficiaires. Par exemple : La main d’œuvre non qualifiée 
sera fournie par les communautés, aussi bien pour les travaux d’ouvrage civil que pour 
ceux de montage et de mise en marche]. 

10.4  Procédure et qualité de l’installation 
Une fois le chantier attribué, un piquetage de l’emplacement des équipements sera réalisé 
avec le Fournisseur/Installateur. 

Tous les matériaux à fournir par le Fournisseur/Installateur seront toujours de bonne 
qualité et devront être les mêmes que ceux de l’offre/du contrat. Toute variation dans les 
produits devra être approuvée au préalable par Promotor. 

La structure des panneaux photovoltaïques sera composée de profilés en acier galvanisé à 

chaud (d’au moins 80µm). Aucune coupe ni orifice ne seront réalisés sur site (la 
galvanisation à froid n’est pas permise). La visserie sera en acier inoxydable. 

Une structure en aluminium anodisé peut aussi être utilisée. 

L’installation sera réalisée conformément aux procédures de qualité de la Norme 
Technique Universelle pour les Systèmes Solaires Domestiques. Le critère de qualité sera 
toujours marqué par le Promoteur ; ainsi, en cas de conflit le Fournisseur/Installateur se 
doit de réaliser une consultation auprès du Promoteur. 

Les différents composants seront parfaitement étiquetés au moyen d’un code permettant 
de les identifier et à l’aide d’étiquettes aussi durables que la durée de vie prévue des 
équipements. 
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10.5  Délai pour la construction du chantier 
Le délai d’exécution pour la fourniture, le transport, le montage, la mise en marche de 
chaque installation et la formation du personnel est de [insérer durée] à partir de la date 
du Contrat. 

Les pièces de rechange et outils pour la Maintenance seront fournis au début du montage. 

Si une maintenance préventive était incluse dans le contrat, les visites se réaliseront selon 
la programmation et seront effectuées de façon périodique sur une base [insérer 
fréquence]. 

La livraison des installations ne sera pas considérée comme réalisée tant que tous les 
matériaux, équipements et/ou services indiqués auparavant et inclus dans la limite de 
fourniture de ce Cahier des Charges n’auront pas été fournis au Promoteur en parfaites 
conditions, ainsi que toute la documentation de fonctionnement et de maintenance 
nécessaire au fonctionnement correct des équipements et des installations. À ce moment-
là, le « Certificat de Réception Provisoire de l’Installation » sera dressé. 

Toute modification des délais précédents devra être approuvée par les parties. 

10.6  Réception Provisoire de l’Installation 
La livraison officielle de chaque installation de tous les matériaux la composant se réalisera 
avec le « Certificat de Réception Provisoire de l’Installation ». Jusqu’à ce moment-là, le 
Fournisseur/Installateur sera responsable de tout le matériel qu’il fournira. 

Une fois l’installation terminée, il convient de vérifier qu’elle fonctionne correctement et 
qu’elle a été réalisée conformément aux normes indiquées dans cette offre. Si elle est 
conforme, le « Protocole d’Acceptation de l’Installation » sera signé. 

Le « Protocole d’Acceptation de l’Installation » sera signé par le Promoteur,  le 
Fournisseur/Installateur et le Bénéficiaire. 

En cas de non-conformité, un « Protocole de correction/rectification de l’installation » doit 
être réalisé. 

Le délai d’exécution durant lequel tous les défauts observés doivent être résolus ne doit 
pas être supérieur à [insérer durée] semaines depuis leur notification par le Promoteur. 

Cette procédure doit se répéter jusqu'à ce que l’on considère qu’il n’existe plus de défauts 
importants. 
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Une fois les non-conformités corrigées, et après vérification qu’elle est correcte et 
correspond bien aux caractéristiques établies, le Fournisseur/Installateur fournira la 
documentation du projet « As Built », qui devra inclure, au moins, les éléments suivants : 
schémas électriques de l’installation, plans de localisation des équipements, liste de 
matériaux et manuels de fonctionnement et de maintenance des équipements. Cette 
documentation devra être approuvée par le Promoteur en tant que condition préalable à la 
signature du « Protocole de correction/rectification de l’installation ». 

Par la suite, une fois les « Protocole d’Acceptation de l’Installation » et « Protocole de 
correction/rectification de l’installation » approuvés, le « Certificat de Réception Provisoire 
de l’Installation » sera signé par le Promoteur, le Fournisseur/Installateur et le Bénéficiaire. 

10.7  Garanties 
Les délais de garantie commencent à compter à partir de la date de signature du «Certificat 
de Réception Provisoire». 

En règle générale, la garantie minimale des équipements et du système dans sa globalité 
est de deux (2) ans. 

Pour les composants fournis par le Fournisseur/Installateur, en cas de défaillance, défaut 
de fabrication ou de non-respect des prestations incluses dans l’offre de l’un d’entre eux, 
pendant la période de garantie de ces derniers, le Fournisseur/Installateur prendra en 
charge tous les coûts nécessaires à la résolution du problème : assistance, 
démontage/montage des pièces nécessaires, gestions avec le fabricant, transport et 
réparation ou remplacement des pièces nécessaires. 

Le Fournisseur/Installateur informera le Promoteur et le Bénéficiaire de tout problème 
concernant les éléments indiqués ci-dessus pouvant surgir dans les équipements au cours 
de la période de garantie de ces derniers. 

Seules les mauvaises utilisations de la part du Bénéficiaire ou une intervention dans le 
système non autorisée invalideront la garantie. En cas de doute, le Promoteur déterminera 
si les dommages sont dus à une mauvaise utilisation ou une intervention non autorisée. 

Les actions réalisées dans chaque installation devront être enregistrées dans le cahier ou 
livre de maintenance, ainsi que dans le « Protocole de Maintenance Corrective » de sorte 
que la détection d’une défaillance et sa correction postérieure rallonge de six (6) mois la 
garantie de l’élément en question. 
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Le Fournisseur/Installateur est responsable de la disponibilité des pièces de rechange, 
outils ou dispositifs utiles spéciaux relatifs aux équipements fournis par lui-même 
nécessaires au fonctionnement correct de l’installation, pendant au moins toute la période 
de garantie. 

L’installation correcte devra être garantie jusqu’à la date du « Certificat de Réception 
Définitive de l’Installation ». Cette garantie inclura les défaillances provenant d’une 
installation incorrecte. 

S’il s’avérait nécessaire de remplacer un des équipements pendant la période de garantie 
suite à un défaut de fabrication, un nouveau délai de garantie égal à celui indiqué ci-dessus 
commencera à partir de la date de fourniture de l’équipement de remplacement. 

Le Fournisseur/Installateur s’engage à maintenir pendant 5 ans dans son entrepôt un stock 
d’équipements de rechange suffisant pour subvenir aux réclamations présentées par le 
Promoteur ou ses représentants. 

S’il s’avérait nécessaire de remplacer un équipement auquel s’applique la garantie indiquée 
ci-dessus, le Fournisseur/Installateur devra fournir, dans un délai maximal de 15 jours 
ouvrables, l’équipement de remplacement au même endroit que l’équipement original, 
assumant la responsabilité de son transport jusqu’au point indiqué ainsi que de son 
montage et de sa mise en marche. 

Le Fournisseur/Installateur assumera les coûts de remplacement des équipements 
défaillants, dans les mêmes périodes indiquées ci-dessus, si les pannes se produisent suite 
à des défaillances dans la fourniture ou dans le montage par exemple, mais non limité à la 
méthode de recharge des batteries, câblage, structure de fixation des modules, etc. 

La garantie commence à compter à partir de la date de signature du Certificat de Réception 
Provisoire de chaque installation. 

Étant donné que le Promoteur cédera la propriété de chaque installation à le Bénéficiaire, 
cet devra elle-même réclamer au Fournisseur/Installateur toute action devant être réaliser 
sous les garanties décrites ci-dessus. 

Dans ces conditions, les périodes de garantie minimales des différents composants sont 
décrites ci-après. En même temps, la « durée de vie » est définie comme le temps pendant 
lequel il est prévu que les différents composants du système soient opérationnels. 
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COMPOSANT PÉRIODE MINIMALE DE GARANTIE 

Modules photovoltaïques 
(défauts de fabrication / perte de puissance 

10 ans/25 ans 

Batteries 2 ans 
Régulateurs de charge 2 ans 
Convertisseur Vcc/Vca 2 ans 
Structures supports de panneaux / Supports 
de réverbère : solidité et oxydation 

15 ans 

Collecteur solaire 2 ans 
Luminaires 2 ans 
Pompe d’eau 2 ans 
Électronique de commande 
Pompage solaire 

2 ans 

Sécheurs solaires 2 ans 
Moulins solaires 2 ans 
Tableaux électriques 2 ans 
Système de mise à la terre 2 ans 
Câbles et connecteurs 2 ans 
Installation et montage 2 ans 

 
Le Fournisseur/Installateur doit inclure dans l’offre une déclaration de garanties incluant ce 
qui est spécifiquement couvert par la garantie et les conditions pour obtenir une 
compensation économique ou l’équivalent pour les équipements ayant été défaillants 
pendant la période de garantie après deux ans. La compensation devra être 
proportionnelle au coût, en tenant compte du temps écoulé pendant lequel l’équipement 
n’a pas fonctionné. 

10.8  Réception définitive  
Le certificat de Réception Définitive sera signé 24 mois après la Réception Provisoire, à 
condition que le titulaire ait résolu d'une manière satisfaisante les avaries constatées 
depuis la Réception Provisoire et dûment documenté avec les "Protocoles de Visites 
d’Entretien" signés par le Promoteur, le Fournisseur/Installateur et les Bénéficiaires. 
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10.9  Entretien 

10.9.1 Entretien correctif pendant la période de garantie 
Il impliquera la gestion et la résolution de toutes les plaintes jusqu'à la date de la Réception 
Définitive de l'Installation. 

Il doit inclure les frais de déplacement au lieu de l'installation et les frais de 
montage/démontage nécessaires. De même, pour les équipements fournis par le 
Fournisseur/Installateur, la garantie doit inclure les frais d'envoi des équipements 
défectueux et de remplacement, ainsi que la réparation ou la substitution par de nouveaux 
équipements. Autrement dit, le Fournisseur/Installateur ne répercutera aucun coût pour 
résoudre les problèmes qui pourraient survenir sur les équipements qu’il a fournis, lorsque 
ces derniers ont été utilisés correctement par les usagers. 

La date, le motif et l’état de l'avis seront consignés dans le Livre d’Entretien ou le Journal 
d'Incidents. Une fois l'avis d’incident reçu par le Fournisseur/Installateur, le délai maximal  
est d'une (1) semaine pour le diagnostic, et (2) semaines pour la résolution de l'incident 
après le diagnostic. 

Si l'origine de l’incident est un défaut de fabrication, la garantie du Fournisseur/Installateur 
deviendra effective. Le Fournisseur/Installateur devra réparer ou substituer l’équipement 
défectueux. 

Le Promoteur signera, le cas échéant, l'acceptation d'un Rapport sur l'assistance apportée 
par le Fournisseur/Installateur pour résoudre les problèmes observés durant la période de 
garantie et le "Protocole d’Entretien Correctif", dont l'approbation sera obligatoire pour la 
signature du "Certificar de Réception Définitive de l'Installation".  

10.9.2 Entretien préventif pendant la période de garantie 
Il faut établir et présenter dans l'offre additionnelle un plan annuel de visites, dans lequel 
seront effectuées les opérations de contrôle et d’entretien. 

Durant les visites d’entretien, le Fournisseur/Installateur sera accompagné par le 
Promoteur et/ou le Bénéficiaire. 

Les activités à réaliser seront décrites dans le "Protocole de Visites d’Entretien Préventif", 
qui devra être signé par par le Promoteur (et/ou le Bénéficiaire), et le 
FOURNISSEUR/INSTALLATEUR. 



 

 

Page | 68  

 

Le paiement final qui suivra la Réception Définitive requiert la présentation des "Protocoles 
de Visites d’Entretien Préventif" signés par le Promoteur (ou le Bénéficiaire, selon le cas) et 
par le Fournisseur/Installateur. 

Des visites d’entretien préventif seront effectuées au moins chaque 6 mois. 

10.10 Responsabilité de l’adjudicataire (prestataire) 
Il est de la responsabilité du Fournisseur/Installateur de respecter toute la réglementation 
légale applicable. Incluant la législation en matière de normes du travail, de sécurité et de 
santé, d'environnement et de réglementation électrique et d’ouvrage civil.  

Le Fournisseur/Installateur devra disposer de tous les moyens physiques et légaux pour 
garantir la sécurité des travailleurs, incluant la souscription d'une police de responsabilité 
civile pour toute la durée des travaux, selon la réglementation en vigueur. 

10.11 Communication 
Une communication régulière (au moins hebdomadaire) entre le Promoteur et le 
Fournisseur/Installateur est requise pour faire le suivi de l’avancement des travaux. Tout 
incident (vols, accidents du travail, retards, etc.) devra être rapporté au Promoteur dans les 
24h après la survenue de l’incident. 

 

11 Étapes clés et échéancier 

Les principales étapes indicatives sont les suivantes : 

 Ouverture de l’offre : date à laquelle l’offre est envoyée aux fournisseurs. 
 Attribution : date de signature des contrats de fourniture et de montage. 
 Réception des fournitures : établissement de la réception en bon état de la liste 

des équipements et matériels. 
 Installation : début des travaux. 
 Réception provisionnelle : une fois l’installation réalisée et après vérification 

qu’elle fonctionne correctement que tous les documents correspondants ont 
été fournis, le montage et la mise en service de l’installation est approuvée par 
la signature de l’« Acte de Réception Provisoire de l’Installation ». Ceci 
correspond au Jour zéro (0) de fonctionnement. 
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 Réception définitive : réalisée 24 mois après la Réception Provisoire. 
L’installation est acceptée après avoir vérifié que son fonctionnement est 
correct. L’« Acte de Réception Définitive de l’Installation » est signé. Cet acte 
doit toujours être signé alors que le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR a réalisé des 
cycles de maintenance. 

 

Le programme du projet estimé initialement est le suivant : 

 
Dates 

Activité Début Fin 
Appel d’offres aux fournisseurs et 
FOURNISSEURS/INSTALLATEURS jj/mm/aa jj/mm/aa 

Réception et analyse des offres jj/mm/aa jj/mm/aa 

Sélection et demande des matériels jj/mm/aa jj/mm/aa 
Sélection et attribution des 
FOURNISSEURS/INSTALLATEURS jj/mm/aa jj/mm/aa 

Réception des matériels et construction jj/mm/aa jj/mm/aa 

Essais et mise en marche jj/mm/aa jj/mm/aa  

Réception provisoire jj/mm/aa jj/mm/aa 
 
Ce programme n’est qu’indicatif et peut être modifié par le PROMOTEUR en fonction des 
circonstances du projet. 

12 Informations pratiques sur la Présentation de l’offre 

L’offre doit respecter les exigences indiquées dans le présent Cahier des Charges et ses 
annexes ; toute exception ou déviation par rapport à l’une de ces exigences doit être 
indiquée explicitement dans l’offre. 

On suggère que le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR réalise une visite des emplacements 
destinés aux installations. Dans tous les cas, le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR reconnaît 
qu’il est au courant des difficultés et des caractéristiques de construction, et que par 
conséquent aucune réclamation ne sera acceptée à la signature du contrat invoquant une 
méconnaissance des caractéristiques de l’emplacement où va se réaliser l’installation. La 
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visite des installations doit être coordonnée avec les personnes désignées par le 
PROMOTEUR et détaillées dans le paragraphe suivant. 

Les offres doivent avoir une validité minimale de quatre (X) mois. 

12.1  Contacts 
- Fonction :  
- Tél. : 
- E-mail : 
- Chef de projet : 
- Tél. : 
- E-mail : 

12.2  Échéanciers 
L’intention de présenter une offre doit être confirmée dans un délai maximal de [préciser 
les délais] jours naturels à partir de la réception du présent Cahier des Charges ; le 
FOURNISSEUR/INSTALLATEUR doit accuser réception de ce dernier aux adresses e-mail 
indiquées dans le paragraphe précédent. 

Le délai de réception des offres termine [préciser les délais] jours naturels après la 
réception de ce Cahier des Charges de la part des FOURNISSEURS/INSTALLATEURS. 

Les offres doivent être envoyées en format électronique aux adresses e-mail indiquées 
dans le paragraphe précédent. 

12.3  Demande d’information complémentaire 
Des éclaircissements au présent Cahier des Charges peuvent être demandés dans les 
[insérer nombre de jours, exemple : 5] jours suivant sa réception. Pour cela, un courrier 
doit être envoyé aux adresses e-mail indiquées dans le paragraphe précédent, en indiquant 
en objet « URGENT : DEMANDE D’ÉCLAIRCISSEMENT OFFRE [Indiquer nº de référence de 
l’offre] ». 

Si la réponse peut modifier la limite de cette offre, il se peut qu’elle soit envoyée à toutes 
les entreprises ayant démontré leur intérêt pour cette dernière. 

http://context.reverso.net/traduccion/frances-espanol/pr%C3%A9ciser
http://context.reverso.net/traduccion/frances-espanol/d%C3%A9lais
http://context.reverso.net/traduccion/frances-espanol/pr%C3%A9ciser
http://context.reverso.net/traduccion/frances-espanol/d%C3%A9lais
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13 Évaluation des offres 

13.1  Évaluation de conformité et admissibilité de l’offre 
Avant l’évaluation détaillée de l’offre, il est vérifié que chaque dossier : 

• Répond aux critères d’éligibilité 

• Est signé correctement. 

• Respecte et est conforme aux conditions de l’offre. 

Une offre est conforme lorsqu’elle respecte, sans différences significatives, tous les termes, 
conditions et spécifications du Cahier des Charges de l’offre. 

Sont considérées comme différences significatives : 

• Les différences affectant directement l’extension, la qualité ou le résultat des 
travaux. 

• Les différences limitant de façon fondamentale les indications du Cahier des Charges 
relatives aux droits et aux obligations du SOUMISSIONNAIRE. 

• Les variations par rapport au Cahier des Charges affectant la compétitivité d’un autre 
SOUMISIONNAIRE présentant une offre conforme aux indications. 

Si une offre ne respecte pas les spécifications du Cahier des Charges, elle est rejetée et 
n’est par conséquent pas admise. 

13.2  Évaluation technique 
L’objectif de l’évaluation technique de l’offre est de mesurer la capacité du 
SOUMISSIONNAIRE à réaliser les travaux dans les délais impartis et avec la qualité requise. 

Pour cela, les documents et justificatifs fournis par le SOUMISSIONNAIRE sont révisés 
conformément au paragraphe de ce Cahier « Évaluation des fournisseurs ». 

13.2.1 Critères et barèmes de ponctuation 
Les critères techniques pour l’évaluation des offres sont les suivants : 

• Stabilité et solidité financière. 

• Expérience spécifique dans les travaux demandés. 
• Organisation et gestion efficace ; la possession des certificats ISO sera valorisée. 

• Implantation dans la zone d’exécution des travaux et capacité à mobiliser les 
ressources humaines et matérielles nécessaires. 
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L’évaluation des offres selon chacun des critères précédents se réalise comme suit : 

• Très bonne : 25 Pts. 

• Bonne :  20 Pts. 

• Acceptable : 15 Pts. 

• Faible :  10 Pts. 

• Insuffisante : 5 Pts. 

• Inexistante : 0 Pts. 

L’évaluation maximale que peut recevoir une offre technique est de 100 points. En-dessous 
de 60 points, les offres sont considérées comme « faibles ». Les offres évaluées à 0 points 
seront directement éliminées du processus. 

13.3  Évaluation économique 
Seules les offres déclarées conformes et sans différences significatives dans l’essentiel sont 
évaluées. 

Seules les offres économiques des SOUMISSIONNAIRE ayant obtenu plus de 60 points dans 
l’évaluation technique sont considérées. 

13.4  Tableau d’analyse des offres 
1) Stabilité et solidité financière : 25 points 

Niveau et évolution du volume d’affaires et des bénéfices/pertes du SOUMISSIONNAIRE : 

• Analyse du compte de résultats certifiés des 3 derniers mois 

• Analyse des comptes en banque au cours des 3 années précédent l’offre 

• Certificats de garantie 

2) Expérience spécifique dans les travaux inclus dans l’offre : 25 points 

Évaluation de la typologie du soumissionnaire, sa polyvalence et son expérience dans les 
fournitures faisant l’objet de cette offre : 

• Analyse de l’activité en volume d’affaires des 5 dernières années et des certificats des 
travaux similaires réalisés. 
 

3) Organisation et gestion efficace ; valorisation des certificats ISO : 25 points 

Évaluation de la capacité du SOUMISSIONNAIRE à exécuter les travaux de façon efficace. 
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• Analyse de la méthodologie et des calendriers proposés. 

• Analyse de l’organisation, chaîne de fournitures, supervision et contrôle interne ; la 
possession de certificats de la part d’organismes compétents sera valorisée 
(ISO6000/8000/14000, etc.) 

 
4) Implantation dans la zone d’exécution des travaux et capacité à mobiliser les 
ressources humaines et matérielles nécessaires : 25 points 

Évaluation des capacités du SOUMISSIONNAIRE quant aux moyens disponibles pour 
atteindre les objectifs d’exécution : 

• Analyse des justificatifs correspondant au personnel propre allant participer aux 
travaux faisant objet de cette offre. 

Évaluation des capacités du SOUMISSIONNAIRE à réaliser les travaux dans les régions 
faisant l’objet de cette offre : 

• Analyse et justificatifs relatifs aux moyens disponibles par le SOUMISSIONNAIRE dans 
la zone même ou capacité de celui-ci à mobiliser les ressources humaines et 
matérielles dans cette dernière. 

• Analyse des justificatifs de possession des équipements et matériels permettant 
d’exécuter les travaux faisant l’objet de cette offre. 

 

13.5  Évaluation des offres 
Les offres sont évaluées selon le critère suivant : 

• Offre technique : 60% 

• Offre économique : 40% 

L’offre la plus compétitive est celle qui propose un meilleur rapport entre l’offre technique 
et l’offre économique. 
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13.6  Grille d´évaluation des offres 
 

1.Conformité administrative de l'offre Check - List 

Document 

Immatriculation fiscale (copie d'extrait date de moins de 21 
jours)   
Quitus fiscal (copie d´extrait daté de moins de 21 jours)   
RCCM (copie en cours de validité)   
Certificat déclarant la connaissance et conformité avec les 
obligations fiscales et le droit du travail (sécurité sociale ou 
autre)   
Procuration du signataire habilité (original)   

Évaluation de la recevabilité de l´offre 
Commentaires: 

      
2. Stabilité et solidité financière Check - List 

Document 

Comptes de résultats des 3 dernières années, certifiés par un 
auditeur   
Relevé(s) bancaire(s) sur 12 mois   
Preuve de garantie d'autres sources de financement   

Analyse 
(aspects à 
étudier) 

Évolution du chiffre d'affaires sur les trois dernières années / 
présence dans le secteur   
Évolution du bénéfices / pertes sur les trois dernières années / 
présence dans le secteur   
Capacité à préfinancer les travaux (première tranche +10%)   

Évaluation de la capacité financière du soumissionnaire 
Commentaires: 
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3. Savoir-faire diversifié et expériences spécifiques Check - List 

Document 

Profil de l´entreprise   
Listes des installations/constructions réalisées au cours des 5 
dernières années   
Liste documentée des travaux similaires réalises au cours des 5 
dernières années   
Attestations de bonne exécution des travaux similaires  au 
cours des 5 dernières années   

Analyse 
(aspects à 
étudier) 

Entreprise de construction ou dont activité dominante est 
l'Energie Solaire   
Expérience exécution et gestion de projets    
Expérience de construction de structures de diverses natures   
Gestion de projets pour  des clients de profils diversifie (UN, 
agences bilatérales, gouvernement, secteur privé   
Expérience en zones rurales isolées, expérience en interaction 
avec les communautés locales.   
Nombre de projets exécutés par l´entreprise dont le montant 
est > à celui du marché   
Nombre de projets similaires, en nature et en volume, au 
présent marché   
     dont d´un montant < au présent marché   
     dont d´un montant = au présent marché   
     dont d´un montant > au présent marché   

Évaluation du savoir-faire et de la capacité technique du soumissionnaire 
Commentaires: 

      
4.Efficience de la gestion et de l´organisation Check - List 

Document Méthodologie   
Calendrier d´exécution   

Analyse 
(aspects à 
étudier) 

Cohérence de l´organisation générale des travaux   
Pertinence de mécanismes et ressources mobilisés pour la 
coordination de travaux   
Organisation de chantier efficace   
Prise en considération de la composante approvisionnement et 
logistique   
Proposition de mesures de contrôle qualité interne   

Évaluation de la capacité organisationnelle et de gestion 
Commentaires: 
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5.Capacité à mobiliser des ressources humaines et matérielles Check - List 

Document 

Organigramme de l´entreprise et liste du personnel permanent   
Justification du paiement des cotisations sociales pour le 
personnel permanent (3 ans)   
Liste de personnel proposé pour ce marché et organigramme   
CV actualisé et signé du personnel d'encadrement et qualifié 
proposé   
Calendrier de déploiement du personnel   
Liste documentée du matériel mobilisé pour ce chantier   
Calendrier de déploiement du matériel   

Analyse 
(aspects à 
étudier) 

Entreprise disposant d´une équipe permanente stable   
Employeur respectant ses obligations sociales   
Pertinence des ressources humaines mobilisées pour ce marché   
     Encadrement suffisant   
     Encadrement expérimenté et qualifié   
     Équipe technique suffisante   
     Profils techniques requis disponibles   
     Équipe technique  expérimentée et qualifiée   
Implantation locale (pays mais aussi dans la zone du projet)   
Pertinence des ressources matérielles mobilisées pour ce 
marché   
     en type   
     en nombre   
     en capacité   

Évaluation de la capacité de mobilisation de moyens humains et matériels 
Commentaires: 

      
Évaluation de l´offre   

1.- Recevabilité de l´offre   
2.- Capacité financière du soumissionnaire   
3.- Savoir-faire et capacité technique du soumissionnaire   
4.- Capacité organisationnelle et de gestion   
5.- Capacité de mobilisation de moyens humains et matériels   
6.- Garanties fournies   

POINTS: 0 
Recommandation de l´évaluateur: 
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14 Attribution 

14.1  Délai 
L’attribution est communiquée dans un maximum de [insérer nombre] jours naturels après 
la fermeture du délai de réception des offres. 

14.2  Critères 
Les offres de fourniture, installation et maintenance sont évaluées selon des critères 
d’adéquation technique aux exigences indiquées dans ce document, économiques, de 
garanties de qualité et d’expérience. 

Le meilleur de délai de livraison offert est également valorisé. 

15 Documentation à fournir après l’attribution 

15.1  Avant la signature du contrat 
En cas d’attribution de l’offre, la documentation suivante doit être fournie avant la 
signature du contrat : 

Souscription des polices d’assurance nécessaires pour couvrir les pertes, vols ou défauts 
des équipements jusqu’à la date de la signature de l’« Acte de Réception Définitive », ainsi 
que d’une « assurance de responsabilité civile pour les tiers » pour toute la durée des 
travaux, conformément à la norme en vigueur. Le BÉNÉFICIAIRE et le PROMOTEUR sont 
déchargés de toute responsabilité quant aux dommages personnels ou matériels pouvant 
se produire pendant les travaux de fourniture, installation et maintenance du projet ; ces 
documents doivent être fournis entre la date d’attribution et la date de signature du 
contrat. 

15.2  Après la signature du contrat 
Après la signature du contrat, dans un délai de maximum dix (10) jours, le 
FOURNISSEUR/INSTALLATEUR doit présenter au PROMOTEUR, pour son approbation, en 
format électronique, le Projet Technique, incluant au moins : 

• Mémoire descriptif 
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• Calculs justificatifs 

• Liste de matériels et accessoires 

• Procédures détaillées de montage et installation 

• Liste des homologations et certificats garantissant la fabrication et les essais des 
équipements principaux offerts, avec la date de ceux-ci 

• Manuels d’installation, d’exploitation et de maintenance des équipements en 
espagnol 

• Déclaration de garanties des équipements 

• Description de la procédure de garantie pour établir et maintenir les stocks 
minimaux de pièces de rechange, outils et accessoires spéciaux pendant les deux (2) 
premières années de fonctionnement de l’installation 

• Plans 

• Plans d’ouvrage civil, installation mécanique et électrique, y compris emplacement 
des équipements et schémas électriques unifilaires nécessaires pour l’implantation 
correct des installations 

• Programmation des travaux 
• Planification des travaux de réception, de montage et de maintenance pendant la 

période de garantie 
• Étude de sécurité et de santé 
• Incluant le matériel qui va être fourni afin de respecter la législation locale en 

matière de loi du travail, sécurité, santé et environnement 
• Données de contact 
• Nom, e-mail et téléphone de contact du ou des responsable(s) technique(s) 

• Nom, e-mail et téléphone de contact du ou des responsable(s) de la facturation. 

Le PROMOTEUR répondra avec son approbation, des commentaires ou une demande de 
modifications dans un délai maximal d’une semaine. 

15.3  Avant la signature de l’acte de réception provisoire 
Livraison de la documentation « As Built » du projet, avec les plans et les rapports 
techniques des modifications par rapport au projet original. 

15.4  Après la signature de l’acte de réception provisoire 
Envoi du Journal d’incidences, « Acte de Cycles de maintenance préventive » et Rapports 
d’Assistance dans la réclamation de garantie des 24 mois postérieurs à la signature de 
l’« Acte de Réception Provisoire ». 
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16 Formes de paiement et rétentions 

16.1  Étapes de facturation 
• À la signature du Contrat, [Introduire pourcentage] % du total de [Introduire valeur 

du budget total dans la monnaie adéquate]  
• [Introduire pourcentage] % du total par certifications bimensuelles des travaux 

réalisés. Ces certifications doivent être acceptées par le PROMOTEUR et le 
BÉNÉFICIAIRE. 

• [Introduire pourcentage] % du total à la signature de l’« Acte de Réception 
Provisoire », avec tous les « Protocoles d’Acceptation de l’Installation » signés, 
contre émission d’un aval bancaire d’une entité solvable, d’une valeur de 
[Introduire pourcentage] % du total qui sera annulé lors de la signature de l’« Acte 
de Réception Définitive » de l’Installation. 

• Les matériels de remplacement et outils de maintenance sont facturés à la livraison. 

16.2  Conditions de paiement 
Une fois l’étape correspondante terminée, le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR facture le 
montant associé. 

La facture est émise au nom de [introduire données de facturation] et chacune doit 
contenir au moins les informations suivantes : 

• Données du FOURNISSEUR/INSTALLATEUR : nom de l’entreprise, N° national 
d’entreprise, informations de contact 

• Date d’émission 
• N° de facture 
• Nom du projet et description de l’étape à laquelle correspond la demande de 

paiement ainsi que des installations entièrement finies dans le mois pour les 
certifications mensuelles. 
 

Si le respect de l’étape de paiement est satisfaisant, le PROMOTEUR effectue un virement 
bancaire au FOURNISSEUR/INSTALLATEUR sur le compte bancaire indiqué par celui-ci dans 
un délai maximal de [définir report du paiement] jours naturels à partir de la vérification 
dudit respect. 
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17 Transfert de propriété et risque 

Le transfert de propriété pour la fourniture faisant l’objet de ce Contrat ainsi que les 
risques revient au PROMOTEUR (ou au BÉNÉFICIAIRE) au moment de la signature de 
chaque Acte de Réception Provisoire. 

La responsabilité de l’intégrité et de la sécurité des équipements, composants et éléments 
faisant l’objet de ce Contrat est assumée par le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR jusqu’à 
l’installation et la mise en marche de ceux-ci et la formation de leurs utilisateurs, dans 
chacune des communautés ; à ce moment, le PROMOTEUR fournit au 
FOURNISSEUR/INSTALLATEUR un « Acte signé de Réception Provisoire » de l’installation 
correspondante. Ainsi, le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR est responsable du risque à partir 
de la signature du Contrat jusqu’à la mise en service de chaque installation. Même si le 
FOURNISSEUR/INSTALLATEUR compte sur l’aide des habitants des communautés lors du 
déchargement des équipements, la responsabilité de l’intégrité et de la sécurité desdits 
équipements est toujours celle du FOURNISSEUR/INSTALLATEUR jusqu’à leur installation et 
mise en service. 

Le FOURNISSEUR/INSTALLATEUR assure et garantit que le titre de propriété des 
installations soit transféré au moment indiqué [introduire la date] sans aucun type de 
charges ni impôts. 

17.1  Annulation des contrats d’installation et maintenance 
Le contrat pourra être annulé en cas de : 

 Retard total de l’installation supérieur à un (1) mois imputable au 
Fournisseur/Installateur. 

 Absence de correction lors de failles dans la qualité de l’installation, et après que 
cette situation a été  communiquée au Fournisseur/Installateur par écrit plus de 
trois fois. 

 Paralysie des travaux pendant un temps supérieur à quinze (15) jours sans cause 
justifiée. Le manque de personnel, ou le manque d’accords inter-entreprises, ne 
sont pas des causes valables. 

En cas d’annulation du contrat, le Fournisseur/Installateur aura seulement le droit d’être 
payé pour le travail complètement réalisé diminué de 25 % [autre valeur possible] comme 
concept de garantie. De plus graves pénalités pourront lui être attribuées pour les 
préjudices occasionnés pour le retard de l’installation. 
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18 Pénalités 

18.1  Pénalités pour la fourniture et l’installation 
En cas de retard sur la date limite prévue de début de l’installation, il y aura une pénalité 
de 1% [autre valeur possible]  du prix total convenu dans le contrat pour chaque bloc de 10 
jours de retard, chaque fois que celui-ci soit imputable au Fournisseur/Installateur. 

En cas de retard sur la date prévue de « l’Acte de Réception Provisoire », il y aura une 
pénalité de 1% [autre valeur possible]  du prix total convenu dans le contrat pour chaque 
bloc de 15 jours de retard. La limite maximum de pénalités sera de 5% [autre valeur 
possible]  du prix total convenu dans le contrat. 

18.2 Pénalités pour le contrat de maintenance en garantie 
En cas de retard de réponse aux appels de réparation, dans le cadre des exigences de 
maintenance corrective et garantie, après l’acceptation provisoire de l’installation, la 
pénalité sera de 0.5% [autre valeur possible]  du montant total convenu dans le contrat 
pour chaque semaine de retard.  

La limite maximum de pénalités sera de 5% [autre valeur possible]  du total du montant du 
contrat. 

18.3  Annulation des contrats d’installation et maintenance 
Le contrat se pourra être annulé en cas de: 

• Retard total de l’installation supérieur à un (1) mois imputable au 
Fournisseur/Installateur. 

• Absence de correction lors de failles dans la qualité de l’installation, et après que 
cette situation a été  communiquée au Fournisseur/Installateur par écrit plus de 
trois fois. 

• Paralysie des travaux pendant un temps supérieur à quinze (15) jours sans cause 
justifiée. Le manque de personnel, ou le manque d’accords inter-entreprises, ne 
sont pas des causes valables. 

En cas d’annulation du contrat, le Fournisseur/Installateur aura seulement le droit d’être 
payé pour le travail complètement réalisé diminué de 25 % [autre valeur possible]  comme 
concept de garantie. De plus graves pénalités pourront lui être attribuées pour les 
préjudices occasionnés pour le retard de l’installation. 
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1 Introduction 
 
Les impacts et risques possibles pour l’environnement et la santé, engendrés par le projet à 
chacune de ses phases, doivent être identifiés et des mesures d’évitement ou d’atténuation si 
l’évitement n’est pas possible, doivent être mises en place. Ces aspects doivent être pris en 
compte dans les offres proposées par les fournisseurs/ installateurs. Cette annexe introduit les 
risques associés aux piles et batteries, panneaux photovoltaïques, déchets électroniques, 
huiles usagées et ampoules, et explore quelques pistes de gestion de ces résidus. Par ailleurs, 
étant donné la multiplication des projets reposant sur l’énergie photovoltaïque, la mise en 
place de mesures systématiques de gestion des équipements associés pourra faire l’objet de 
stratégies nationales spécifiques. 
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2 Piles et batteries 
 

2.1 Types de piles et batteries 

La gestion des batteries utilisées dans les projets d’électrification solaire peut être intégrée 
dans un contexte plus large de gestion des piles et batteries, quel que soit l’usage (démarrage 
des moteurs, traction, stockage d’énergie), étant donné la similarité des mesures à mettre en 
œuvre et la nocivité de ces produits. Les piles et batteries peuvent être classées selon leur type 
(Tableau A1) ou leurs usages (Tableau A2). 
 
TABLEAU A1. Différents types de piles et batteries 

Pile/batterie  Information générale 

ACIDES ET 
ALCALINES EN 
OXYDE DE 
MANGANÈSE 

D’utilité commune et généralisée dans différents dispositifs, certaines 
d’entre elles sont dangereuses pour leur contenu en mercure. 
Disponibles sur le marché sous différents formats (A, AA, AAA). 

NICKEL-
CADMIUM 
(Ni-Cd) 

Rechargeables, utilisées en partie pour les batteries des téléphones 
portables. Particulièrement dangereuses pour l’environnement dû à leur 
teneur en cadmium. 

NICKEL-
CADMIUM  
(Ni-MH) 

Rechargeables comme celles en Ni-Cd mais où le cadmium a été remplacé 
par un alliage métallique pouvant stocker de l’hydrogène. 
La densité de l’énergie produite par les piles Ni/MH est le double de celle 
produite par les Ni/Cd, à des tensions opérationnelles similaires. 
Toxicité assez faible. 
Proposent une bonne résistance à l’utilisation électrique étant donné 
qu’elles peuvent rester déchargées pendant de longues périodes sans 
s’endommager et démontrent également un bon rendement à des 
températures élevées. 

PLOMB ACIDE Utilisées surtout dans les automobiles mais aussi dans les systèmes 
photovoltaïques. 
Produits toxiques pour la santé et l’environnement*. 
Plusieurs sous-technologies se distinguent par le calcul et processus de 
fabrication de la batterie : 

- Batteries en plomb-acide inondées 
- Régulées par une vanne en plomb-acide (VRLA**) avec électrolytes 

immobilisés par un gel 
- Batteries VRLA** avec l’électrolyte immobilisé dans une natte en 

verre absorbant (AGM) 
OXYDE DE 
MERCURE 

Principalement en forme de bouton, utilisées dans des équipements 
spéciaux (appareils photos, montres, par exemple). 

LITHIUM (Li-ion) Produisent trois fois plus d’énergie que les piles alcalines, si l’on compare 
des tailles équivalentes, et possèdent une tension initiale supérieure (3 
volts). 
Utilisées dans les montres, calculatrices, flashs d’appareils photos et 
mémoires d’ordinateurs. 
Faible toxicité. 
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Pile/batterie  Information générale 

LITHIUM-
POLIMÈRE (Li-Po) 

Utilisées dans les systèmes électriques de radiocommande, tout 
particulièrement les avions, les hélicoptères et les multicoptères. 

SODIUM (Na) Haute densité d’énergie, cycle de vie long et possibilité de fonctionner dans 
des environnements allant de -40° C à + 60° C. Pour cette raison, elles 
peuvent se trouver dans l’application dans le réseau de stockage d’énergie 
comme le stockage d’énergie à partir de sources d’énergie intermittentes 
telles que l’énergie solaire, le vent et la consommation d’énergie. 

 
* La batterie en plomb-acide conventionnelle génère des gaz (hydrogène et oxygène) pendant le 
chargement dû au phénomène de l’électrolyse de l’eau. L’hydrogène est généré à partir de la plaque 
négative et l’oxygène de la plaque positive quand la cellule est chargée. Ces bulles de gaz ont tendance à 
monter à travers l’électrolyte et à s’échapper librement à travers le couvercle de ventilation de la 
batterie. L’hydrogène formera un mélange explosif d’air quand sa concentration sera supérieure à 4 %. 
Les vapeurs acides qui s’échapperont seront également très dangereuses étant donné qu’elles pourront 
irriter les fosses nasales et la gorge. Pour cela, les batteries ouvertes en plomb-acide traditionnelles sont 
généralement installées dans les salles de batteries, en prêtant tout particulièrement attention à la 
ventilation et à la sécurité dans ces endroits. 
 
** Les batteries étanches ou VRLA ont quelques avantages sur les batteries ouvertes, tels que l’absence 
de fuites d’électrolyte, l’émission minimale de gaz, l’absence de pollution de l’électrolyte et de faibles 
exigences de maintenance. Elles ont aussi quelques limitations telles qu’un nombre inférieur de cycles, 
l’impossibilité de les réapprovisionner en eau perdue suite aux excès de surcharge, leur plus grande 
sensibilité à la température de fonctionnement et, dans certains cas (surtout AGM), une vie nominale 
inférieure. 

TABLEAU A2. Différents types de piles et batteries 

Usage principal  Information générale 

DÉMARRAGE Conçues spécialement pour démarrer les moteurs à combustion. 
Utilisées dans les voitures, camions, motos, tracteurs, bateaux et 
aéronefs entre autres. 
Conçues pour fournir une grande intensité de courant en seulement 
quelques secondes et résister à des profondeurs de décharge non 
supérieures à 10-20 % 

TRACTION Construites pour fournir de l’énergie à des véhicules électriques tels 
que les grues, les transpalettes, les chariots de golf et les chaises 
roulantes. 
Conçues pour fournir des quantités relativement basses de courant 
pendant longtemps tout en supportant un nombre élevé de cycles 
profonds de charge et de décharge. 

STATIONNAIRES Recommandées pour les installations photovoltaïques. 
Conçues pour les applications des systèmes d’alarme incendie, 
éclairage de secours, systèmes d’alimentation sans coupure (« UPS ») 
et télécommunications. 
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2.2 Risques associés 
 
Toutes les piles et batteries sont polluantes une fois jetées étant donné qu’elles contiennent 
des matériaux toxiques (en général des métaux) pouvant être libérés et entraîner des impacts 
lors de leur traitement (selon la technologie) et leur stockage final. 
 
Ce sont des déchets de petite taille ou de taille moyenne qui s’accumulent souvent dans les 
logements ou sont jetés à la poubelle comme s’il s’agissait de résidus organiques. Lorsqu’elles 
ne sont pas jetées dans un conteneur spécifique, elles terminent dans les déchetteries, ce qui 
peut avoir des conséquences directes sur l’environnement, non seulement à cause de la 
libération des composants indésirables mais aussi parce que les métaux qu’elles contiennent 
ne peuvent pas être récupérés. En effet, l’utilisation de ces matériaux recyclés dans la chaîne 
de production est beaucoup plus durable et économique que l’extraction de nouveaux 
minéraux. 
 
De manière générale, les piles, lorsqu’elles sont jetées, s’oxydent avec le temps, de par la 
décomposition de leurs éléments et de la matière organique qui les entoure, endommageant 
le boîtier ou l’enveloppe et entraînant par conséquent la libération dans l’environnement de 
leurs composants toxiques aux sols voisins et aux plans d’eau superficiels ou souterrains. 
D’autres motifs importants attribués à la libération de ces composants sont les incendies des 
déchetteries ou les incendies volontaires des déchets qui entraînent une libération importante 
de ces polluants dans l’air. 
 
Le temps de biodégradation des piles est de plus de 1000 ans. Les piles contiennent des 
éléments très polluants et qui ne se dégradent pas facilement. 50 ans après avoir été jetées, 
elles commencent à se dégrader mais elles continueront d’être nocives pendant plus de mille 
ans. Dans les pays où il n’existe pas de systèmes de collecte, lorsqu’une pile n’est plus utile elle 
est jetée en même temps que les poubelles normales et finit dans des déchetteries ou des 
décharges à ciel ouvert. Avec le temps et de par sa décomposition, les éléments des piles 
s’oxydent et déversent différents éléments toxiques dans le sol, l’eau et l’air. Le même 
phénomène se produit quand elles sont brûlées dans les déchetteries ou incinérées. 
 
Parmi les métaux qu’elles contiennent se trouvent le mercure, le cadmium, le plomb, le zinc, le 
manganèse et le lithium. Leurs effets sur la santé sont les suivants : 
 
• Mercure : affecte le système nerveux central, cardiovasculaire et pulmonaire/respiratoire. 

Endommage les reins et la vue. Tératogène. 
• Plomb : endommage les reins et le cerveau ; affecte le système nerveux central et le 

système de reproduction ; désordres dans les cellules du sang. Tératogène. 
• Cadmium : probablement cancérigène et tératogène. Embryotoxique. Affecte le système 

nerveux central, le système de reproduction et respiratoire/pulmonaire. Endommage les 
reins. 

• Nickel : probablement cancérigène et tératogène. Affecte le système 
respiratoire/pulmonaire ; allergies, irritations des yeux et de la peau, endommage le foie et 
les reins. 



  Page | 5  
 

• Lithium : entraîne des insuffisances respiratoires, dépressions du myocarde, œdèmes 
pulmonaires et stupeurs profondes. Sa toxicité élevée a été détectée lors d’administrations 
erronées ou de suicides. Affections du système nerveux ; peut provoquer de l’anorexie, des 
nausées, mouvements musculaires incontrôlés, apathie, confusion mentale, vision floue, 
tremblements, coma et mort. 

• Manganèse : l’exposition à des niveaux de manganèse très élevés pendant longtemps 
entraîne des perturbations mentales et émotionnelles, provoquant des mouvements lents 
et un manque de coordination : cette combinaison de symptômes est une maladie connue 
sous le nom du manganisme. La consommation d’eau potable avec de fortes teneurs en 
manganèse peut limiter le développement intellectuel des enfants en pleine croissance. 

• Zinc : il est d’un côté difficile de considérer le zinc comme un toxique étant donné qu’il fait 
partie des éléments qui constituent le corps humain ; cependant, à haute dose, cet élément 
peut nuire à la santé et à la productivité des sols si une mauvaise disposition de ces déchets 
le permettait. 
 

2.3 Recommandations de base 
 
• Ne pas jeter les piles à la poubelle car elles sont polluantes. Les entreprises de production, 

les fabricants et les entreprises d’importation doivent s’engager légalement et 
financièrement pour la collecte, le traitement et le recyclage des déchets constitués par les 
piles et les batteries qu’ils ont déposées sur le marché. 

• Utiliser des piles rechargeables ; utilisation d’électricité ou d’énergie solaire. 
• En cas d’absence de système de récupération des piles de la part des entreprises, exiger à la 

ville qu’elle fournisse un système de gestion des piles en tant que déchets dangereux. 
• Les meilleures méthodes de gestion des déchets de piles et de batteries sont celles 

permettant de récupérer les matériaux intéressants afin de les réintroduire dans le circuit 
de production. Tant que Mali ne sera pas pourvu de cette technologie, ces déchets devront 
être exportés et traités dans les pays où cette technologie est déjà utilisée (pays d’Europe 
et Afrique du Sud). 

• Promouvoir un projet de Loi Nationale de Gestion des Déchets provenant des appareils 
électriques et électroniques incluant piles et batteries, dans lequel les producteurs 
prendraient en charge la gestion des déchets. 

 

2.4 Exemples 
 
UNION EUROPÉENNE 
Il existe un cadre légal spécifique pour la régulation des piles et des accumulateurs : la 
Directive 2006/66/CE du 6 septembre 2006 relative aux piles et aux accumulateurs et aux 
déchets de piles et d’accumulateurs. 
 
ESPAGNE 
Conformément à la Loi 22/2011 du 28 juillet sur les déchets et les sols contaminés, on 
considère comme étant des déchets dangereux de piles et d’accumulateurs : 
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• Accumulateurs et batteries en plomb. 
• Accumulateurs et batteries en nickel-cadmium. 
• Piles contenant du mercure. 
• Piles, accumulateurs et batteries, spécifiés dans les normes précédentes, générés en tant 

que résidus domestiques ou assimilables, provenant des logements, commerces, industries 
ou institutions ainsi que les fractions contenues dans ces piles, accumulateurs ou batteries. 

 
En 2008 est entré en vigueur en Espagne le Décret Royal 106/2008 du 1er février sur les piles et 
les accumulateurs et la gestion environnementale de leurs déchets ; il s’applique à tout type de 
piles, accumulateurs et batteries, indépendamment de leur forme, volume, poids, composition 
et utilisation. Ce décret applique les principes de « responsabilité du producteur » et de 
« responsabilité partagée » au flux de déchets de piles et accumulateurs usagés. 
 
Les aspects principaux du nouveau Décret Royal 106/2008 sont résumés ci-dessous : 
• Interdiction de la commercialisation des piles contenant des métaux lourds dans des 

concentrations supérieures à celles prévues par le Décret Royal : 0,0005 % de mercure 
(boutons 2 %), 0,002 % de cadmium dans les piles et les accumulateurs portables 
(exceptions : éclairage de secours, équipements médicaux, outils électriques). 

• Responsabilité du producteur (création et financement de système de collecte). 
• Régulation des systèmes de gestion prévus pour respecter la conformité à la norme : 

systèmes publics de gestion, système de gestion individuelle, système intégré de gestion et 
système de stockage, retour et renvoi des piles, accumulateurs et batteries usagés. Les 
producteurs de piles et d’accumulateurs qui, une fois ceux-ci usagés, engendrent des 
déchets étant considérés juridiquement comme dangereux devront garantir le respect des 
obligations prévues dans le Décret Royal 106/2008, soit à travers un système de stockage, 
retour et renvoi, soit à travers un système intégré de gestion ou un système public de 
gestion. 

• Établissement d’indices minimaux de collecte de déchets de piles et d’accumulateurs 
portables (25 pour 100 pour 2011 et 45 pour 100 pour 2015). 

 
Le DR établit également dans sa Disposition additionnelle première l’obligation de tous les 
producteurs de piles, accumulateurs ou batteries à s’inscrire dans la Section Spéciale 
d’Enregistrement des Établissements Industriels créé par la Loi 21/1992 du 18 juillet. 
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3 Modules photovoltaïques 
 

3.1 Information générale 
Par rapport à d’autres déchets générés par des dispositifs électriques et électroniques et dont 
la vie estimée n’est pas supérieure à 8 ans, les modules photovoltaïques ont un cycle de vie 
estimé supérieur à 25 ans, ce qui nous amène parfois à ne pas penser à ce que l’on en fera une 
fois leur vie utile terminée, puisque cela paraît tellement lointain. Néanmoins, les premiers 
panneaux photovoltaïques sont déjà arrivés en fin de vie dans certains pays, leur volume va en 
augmentant, et il en sera de même dans les pays en développement d’ici quelques années. Il 
est donc primordial de commencer à parler du recyclage de ces installations. Si les modules 
renferment des matériaux précieux comme l’aluminium ou le silicium des cellules, d’autres tels 
que le tellure de cadmium menacent à la fois l’homme et l’environnement. 
 
Parmi les différentes possibilités de récupération des déchets générés par le module en fin de 
vie utile (réutilisation, réparation, recyclage), la solution du recyclage – séparation du module 
dans des composants homogènes pour sa réutilisation postérieure – est celle qui est la plupart 
du temps adoptée. 
 
Dans certains cas, les modules non considérés comme étant de première qualité par les 
fabricants et qui doivent être détruits finissent par être vendus à bas prix sur des marchés non 
développés. 
 
La barrière la plus importante dans le recyclage des modules photovoltaïques est actuellement 
le prix de cette procédure. Sans aucune obligation légale de faire payer pour cela, 
l’investissement dans un système de recyclage est cher et, avec un taux de collecte de 10%, les 
procédures ne sont pas économiquement viables. 
 
La législation n’aide pas non plus à encourager le recyclage, étant donné qu’il n’existe pas de 
norme globale indiquant la procédure en fin de vie des modules photovoltaïques ou dans le 
cas des modules ayant été endommagés et ne pouvant pas être réutilisés. 
 
Tous les modules photovoltaïques peuvent être recyclés indépendamment de la technologie 
utilisée, étant donné que la majorité de leurs composants (verre, semi-conducteurs, métaux 
ferreux et non ferreux) peuvent être réutilisés. Aujourd’hui, les industriels les plus avancés 
sont capables de recycler un module photovoltaïque allant jusqu’à 90 % de son propre poids. 
Même s’il est techniquement possible d’augmenter ce taux, les coûts restent élevés. 
 
Pour les modules basés sur des cellules en silicium, les cadres en aluminium et les boîtiers de 
connexions peuvent être démontés manuellement pour leur recyclage postérieur. Au moyen 
de l’écrasement du laminé, le verre et le reste des composants sont récupérés. Ce système 
permet de récupérer jusqu’à 80 % des matériaux du module. 
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Il est également possible d’obtenir la séparation des différents éléments en utilisant des 
processus thermiques permettant de séparer les galettes de silicium, le verre et les métaux et 
d’obtenir ainsi une récupération supérieure à 85 % du poids des modules. 
 
Dans le cas des modules non basés sur le silicium, le tellurure de cadmium (CdTe), les cellules 
CIS (cuivre-indium-sélénium), il convient d’avoir recours à l’utilisation de techniques 
mécaniques – trituration – combinées avec des technologies de recyclage chimiques et 
thermiques permettant la séparation des différents matériaux, permettant ainsi de récupérer 
jusqu’à 90 % du verre, 95 % des matériaux semi-conducteurs et 80 % du tellurure de qualité 
commerciale. 
 

3.2 Risques associés 
 
Le composant principal de la majorité des modules photovoltaïques – le silicium – n’est pas 
dangereux, même s’il est vrai qu’au cours du processus de sa transformation en silicium de 
qualité solaire, et ce jusqu’à l’obtention de la cellule photovoltaïque, des processus chimiques 
utilisant des produits toxiques sont utilisés. 
 
Dans la cristallisation du silicium par exemple, un gaz silane est utilisé, générant du 
tétrachlorure de silicium (toxique) pouvant être recyclé à nouveau en gaz silane. 
 
La plupart des modules photovoltaïques contiennent des composants toxiques tels que : 
 
• Le plomb, dans les circuits de la boîte à bornes. 
• Le chrome hexavalent, utilisé pour le recouvrement. 
• Les byphényles polybromés (PBB) et éthers polybromés (PBDE), utilisés comme 

retardateurs de flamme. 
• Les composants fluorés, dans le plastique de la couche inférieure. 

 
Certains modèles de modules photovoltaïques, dénommés à couche mince, contiennent du 
cadmium, un métal extrêmement toxique, bien que quand il se trouve sous forme de tellurure 
de cadmium (substance non métallique stable et non soluble dans l’eau), il peut ne pas être 
dangereux. 
 

3.3 Recommandations 
 
Étant donné que les processus de recyclage des modules sont complexes et peu efficaces 
économiquement et environnementalement, on suggère l’acquisition de modules 
photovoltaïques fabriqués par des entreprises ayant adhéré à un programme de récupération 
ou incluant dans leur responsabilité de groupe des engagements en matière de recyclage de 
leurs produits et des politiques de matières premières et des processus de fabrication moins 
contaminants. 
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3.4 Exemples 
 
UNION EUROPÉENNE 
Seule l’UE encourage la pratique consistant à collecter et à stocker les modules 
photovoltaïques en fin de vie, rendant les fabricants responsables de cette gestion sans que 
cela ne coûte plus cher à l’utilisateur. 
 
La Directive WEEE 2012/19/UE (« Waste Electrical and Electronic Equipment ») exige des pays 
appartenant à l’UE qu’ils adoptent des programmes de gestion de déchets de modules 
photovoltaïques, dans lesquels les producteurs sont responsables de la collecte et du recyclage 
des panneaux qu’ils vendent. 
 
À travers cette obligation, l’industrie a une plus grande responsabilité en tant que fournisseur 
de produits durables et vis-à-vis de ses responsabilités face à la santé publique et 
l’environnement. 
 
L’objectif de ces politiques est double : il s’agit tout d’abord d’encourager l’industrie à 
développer des produits plus faciles à recycler et utilisant moins de matières premières et, 
ensuite, d’amener les producteurs à tenir compte du coût de la collecte et du traitement en fin 
de vie utile de leurs produits dans le prix payé par les consommateurs. 
 
Plusieurs industries productrices de modules photovoltaïques ont déjà établi leurs propres 
programmes de récupération et de recyclage en créant leurs propres systèmes de renvoi et de 
recyclage à l’aide de financements privés ; la principale association d’entreprises, organisations 
et instituts est la dénommée PV CYCLE, qui opère dans toute l’Europe depuis 2007, contribuant 
activement au développement de la gestion durable des déchets provenant de l’énergie solaire 
dans le cadre légal en vigueur dans l’UE. 
 
ÉTATS-UNIS 
Aux États-Unis, il n’existe pas de régulation spécifique pour le recyclage des modules 
photovoltaïques. Parfois, la Loi de Conservation et de Récupération des Ressources Fédérales 
(« RCRA ») est appliquée ainsi que des politiques d’état telles que la Loi de Contrôle de Déchets 
Dangereux de la Californie (« HWCL ») et la réglementation sur les déchets. Pour cela, les 
modules doivent être classés en tant que « déchets dangereux » après le test « TCLP » 
(« Toxicity Characterisitics Leach Procedure Test »), test lors duquel la plupart des modules 
sont classés comme « non dangereux » et ne sont par conséquent sujets à aucune 
réglementation. 
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4 Déchets électroniques (provenant de régulateurs, 
convertisseurs, etc.) 

 

4.1 Type de résidus 
 
Conformément à l’article 3.a du Décret Royal 110/2015 du 20 février, sont considérés 
équipements électriques et électroniques (EEE) tous les appareils qui, pour fonctionner 
correctement, ont besoin de courant électrique ou de champs électromagnétiques ainsi que 
les appareils nécessaires à la génération, transmission et mesure desdits courants et champs, 
destinés à être utilisés à une tension nominale non supérieure à 1000 V en courant alternatif 
et 1500 V en courant continu. 
 
Ces appareils peuvent contenir des substances dangereuses (Tableau A3) telles que le 
cadmium, le mercure, le plomb, l’arsenic, le phosphore, les huiles dangereuses et les gaz 
détruisant la couche d’ozone ou liés au réchauffement climatique tels que les 
chlorofluorocarbures (CFC), les hydrochlorofluorocarbures (HCFC), les hydrofluorocarbures 
(HFC), les hydrocarbures (HC) ou l’ammoniaque (NH3), nécessaires au bon fonctionnement de 
ces appareils mais pouvant se libérer dans l’environnement et nuire à la santé de l’homme si, 
une fois transformés en déchets, les appareils en question ne sont pas traités et gérés 
correctement. 
 
TABLEAU A3. Substances dangereuses contenues dans les appareils électriques et 

électroniques 
 
Substance Appareils concernés 
Cadmium Plus de 90 % dans les piles rechargeables 
Plomb Plus de 90 % dans les batteries, avec quelques petites 

contributions des soudures pour les circuits imprimés, lampes 
et tubes fluorescents. 

Oxyde de plomb (utilisé dans 
le verre) 

Plus de 80 % dans les tubes cathodiques tandis que le reste 
provient des lampes et des tubes fluorescents. 

Mercure Plus de 90 % provient des piles et capteurs de position, avec 
une petite contribution des relais et des lampes 
fluorescentes. 

Chrome hexavalent Utilisé comme inhibiteur de corrosion dans le système de 
refroidissement des refroidisseurs à absorption. 

Nickel Batteries Ni-Cd. 
BPC (biphényles polychlorés) Plus de 90 % provient des condenseurs et transformateurs. 
Composés bromés/ 
retardateurs de flamme 

TBBA (tetrabromobisphénol A) : plus de 90 % provient des 
circuits imprimés, plaques et boîtiers. 
PBB (polybromobiphényles) et PBDE (polybromodiphényl-
éthers) : composants thermoplastiques, câbles, etc. 
Octa et deca BDE (octa et decabromo-diphenyl-éther) : plus 
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de 80 % provient des ordinateurs, avec quelques 
contributions des télévisions et appareils électriques des 
cuisines domestiques. 

CFC, HCFC, HC Unités de refroidissement et mousses isolantes. 
Chloroparaffines Plus de 90 % dans le PVC des câbles. 
Argent, cuivre, baryum et 
antimoine 

Utilisés comme retardateurs de flamme, conduits ou pour 
recouvrir les conduits électriques et dans les systèmes 
d’allumage des moteurs. 

Source : http://www.magrama.gob.es/es/calidad-y-evaluacion-ambiental/temas/prevencion-y-gestion-
residuos/flujos/aparatos-electr/electricos-y-electronicos-materiales-y-componentes.aspx  
 
Les EEE sont des produits très complexes pourvus généralement de nombreuses pièces et 
composants : pièces en métal et en plastique diverses, enveloppes en plastique, bois ou métal, 
cartes de circuits imprimés, tubes cathodiques, écrans à cristaux liquides, câbles, piles, 
batteries, composants électriques et électroniques, fluides diverses, contrepoids en béton, 
cartouches d’impression, moteurs électriques, etc. 
Ces pièces et composants sont fabriqués avec des matériaux très divers et de différents types. 
Il s’agit fondamentalement de métaux (ferreux et non ferreux), polymères, verres et autres 
(bois, caoutchouc, carton, etc.). 
 
La proportion de chaque matériau dépend du type d’EEE en question. Par exemple, un appareil 
électroménager se compose principalement de métaux alors qu’un équipement électronique 
grand public se compose surtout de plastique, ce qui représente 20 % du courant des DEEE. 
 
Les EEE de type technologique ou télécommunications peuvent contenir jusqu’à plus de 60 
éléments différents. Dans le cas d’un téléphone portable (où les métaux représentent 23 % de 
son poids), on peut compter jusqu’à 40 métaux du système périodique : métaux basiques tels 
que le cuivre, l’étain, métaux spéciaux comme le cobalt, l’indium et l’antimoine, et métaux 
précieux tels que l’argent, l’or et le palladium. Parmi ces appareils technologiques, nombreux 
sont ceux qui contiennent des terres rares responsables du fonctionnement de beaucoup 
d’applications. Ces matériaux confèrent une valeur élevée à ces déchets, étant donné que 
l’extraction de ce type de matériaux est chère et rare, faisant de ce secteur de déchets une 
sorte de mine urbaine. À titre d’exemple, les métaux utilisés sont indiqués en rouge dans la 
figure suivante (Source : A Sustainable Materials Management. Making better use of 
resourses. OECD, 2012). 
 

4.2 Risques associés 
 
Beaucoup de ces composants s’accumulent dans les décharges, où ils sont traités sans sécurité 
et incinérés, avec de lourdes conséquences sur l’environnement et la santé de l’homme, en 
plus du grand gaspillage que cela représente (voir la section sur les piles et batteries). Le 
recyclage informel des composants électroniques et électriques peut être un problème dû au 
fait qu’il est parfois réalisé dans des mauvaises conditions pour la sécurité, la santé et 
l’environnement. 
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4.3 Recommandations 
 
• Ne pas jeter ces déchets à la poubelle car ils sont polluants. Les fabricants doivent se rendre 

responsables de la collecte, du traitement et du recyclage de tous les déchets électriques et 
électroniques qu’ils ont placé sur le marché. 

• En cas d’absence de système de récupération des composants électroniques de la part des 
entreprises, exiger à la ville qu’elle fournisse un système de gestion. Tant que Mali ne 
comptera pas sur cette technologie, ces déchets doivent être exportés et traités dans les 
pays où cette technologie est en marche (pays d’Europe et d’Afrique du Sud). 

• Promouvoir un projet de Loi Nationale de Gestion des Déchets d’appareils électriques et 
électroniques incluant piles et batteries, au sein duquel les entreprises de production, les 
fabricants et les importateurs se chargent légalement et financièrement du traitement des 
déchets de leurs propres produits. 

 

4.4 Exemples 
 
UNION EUROPÉENNE 
L’UE a toujours été à l’avant-garde du recyclage des appareils électriques et électroniques. Elle 
compte sur une législation complète connue sous le nom de « Waste Electrical and Electronic 
Equipment Directive » (WEEE), en français « Directive de l’Équipement Électronique et des 
Déchets Électriques » (DEEE), 2002/96/CE. L’objectif de cette directive est de générer des 
stratégies sûres d’action sur les déchets produits lorsque les équipements deviennent trop 
vieux ou se transforment en simple ferraille. Elle encourage ainsi le recyclage, la réutilisation et 
la récupération des déchets des équipements électriques et électroniques pour réduire la 
pollution. Les producteurs et importateurs doivent financer le recyclage des produits 
électriques qu’ils vendent sur le marché européen. 
 
À cette directive DEEE s’ajoute la « Directive on the Restriction of the Use of Certain Hazardous 
Substances in Electrical and Electronic Equipment » (ROHS), en français « Directive relative à la 
limitation de l'utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements 
électriques et électroniques », 2002/95/CE. La directive ROHS interdit sur le marché européen 
la commercialisation d’équipements électriques et électroniques contenant du plomb, du 
mercure, du cadmium, du chrome hexavalent, du PBB et du PBDE. Cette directive a une 
approche de gestion exigeant que les fabricants et les importateurs (producteurs) de 
dispositifs électriques et électroniques (EEE) soient responsables de la collecte, du traitement 
et de la valorisation de la DEEE. 
 
Les deux directives ont été révisées et finalement remplacées par deux nouvelles Directives : 
• Directive 2011/65/UE du Parlement Européen et du Conseil, du 8 juin 2011, sur les 

restrictions de l’utilisation de substances dangereuses déterminés dans les EEE (Directive 
ROSH2), axée sur la prévention. 

• Directive 2012/19/UE du Parlement Européen et du Cons, du 4 juillet 2012, sur les 
déchets d’appareils électriques et électroniques (Directive DEEE2), axée sur la gestion des 
DEEE. 
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La Directive 2012/19/UE (DEEE2) a les objectifs suivants : 
• Contribuer à la production et à la consommation durables en encourageant, en priorité, la 

prévention de la génération de DEEE et la préparation pour leur réutilisation. La directive 
établit qu’il est particulièrement important de faire des progrès dans le type de calcul et 
de production des EEE qui puisse faciliter la réparation de ces produits, leur réutilisation, 
leur démontage et leur recyclage. 

• Avoir une utilisation plus efficace des ressources, en renforçant le recyclage et en tenant 
compte du fait que la récupération des matières premières critiques contenues dans les 
déchets de ce secteur est particulièrement importante. 

• Améliorer le comportement environnemental des producteurs de EEE, les distributeurs et 
les consommateurs et, en particulier, des agents impliqués directement dans la collecte et 
le traitement des EEE. 

 
D’autres aspects importants de la Directive sont les suivants : 
• L’obligation des États Membres d’augmenter le tri séparé des DEEE, de façon progressive 

et en fonction des produits mis sur le marché. À partir de 2016, l’indice de collecte 
minimal doit être de 45 % du poids moyen de ceux des EEE introduits sur le marché dans 
l’État Membre en question au cours des trois années précédentes. L’objectif minimal 
annuel va ainsi augmenter jusqu’à atteindre, en 2019, 65 % du poids moyen des EEE 
introduits sur le marché au cours des trois années précédentes ou, sinon, de 85 % des 
DEEE générés sur le territoire dudit État Membre. La Directive implique directement dans 
le tri séparé de DEEE les Entités Locales, les distributeurs, les producteurs de EEE, à 
travers leurs propres réseaux de collecte, ainsi qu’aux gérants de ces déchets. 

• La maintenance de l’application du principe de responsabilité élargie du producteur de 
façon à ce que le fabricant de l’équipement électrique ait l’obligation d’assumer le 
financement de la gestion des déchets provenant de ses appareils. 

• L’obligation des États Membres à comptabiliser la collecte de DEEE à travers tous les 
canaux de collecte autorisés : points propres, distributeurs, systèmes de retour mis en 
marche directement par les fabricants et collecte par des gérants agréés. Chaque État 
Membre doit établir ses instruments de comptabilisation des déchets garantissant la 
fiabilité des données et la traçabilité des déchets collectés. 

• La classification des appareils électriques et électroniques en 6 catégories au lieu de 10. 
 
ESPAGNE 
Les deux directives ont été transférées au droit interne espagnol par le Décret Royal 219/2013 
du 22 mars sur les restrictions de l’utilisation de substances dangereuses déterminées dans les 
appareils électriques et électroniques et le Décret Royal 110/2015 du 20 février sur les déchets 
d’appareils électriques et électroniques. 
 
Le DR 110/2015 oblige les producteurs d’appareils électriques et électroniques à adopter les 
mesures nécessaires pour que les déchets de ces appareils, mis sur le marché par eux-mêmes, 
soient collectés de façon sélective et soient soumis à un traitement environnemental correct. 
 
Conformément à l’article 6 du Décret Royal 219/2013 du 22 mars sur les restrictions de 
l’utilisation de substances dangereuses déterminées dans les appareils électriques et 
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électroniques, il est interdit d’introduire sur le marché des EEE contenant les substances 
indiquées à l’annexe II à des quantités supérieures aux valeurs maximales de concentration en 
poids des matériaux homogènes. 
 
AFRIQUE DU SUD 
L’Afrique du Sud n’a pas de législation consacrée aux déchets électroniques. Cependant, elle 
compte sur quelques lois relatives aux substances dangereuses et aux déchets, leur gestion et 
élimination. Il est possible de suivre un guide relatif aux lois sur des sujets tels que 
l’environnement, l’eau, l’air, les déchets, les substances dangereuses, la santé et la sécurité. 
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5 Huiles 
 
Les huiles usagées sont les déchets polluants les plus abondants générés actuellement. Il s’agit 
d’un mélange très complexe d’une base minérale ou synthétique avec des additifs (1 – 20 %). 
 

5.1 Risques associés 
 
Pendant son utilisation, l’huile est contaminée par différentes substances telles que l’eau et les 
particules métalliques, générées par l’usure des pièces en mouvement et la friction, les 
composants organométalliques contenant du plomb provenant des carburants, les acides 
organiques ou non organiques générés par l’oxydation ou le soufre des combustibles, les 
composants du soufre, le reste des additifs : phénols, composants du zinc, chlore et 
phosphore, composants chlorés : dissolvants, PCB et PCT, hydrocarbures aromatiques 
polynucléaires (HAP ou HAPS). 
 
Les PBC et PCT proviennent de fluides diélectriques et thermiques de sécurité utilisés dans 
l’industrie pendant longtemps. Les hydrocarbures aromatiques polynucléaires (HAP) semblent 
provenir de l’oxydation des carburants. Il s’agit de composants très dangereux car pouvant 
contenir la substance cancérigène benzopyrène (C20HI2). 
 
Les risques associés sont les suivants (Tableau A4). 
 
TABLEAU A4. Risques associés aux huiles usagées 
 
Type de pollution Impacts 
AIR L’élimination de l’huile usagée par combustion seule ou mélangée au fuel-

oil provoque de graves problèmes de pollution si des mesures importantes 
de sécurité ne sont pas utilisées pour nettoyer les gaz s’en émanant. 
Les composés de chlore, phosphore, soufre, présents dans l’huile usagée 
provoquent des gaz de combustion toxiques devant être éliminés par 
l’humidité. 
Un autre grand problème associé au précédent est créé par le plomb qui, 
lorsqu’il est émis dans l’air sous forme de particules de taille 
submicronique, nuit à la santé des humains et surtout des enfants. Le 
plomb est le composant métallique le plus volatile dans les cendres des 
huiles usagées, ce qui fait que lorsque de l’huile est brûlée, tout le plomb 
est émis par les cheminées. 
Les installations où doit être brûlée de l’huile usagée doivent donc être 
pourvues d’un système efficace, mais cher, de dépurateur de gaz ; sinon, 
l’huile usagée doit être soumise, avant d’être brûlée, à un traitement 
chimique de raffinage pour éliminer les polluants. 

EAU 
 

Les huiles ne sont pas dissoutes dans l’eau ni biodégradables et elles 
forment des pellicules imperméables empêchant le passage de l’oxygène 
et tuant la vie dans l’eau et sur la terre ; elles libèrent de plus des produits 
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toxiques pouvant être ingérés par les humains directement ou 
indirectement. 

SOL Les hydrocarbures saturés contenus par l’huile usagée ne sont pas 
dégradables biologiquement, ils recouvrent les terres d’une pellicule 
imperméable qui détruit l’humus végétal et, par conséquent, la fertilité 
des sols. 

 
Pour déterminer la dangerosité d’un lubrifiant, il convient de tenir compte de plusieurs 
facteurs : biodégradabilité, bioaccumulation, toxicité, écotoxicité, émission de gaz, 
dégradation chimique, temps requis pour être éliminé de l’eau. 
 
Les huiles vierges contiennent ou peuvent contenir de petites quantités contrôlées de HAP 
(hydrocarbures aromatiques polynucléaires) qui, pendant le fonctionnement du lubrifiant, à 
travers la décomposition des différents composants ainsi que les réactions catalysées par les 
métaux, augmentent leur présence dans l’huile usagée. Beaucoup de ces HAP ont un effet 
cancérigène reconnu et, d’une façon ou d’une autre, ils sont rejetés à l’air que nous respirons. 
 

5.2 Recommandations 
 
La tendance logique, de par les études réalisées, vise l’utilisation de lubrifiants synthétiques et 
d’huiles végétales qui, étant donné leur rendement supérieur par rapport aux huiles minérales, 
ont besoin de moins d’additivation ; elles sont logiquement plus chères. 
 
Conditions 
Afin de diminuer les impacts sur l’environnement sur le site de traitement des huiles 
lubrifiantes usagées, il est important de compter sur un endroit adéquat réunissant toutes les 
conditions nécessaires à cette activité. 
 
Les conditions et éléments nécessaires indiqués ici doivent se trouver en bon état de 
fonctionnement pour recevoir, stocker et traiter les huiles lubrifiantes usagées. 
 
L’huile doit être traitée à l’aide de méthodes et technologies minimisant l’impact 
environnemental et permettant d’obtenir une huile lubrifiante usagée traitée respectant que 
les concentrations maximales autorisées. Il est possible qu’une Certification de Produit de la 
part d’un organisme agréé par la Superintendance de l’Industrie et du Commerce soit 
demandée pour ces technologies. 
 
Finalement, l’huile lubrifiante usagée traitée obtenue pourra être utilisée de la manière 
suivante : 
 
• Comme combustible pour un usage industriel.  
• Pour la régénération de bases lubrifiantes, au moyen de sa récupération et de son 

utilisation par raffinage, consistant en une série de processus physiques et chimiques qui 
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permettent d’utiliser à nouveau ces bases comme matières premières, conformément aux 
normes de qualité existantes à ces fins. 

• Récupération et utilisation dans la fabrication de plastifiants, fluides pour la trempe, 
l’immunisation des bois et pour tout autre usage impliquant l’exposition des hommes ou 
des animaux et non nuisible pour l’environnement. 

 
En outre, les boues générées par cette procédure doivent être traitées comme des déchets 
dangereux, conformément à toutes les normes établies pour ce type de déchets, et être 
traitées et stockées selon les technologies établies à cet effet. 
 
Il est recommandé de recueillir et d’analyser des échantillons des huiles lubrifiantes usagées 
traitées dans des laboratoires agréés. Les procédures pour le recueil, la préparation et 
l’analyse en laboratoire des échantillons ainsi que pour le rapport et enregistrement des 
données importantes, afin d’établir la conformité des paramètres indiquées, doivent respecter 
les normes et méthodes ASTM. 
 
Éléments nécessaires au traitement et au stockage final. 
Au sein de ses installations, le Traiteur doit disposer des systèmes et équipements suivants 
(Tableau A5). 
 
TABLEAU A5. Équipement et mesures de précaution pour la gestion des huiles usagées 
 
1.- Système de 
tuyauteries et 
vannes 

• Pour le pompage des huiles lubrifiantes usagées, le système de 
tuyauteries et vannes doit être en acier. 

2.- Réservoirs 
superficiels 

• Fabriqués en feuille de métal, d’une capacité conforme aux indications 
de l’Étude d’Impact Environnemental requis pour l’obtention du 
Permis Environnemental. 

• Garantir à tout moment le confinement total de l’huile lubrifiante 
usagée stockée. 

• Permettre le déplacement par pompage de l’huile lubrifiante usagée 
depuis et vers les unités de transport autorisées, garantissant ainsi 
l’absence de déversements, de gouttes et de fuites. 

• Marqués de l’indication HUILE LUBRIFIANTE USAGÉE de taille lisible et 
visible à tout moment. 

• Dans le cas des réservoirs verticaux, le fond doit être inspecté tous les 
trois (3) ans. 

• La date de la dernière inspection/nettoyage doit être écrite sur le 
réservoir. 

• Ils doivent être dépourvus de corrosion. 
• Compter sur un système d’évent à col de cygne. 

3.- Digue ou mur 
de contention 

• Pour le confinement des éventuels déversements, gouttes ou fuites 
produits par des incidents occasionnels lors de la réception ou de la 
livraison d’huiles lubrifiantes usagées, depuis ou vers des unités de 
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transport agréées. 
• Avoir une capacité minimale pour stocker 100 % du volume du 

réservoir le plus grand, plus 10 % du volume des réservoirs 
supplémentaires. 

• Le sol et les murs doivent être construits à l’aide de matériaux 
imperméables. 

• Compter sur un système de purge contrôlée qui, au moyen d’une 
vanne, permet le refoulement des eaux de pluie non contaminées avec 
des huiles lubrifiantes usagées afin d’éviter le déversement d’eau de 
pluie contaminée avec des huiles lubrifiantes usagées vers les systèmes 
d’égout ou sur le sol. 

4.- Zones d’accès 
à l’endroit de 
stockage 
provisoire 

• Cette zone doit permettre le fonctionnement des véhicules autorisés 
pour la collecte et la mobilisation. 

5.- Matériel 
oléophile 

• Compter sur du matériel oléophile pour le contrôle des gouttes, fuites 
et déversements, avec des caractéristiques absorbantes ou adhérentes 
ou autres, conçus à cet effet. 

6.- Système de 
protection contre 
les incendies 

• Ce système doit être conforme aux indications de l’étude d’impact 
environnemental requise pour l’obtention du Permis Environnemental. 

7.- Éléments de 
protection 
personnelle  

• Combinaison ou vêtements de travail. 
• Bottes ou chaussures antidérapantes. 
• Gants résistants à l’action des hydrocarbures. 
• Lunettes de sécurité. 

 
 
Stockage final des huiles lubrifiantes usagées. 
L’huile lubrifiante usagée, aussi bien du point de vue de sa teneur énergétique que de par ses 
nombreux autres usages potentiels, est une ressource précieuse. Son stockage final sans 
réutilisation postérieure n’est donc pas très justifié mais il s’agit cependant d’une possibilité 
devant être prise en compte et réglementée. 
 
Plusieurs alternatives s’offrent aux personnes intéressées par le stockage final d’huiles 
lubrifiantes usagées : 
 
• Stockage de l’huile lubrifiante usagée par encapsulation, garantissant un confinement total 

et définitif. 
• Utilisation finale comme combustible dans des processus de fabrication de clinker par voie 

humide ou sèche, pourvu que les approbations ou les permis environnementaux aient été 
obtenus pour fonctionner légalement. 

• Comme combustible industriel, pourvu que le fonctionnement se réalise à des 
températures supérieures à 600 °C. Toute utilisation ou stockage supplémentaire doivent 
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être consultés au préalable auprès de l’autorité environnementale compétente afin de 
déterminer leur viabilité. 

 

5.3 Exemples dans d’autres pays 
 
ESPAGNE 
La Loi 22/2011 du 28 juillet sur les déchets et les sols contaminés définit les huiles usagées 
comme toutes les huiles minérales ou synthétiques industrielles ou de graissage ayant cessé 
d’être aptes à leur utilisation prévue à l’origine, comme les huiles usagées des moteurs de 
combustion et les huiles des boîtes de vitesses, les huiles lubrifiantes, les huiles pour les 
turbines et les huiles hydrauliques. 
 
La gestion des huiles usagées est régulée par le Décret Royal 679/2006, modifié par l’Ordre 
ARM/795/2011. En application de la responsabilité élargie du producteur, les fabricants et 
importateurs d’huiles industrielles sont obligés de garantir la gestion et de financer le coût 
total de celle-ci. 

 
  



  Page | 20  
 

6 Ampoules 
 

6.1 Risques associés 
 
Les risques associés aux ampoules sont liés principalement au mercure contenu dans certaines 
d’entre elles. Sans danger avéré pour la santé, mais qui, à l’échelle des dizaines de millions de 
lampes arrivant en fin de vie chaque année, peut être dangereux pour l’environnement s’il 
n’est pas correctement géré.  
 
Il est important de retenir que les installations de collecte et de recyclage des ampoules 
pourraient aussi constituer un risque pour l’environnement et les employés si les déchets ne 
sont pas gérés correctement (voir notamment le guide sur la Filière de lampes usagées - voir 
Sources d’information). 
 
6.2 Recommandations 
 
L’électrification amène l’usage d’ampoules à des fins d’éclairage dont la récupération doit être 
également organisée. Le tableau A6 présente les différents types d’ampoules et les principes 
de base de leur récupération. 
 
Une filière de recyclage-type inclut :  
• Usagers : Il est crucial d’informer les utilisateurs sur les risques associés aux ampoules en 

fin de vie et sur les points de récupération des ampoules, pour les inciter/obliger à 
récupérer les ampoules et les apporter dans les points de collecte. 

• Points de collecte : Ils incluent les magasins de distribution, à qui l’obligation de 
reprendre les lampes usagées est imposée (par exemple dans la limite des quantités 
achetées - reprises « 1 pour 1 », ou bien sans limite), ou encore des centres de 
récupération accessibles à tous. 

• Centres de regroupement et de traitement : Les activités concernées sont l’enlèvement 
des déchets et leur traitement, par des acteurs spécialisés. Lorsque le traitement n’est 
pas disponible dans le pays, le transport des déchets vers d’autres pays doit être 
envisagé.  

 
Une « éco-contribution » sur le prix de l’ampoule peut être envisagé pour contribuer aux coûts 
de la filière de récupération et traitement. 
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TABLEAU A6. Types d’ampoules et recommandations 
 

Type d’ampoules Recommandations 
INCANDESCENTE 

 

Les ampoules incandescentes peuvent être jetées dans la poubelle 
classique. Elles ne peuvent pas être mélangées aux déchets de verre. 
 
Elles sont maintenant interdites dans de nombreux pays. 

FLUORESCENT 
COMPACT (LFC) 

 

 

Les LFC ne doivent pas être jetées avec les autres déchets, parce 
qu’elles contiennent une faible quantité de mercure et qu’elles sont 
actuellement recyclables en très grande partie. Les lampes fluo-
compactes sont composées à : 88 % de verre ; 5 % de métaux (fer, 
aluminium, cuivre…) ; 4 % de plastique ; 3 % de poudres fluorescentes ; 
du mercure (0,005 % de son poids). 
 
Elles ne peuvent pas non plus être mélangées aux déchets de verre. 
Elles doivent faire l’objet d’un circuit de récupération et recyclage 
spécifique impliquant les distributeurs, fabricants et entités de 
récupération. 

HALOGÈNE 
 

 

Les ampoules halogènes à haute efficacité ne contiennent pas de 
substances dangereuses ni de circuits électroniques. Elles peuvent 
donc être jetées dans la poubelle classique. Du fait de leur forme 
extérieure similaire, il est important de ne pas les confondre avec les 
lampes LED, qui doivent être récupérées. 
 
Elles ne peuvent pas être mélangées aux déchets de verre.   
Elles peuvent faire l’objet d’un circuit de récupération et recyclage 
spécifique impliquant les distributeurs, fabricants et entités de 
récupération, en vue de récupérer les différentes composantes. 

Halogénures métalliques 
(ou décharge à haute 

pression) 

 

Ces lampes ne doivent pas être jetées avec les autres déchets, parce 
qu’elles contiennent une faible quantité de mercure.  
 
Elles ne peuvent pas non plus être mélangées aux déchets de verre.   
Elles doivent faire l’objet d’un circuit de récupération et recyclage 
spécifique impliquant les distributeurs, fabricants et entités de 
récupération. 

LED (LIGHT-EMITTING 
DIODE) 

 

Les LED sont composées de circuits électroniques et des matériaux 
rares qui peuvent être récupérés.  
 
Elles ne peuvent pas être mélangées aux déchets de verre.   
Elles doivent faire l’objet d’un circuit de récupération et recyclage 
spécifique impliquant les distributeurs, fabricants et entités de 
récupération. 

TUBE FLUORESCENT / 
NÉONS 

 

Les  tubes fluorescents ne doivent pas être jetés avec les autres 
déchets, parce qu’ils contiennent une faible quantité de mercure. 
 
Ils ne peuvent pas non plus être mélangés aux déchets de verre.   
Ils doivent faire l’objet d’un circuit de récupération et recyclage 
spécifique impliquant les distributeurs, fabricants et entités de 
récupération. 
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6.3 Exemples dans d’autres pays 
 
UNION EUROPÉENNE 
Les ampoules, sauf les ampoules à filament (incandescentes et halogènes), sont couvertes par 
la directive DEEE (Déchets d'Équipements Électriques et Électroniques) visant la réutilisation, le 
recyclage et les autres formes de valorisation de ces déchets. En ce sens, toutes les ampoules 
doivent être collectées de manière spécifique et ne pas être jetées avec les ordures 
conventionnelles. 
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Sources d’information 
 
Réglementation européenne 
• DIRECTIVE 2012/19/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 4 juillet 2012 relative 

aux déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE) http://eur-
lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32012L0019  

 
Lampes usagées 
• Filière de lampes usagées - Filière complète de lampes usagées http://artemise-

recyclage.com/wp-content/uploads/2015/05/filiere-des-lampes-usagees.pdf 
http://artemise-recyclage.com/wp-content/uploads/2015/05/filiere-des-lampes-
usagees.pdf 

• Organisation mondiale de la santé: Mercure et santé 
http://www.who.int/mediacentre/factsheets/fs361/fr/ 

• Comité scientifique européen 
http://ec.europa.eu/health/scientific_committees/opinions_layman/mercury-in-
cfl/fr/mercure-lampes-basse-consommation/index.htm#il1 

 
Panneaux 
• Association PV Cycle http://france.pvcycle.org/   

 
Batteries 
• Association de fabricants européens d'accumulateurs (Association of European Automotive 

and Industrial Battery Manufacturers) http://www.eurobat.org/ 
• Greenpeace http://www.greenpeace.org/argentina/es/campanas/contaminacion/basura-

electronica/Pilas-y-Baterias1/Preguntas-frecuentes-sobre-pilas-y-baterias/ 
 
Résidus électroniques 
• Ministère espagnol de l’environnement: http://www.magrama.gob.es/es/calidad-y-

evaluacion-ambiental/temas/prevencion-y-gestion-residuos/flujos/aparatos-
electr/electricos-y-electronicos-que-son-sus-residuos.aspx 

 
Huiles usagées 
• Depuroil s.a. http://www.euskalnet.net/depuroilsa/Riesgosmedioambiente.html 
• Manual Técnico para el Manejo de Aceites Lubricantes Usados, 

2006 https://www.minambiente.gov.co/images/AsuntosambientalesySectorialyUrbana/pdf
/sustancias_qu%C3%ADmicas_y_residuos_peligrosos/manual_aceites_usados.pdf 

 
  

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32012L0019%20
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32012L0019%20
http://artemise-recyclage.com/wp-content/uploads/2015/05/filiere-des-lampes-usagees.pdf
http://artemise-recyclage.com/wp-content/uploads/2015/05/filiere-des-lampes-usagees.pdf
http://www.who.int/mediacentre/factsheets/fs361/fr/
http://france.pvcycle.org/
http://www.eurobat.org/recycling
http://www.greenpeace.org/argentina/es/campanas/contaminacion/basura-electronica/Pilas-y-Baterias1/Preguntas-frecuentes-sobre-pilas-y-baterias/
http://www.greenpeace.org/argentina/es/campanas/contaminacion/basura-electronica/Pilas-y-Baterias1/Preguntas-frecuentes-sobre-pilas-y-baterias/
http://www.magrama.gob.es/es/calidad-y-evaluacion-ambiental/temas/prevencion-y-gestion-residuos/flujos/aparatos-electr/electricos-y-electronicos-que-son-sus-residuos.aspx
http://www.magrama.gob.es/es/calidad-y-evaluacion-ambiental/temas/prevencion-y-gestion-residuos/flujos/aparatos-electr/electricos-y-electronicos-que-son-sus-residuos.aspx
http://www.magrama.gob.es/es/calidad-y-evaluacion-ambiental/temas/prevencion-y-gestion-residuos/flujos/aparatos-electr/electricos-y-electronicos-que-son-sus-residuos.aspx
http://www.euskalnet.net/depuroilsa/Riesgosmedioambiente.html
https://www.minambiente.gov.co/images/AsuntosambientalesySectorialyUrbana/pdf/sustancias_qu%C3%ADmicas_y_residuos_peligrosos/manual_aceites_usados.pdf
https://www.minambiente.gov.co/images/AsuntosambientalesySectorialyUrbana/pdf/sustancias_qu%C3%ADmicas_y_residuos_peligrosos/manual_aceites_usados.pdf
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